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  À Philippe Herzog

  En témoignage de grande amitié




  « Deux choses sont infinies :

  l’Univers et la bêtise humaine.


  Mais en ce qui concerne l’Univers, je n’en ai pas encore acquis la certitude absolue. »


  Albert EINSTEIN




  Avis à la population


  Bêtise : manque d’intelligence, de jugement.


  LE PETIT LAROUSSE


  SOUS LA IVe RÉPUBLIQUE, les Français n’avaient plus besoin d’aller au cinéma ou au théâtre : ils avaient le Parlement. Depuis lors, l’Élysée-Matignon & dépendances les dispensent d’aller au cirque. Le spectacle est permanent et gratuit. C’est dire que la tragi-comédie du pouvoir n’est pas toujours une chose sérieuse. Pourquoi donc ?


  Nos chers animaux politiques ne se contentent pas de dire des bêtises : ils en font. Nous n’avons pas la prétention de les recenser toutes, ni de citer tous les gouvernants, élus ou caciques, dans ce catalogue du grand guignol de la politique française d’hier et d’aujourd’hui. Sinon ce livre serait plus épais qu’un vieil annuaire du téléphone. Nous ne voulons pas davantage généraliser, même si l’exception confirme la règle. Et tout le monde a des défauts, moi le premier.


  Certes il y a des actes admirables, des boutades savoureuses. Mais il y a aussi des conneries si flagrantes, des bêtises si invraisemblables, qu’elles soient dites ou, plus grave, commises, que c’est un devoir de les rappeler.


  Voici donc un échantillonnage de ce que les politiciens ne devraient pas faire, en quelque sorte leur manuel d’instruction incivique. C’est une sélection d’énormités croustillantes ou lamentables, perpétrées par des représentants du peuple, vivants ou morts. Que les militants se rassurent : la droite, la gauche, et le centre lorsqu’il existe, en signent à parts égales. Le grotesque est, peut-être, le seul critère qui unit leurs auteurs.


  Entendons-nous bien : échappent aux sarcasmes ceux qui ont une stature d’homme d’État. Il s’agit là d’exceptions. La France n’en fabrique qu’un ou deux par siècle. La plupart des autres ne voient pas plus loin que leur réélection. Elle absorbe, obsessionnellement, au moins 50 % de leur énergie, de leurs calculs et de leur emploi du temps, proportion atteinte dans aucune autre profession. Normal : ils en vivent.




  La politique, source d’humour


  Le char de l’État navigue sur un volcan.


  Attribué à SULLY-PRUDHOMME


  LA VIE POLITIQUE EN FRANCE serait d’un ennui désespérant si des anecdotes ne venaient pas de temps à autre en égayer le cours. Les anecdotes qui suivent en attestent et prouvent que les politiciens savent rire, le plus souvent aux dépens des autres.


  Un manchot à la tête de l’État


  On sait que le général de Gaulle avait coutume de railler le côté gueulard mais somme toute docile des Français. Il aurait déclaré un jour :


  « La France est peuplée de 12 millions de vaches et de 61 millions de veaux. »


  Mot vachard. Mais on sait moins qu’en 1946, lorsqu’il démissionna de son poste de président du gouvernement provisoire de la République, son successeur, Félix Gouin, eut droit à un défilé où les manifestants rationnés et affamés braillèrent comme des pingouins. Irrespectueux vis-à-vis du chef de l’État, ils vociférèrent :


  « Du pain, Gouin, du pain Gouin ! »
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  Moteur à gaz pauvre


  Sous la IVe République, Georges Bidault fut un dirigeant de premier plan. Dans un libelle mordant, Ça ira, André Frossard fera cette courte « bio » de l’intéressé :


  « Professeur agrégé d’histoire démenti par les événements. Ancien président du Conseil national de la Résistance, ancien président du MRP, ancien catholique de gauche, ancien Georges Bidault. Auteur d’un livre de souvenirs D’une résistance à l’autre auquel il manque ce sous-titre : “Quel changement ! »


  Ce résistant éminent, devenu politicien brillant, était aussi un alcoolique notoire. Il détestait Robert Schuman, dont il tournait en ridicule la lenteur d’élocution. Un jour, à la Chambre des députés, alors que ce dernier était à la tribune, Bidault lança : « C’est un moteur à gaz pauvre ! » Informé de ce trait d’esprit, Robert Schuman, qui n’en manquait pas non plus, répliqua : « Tout le monde ne peut pas avoir un moteur à alcool. »


  Phagocytage


  Quand le RPR Christian Poncelet ravit la présidence du Sénat à René Monory, UDF, le centriste André Santini conclut : « Il ne manque plus qu’une présidence au RPR, celle de l’UDF. »


  Propos prémonitoire : la création de l’UMP permit au RPR de phagocyter l’UDF. En attendant, dans le contexte sportif des disputes entre les deux partis, Hervé de Charrette, UDF, sortit cette boutade savoureuse :


  « Ce n’est pas parce que nous sommes un parti charnière, qu’il faut nous prendre pour des gonds. »


  Porte-avions en rodage


  On se souvient que le lancement du porte-avions Charles de Gaulle s’accompagna de nombreux déboires plus ou moins graves : système de propulsion défaillant, hélice endommagée, vibrations des safrans, fuite de neutrons, etc. À ceux qui s’en alarmaient, le président en exercice, Jacques Chirac, répondait goguenard, pour les rasséréner : « Il flotte, c’est déjà ça. »


  Toilettage


  Les groupes de pression profitent lors des campagnes présidentielles pour interpeller les candidats. Ainsi, en 2002, la noble corporation des avocats leur demanda : « Avez-vous l’intention de toiletter le Code pénal ? » La pittoresque Christine Boutin leur tint cette réponse surprenante :


  « Le Code pénal n’étant pas un caniche nain, il ne relève pas du toilettage. »


  Un cheval ingrat


  Jacques Chirac eut besoin de mentors pour percer en politique, et de gourous pour s’y maintenir. Il ne leur fut pas forcément reconnaissant. Le premier de ces maîtres stratèges fut Pierre Juillet. Avec Marie-France Garraud, il pensa, après la mort de Pompidou, miser sur ce bon cheval, qu’ils mirent en selle. Jacques Chirac le remercia de ses services. En retour, il eut droit à cette vacherie de son maître de manège congédié : « C’est la première fois qu’un cheval remercie son jockey. » Il en fut, commente André Santini, tout désarçonné.


  Usine de la Machine à Perdre


  En 2002, le RPR parti néogaulliste, et l’UDF, union des partis du centre, fusionnèrent pour tenter de reconquérir le pouvoir. Ils créèrent l’Union pour la majorité présidentielle (UMP). Le nouveau sigle attira cette remarque perfide de Laurent Fabius :


  « Avec le PMU, on ne gagne pas toujours, mais avec son envers, UMP, on est sûr de perdre à tous les coups. »


  Certains esprits tout aussi malintentionnés requalifièrent ainsi le sigle quand Nicolas Sarkozy en prit la présidence : Usine à Miroiter le Président.


  Les déboires de ce rassemblement (guerre des chefs, défaite de 2012, condamnation par le Conseil constitutionnel, désastre financier, affaire Bymalion…) donnèrent au sigle un sens nouveau : Unité des Moyens Perdus.


  Crocs féroces


  Clemenceau avait la dent dure. Il ne fit qu’une bouchée de ceux qu’il détestait, mordant aussi, à l’occasion, ses fidèles. C’est ainsi qu’en 1898 à l’Assemblée nationale, un député, Lamazelle – il avait ce jour-là l’âme à zèle – proféra cette vérité première : « L’homme est le plus intelligent des animaux. » De son banc, le Tigre le fusilla du regard jusqu’au fond de l’âme et lui rétorqua : « Pas toujours ! Il y a des exceptions. »


  Quand Félix Faure mourut, le Tigre déclara : « En entrant dans le néant, il a dû se sentir chez lui. »


  Et sur Lyautey : « Il a des couilles, même si elles ne sont pas de lui. »


  Clemenceau détestait plus que tout autre Aristide Briand : « Même quand j’aurai un pied dans la tombe, j’aurai l’autre dans le derrière de ce voyou. »


  Et de son fidèle et dévoué Georges Mandel, il dit : « Quand je pète, il pue. »


  Encore les manchots


  La France est un pays si riche qu’elle a les moyens de s’offrir sept partis de gauche : PS, PRG, EELV (écologie, les Verts), PCF, NPA, LCR et MRC. Ce dernier est communément appelé « pôle républicain ». William Abitbol, eut sur ce petit parti ce mot cinglant :


  « Le pôle républicain doit certainement être le pôle Sud, vu le nombre de manchots qu’on y compte. »


  Il est vrai que, dans un pays où il y a autant de fromages que de jours dans l’année, il est logique que la plupart des formations politiques soient peu nombreuses. Certaines d’entre elles firent dire à Charles Pasqua qu’elles pourraient tenir leur assemblée générale dans une cabine téléphonique.


  Devinette


  Le roi de l’humour politique, André Santini, aime à poser cette devinette :


  « Quelle différence y a-t-il entre un cocu et un parlementaire ? »


  Si vous calez, voici la réponse :


  « Un député ou un sénateur n’est pas obligé d’assister aux séances. »


  Autres questions, insolentes


  Edgar Faure fut, sous la Quatrième et la Cinquième Républiques, un esprit brillant, passionnant et volubile ; il avait réponse à tout. Entre autres fonctions, cet avocat d’origine, et orateur-né, occupa celle de président de l’Assemblée nationale. Un journaliste impertinent lui posa un jour cette question :


  « Le perchoir, est-ce pour vous un tremplin ou une voie de garage ? »


  Le député de Dôle eut cette réponse rafraîchissante :


  « Mais mon cher, on peut très bien faire un tremplin avec une voie de garage. »


  Moralité : il n’y a pas de sottes questions, mais seulement de bonnes réponses.


  Tout à l’opposé d’Edgar Faure, le manque d’humour semble être la marque de fabrique de Martine Aubry. On colporte sur son compte cette question :


  « Quelle différence y a-t-il entre elle et un pit-bull ? »


  Réponse, méchante :


  « Celui-ci ne met pas de rouge à lèvres. »


  On raconte aussi, mais à tort, qu’après la mairie de Lille, la Dame des 35 heures deviendrait maire du Mans.


  « Pourquoi ? demande-t-on.


  Réponse : pour faire les 24 Heures. »


  Un rire homérique


  Député de la Haute-Loire, Paul Antier vota les pleins pouvoirs à Pétain en 10 juillet 1940 et rallia aussitôt la France Libre. Encore plus curieux fut son parcours sous la IVe République. Il présidait alors un important groupe parlementaire, le Groupe paysan. Cette formation comptait une trentaine de membres, chiffre déterminant pour qu’une majorité soutienne le gouvernement.


  En 1955, Edgar Faure fut nommé président du gouvernement. Confronté au casse-tête que constitue la formation d’une équipe ministérielle, il s’aperçut in extremis qu’il avait oublié d’attribuer un maroquin à Paul Antier, lequel piaffait d’en être. Il nomma ce « paysan » à la Marine marchande, seul poste restant à pourvoir.


  Du haut du perchoir, le président de l’Assemblée nationale donna ensuite lecture de la liste des nouveaux ministres. Quand il en vint à Paul Antier ce fut sur tous les bancs de l’hémicycle un long éclat de rire qualifié d’homérique par Edgar Faure dans ses Mémoires. Moralité : « labourer la mer » n’est pas une vaine expression.




  L’humour politique primé


  Voici que s’avance l’immobilisme et nous ne savons pas comment l’arrêter.


  Edgar FAURE


  DANS LE MARIGOT POLITIQUE, les crocodiles s’entredéchirent à crocs aiguisés. Avantage de l’inconvénient : c’est souvent amusant. Cela donna une bonne idée à Jacqueline Nebout. Cette radicale-valoisienne créa, en 1988, le Prix de l’humour politique. Elle présida un jury composé de joyeux drilles qui se réunissaient à Paris, chez Edgar. Le prix récompense la phrase la plus hilarante de l’année, qu’elle soit volontaire ou involontaire, prononcée par un politicien.


  Le prix s’interrompit en 1997. Il reprit de plus belle après l’élection présidentielle de 2002, sous l’égide du Press Club de France, que préside un journaliste, Jean Miot. À la lecture des palmarès ci-après, on constatera que les postulants sont nombreux. Nous ne résistons pas au plaisir d’en citer les lauréats depuis l’origine.


  1988


  Prix de logique à Raymond Barre pour cette tautologie : Quand le moment est venu, l’heure est arrivée.


  Prix de bonne conduite à Jacques Toubon, pour : Même en avion, nous serons tous dans le même bateau.


  Prix de sciences naturelles à Pierre Mauroy, pour : La droite et la gauche, ce n’est pas la même chose.


  Prix d’excellence à Alain Juppé, pour : François Mitterrand est le spécialiste du piège à consensus.


  NDLR  : Jacques Chirac aurait mérité, comme Edgar Faure, le prix du souvenir. Voulant plaire à la fois aux réformistes et aux conservateurs, il déclara :


  Il faut réformer de fond en comble l’administration française, à condition de ne pas toucher au statut de la Fonction publique.


  1989


  Prix à André Santini, pour :


  Saint Louis rendait la justice sous un chêne. Pierre Arpaillange la rend comme un gland.


  1990


  Premier prix à Philippe Séguin, pour :


  En 1974, les Français voulaient un jeune : ils ont eu Giscard.


  En 1995, ils voudront un vieux : ils auront Giscard.


  Deuxième prix à Henri Nallet, ministre de l’Agriculture, pour :


  Le plan sécheresse n’est pas un arrosage.


  NDLR : Pourtant, l’arrosage de crédits fut abondant.


  Troisième prix ex æquo :


  À Pierre Arpaillange, garde des Sceaux, pour :


  En 1989, sur cinquante-deux évadés,

  on en a repris cinquante-trois.


  À Jean-Pierre Chevènement, pour :


  Le mur de Berlin s’écroule. Un mort : Jacques Delors.


  Prix du récidiviste à André Santini, pour :


  Monseigneur Decourtray n’a rien compris au préservatif. La preuve : il le met à l’index.


  1992


  Premier prix à Kofi Yamgnane, maire de Saint-Coulitz (Finistère), pour :


  Je suis un Breton d’après la marée noire.


  1993


  Premier prix à Jacques Godfrain, pour :


  Les socialistes aiment tellement les pauvres qu’ils en fabriquent.


  1994


  Le prix n’est pas décerné, mais un classement établi : Première place à Jean-Pierre Chevènement, à propos des « Assises de la transformation sociale » organisées par le parti socialiste, pour :


  Les assises, c’est un peu dur pour le PS, la correctionnelle aurait suffi.


  Deuxième place à Charles Pasqua, pour :


  Mes détracteurs ont commencé à s’opposer aux charters. La police de l’air a négocié avec la SNCF, on a parlé de train de la honte. Si on décidait d’utiliser les bateaux, on évoquerait l’Exodus. Il ne nous reste donc, en réalité, que l’autobus ou le vélo.


  1995


  Premier prix à Philippe Séguin, pour :


  Avec Delors, les socialistes passent de Léon Blum à Léon XIII.


  Explication : Jacques Delors passe pour être chrétien ; un chrétien fourvoyé chez des laïcards.


  Deuxième prix à Valéry Giscard d’Estaing, s’adressant à Benazir Bhutto, Premier Ministre du Pakistan, pour :


  Votre peuple a eu l’intelligence de vous élire deux fois.


  Hélas ! elle fut, la deuxième fois, assassinée.


  Troisième prix à François Baroin, à propos d’un incident de la campagne présidentielle d’Édouard Balladur, pour :


  Je ne suis pas sûr qu’on prenne de la hauteur en montant sur une table.


  NDLR : Il était en effet cocasse de voir se hisser sur une table à la fin d’un banquet l’ancien Premier ministre, que Plantu caricaturait en aristo emperruqué et véhiculé en chaise à porteurs.


  Prix d’Excellence à André Santini, encore lui, pour :


  Alain Juppé voulait un gouvernement ramassé, il n’est pas loin de l’avoir.


  Accessit à André Santini, pour :


  Je me demande si l’on n’en a pas trop fait pour les obsèques de François Mitterrand. Je ne me souviens pas qu’on en ait fait autant pour Giscard.


  1997


  À Raymond Barre, pour :


  La meilleure façon de résoudre le chômage, c’est de travailler.


  À Laurent Fabius, pour :


  Il est plus facile de céder son siège à une femme dans l’autobus qu’à l’Assemblée nationale.


  À Hervé de Charette, à propos de son parti, la Convention démocrate, pour :


  Ce n’est pas parce que nous sommes un parti charnière qu’il faut nous prendre pour des gonds.


  À Jacques Chirac, pour :


  J’ai décidé de dissoudre l’Assemblée nationale.


  Cette décision absurde occasionna ce bon mot de Patrick Devedjian :


  On était dans un appartement avec une fuite de gaz. Chirac a craqué une allumette pour y voir clair.


  1998


  À Marie-Noëlle Lienemann, pour :


  Mon mari était jusqu’à présent chômeur, mais je suis en train de changer de mari.


  À Michel Crépeau, ancien ministre, pour :


  J’ai été avocat pendant 28 ans et garde des Sceaux pendant 28 jours. Si je suis le seul ministre de la Justice à ne pas avoir commis d’erreur, c’est parce que je n’ai pas eu le temps.


  À Bernard Kouchner, le « docteur français », pour :


  La contraception doit avoir ses règles.


  2003


  À Renaud Muselier, secrétaire d’État auprès de Dominique Villepin, ministre des Affaires étrangères, pour :


  Villepin fait tout, je fais le reste.


  Parmi les nommés :


  François Goulard, pour :


  Cette semaine, le gouvernement fait un sans-faute ; il est vrai que nous ne sommes que mardi.


  Et Bernard Kouchner, pour :


  Il doit bien rester un angle de tir pour la paix.


  2004


  À Jean-Louis Debré à propos de la Corse, pour :


  Je n’imagine pas un instant cette île séparée du continent.


  NDLR : Déjà André Siegfried disait sur l’Angleterre : Une île entourée d’eau de toutes parts.


  Prix Spécial du Jury à Michel Charasse, après le mariage homosexuel de Bègles, pour :


  Cela pourrait faire un film dont le titre serait Mamère Noël est une ordure.


  Parmi les nommés :


  Roselyne Bachelot, pour :


  La moitié du nuage d’ozone qui sévit dans la région parisienne est d’importation anglaise et allemande.


  François Gerbaud, à propos du groupe UMP du Sénat, présidé par le duc de Rohan, co-vice-présidé par le marquis de Raincourt et Xavier Galouzeau de Villepin (père de Dominique), pour :


  Ce n’est donc pas un groupe politique, c’est un accélérateur de particules.


  Dominique Strauss-Kahn, à propos de l’alliance entre Arlette Laguiller et Olivier Besancenot, pour :


  C’est l’union d’un postier et d’une timbrée.


  Bernadette Chirac, s’adressant à Nicolas Sarkozy, pour :


  Heureusement qu’on vous a ; et, en plus, je suis sincère.


  Xavier Darcos, à des élus PS, pour :


  Quand vous êtes aux affaires, vous manquez de souffle ; quand vous êtes dans l’opposition, vous ne manquez pas d’air.


  NDLR : à dire vrai, tous les politiciens vendent du vent à en couper le souffle.


  Valéry Giscard d’Estaing, reçu à l’Académie française, pour :


  À mon âge, l’immortalité est devenue une valeur refuge.


  2005


  Nicolas Sarkozy, pour :


  Je ne suis candidat à rien.


  NDLR : ce mot aurait mérité le prix de la décennie.


  Prix Spécial du Jury


  Remis à Valéry Giscard d’Estaing pour l’ensemble de son œuvre, en particulier pour ces deux phrases relatives au projet de Constitution européenne :


  C’est un texte facilement lisible, limpide et assez joliment écrit : je le dis d’autant plus aisément que c’est moi qui l’ai écrit.


  C’est une bonne idée d’avoir choisi le référendum, à condition que la réponse soit oui.


  Parmi les présélectionnés figuraient :


  Jean-Louis Debré, président de l’Assemblée nationale, pour :


  À l’Assemblée nationale on s’occupe des JO et on laisse les Jeux paralympiques au Sénat.


  Robert Hue, ancien chef du parti communiste, pour :


  Si Bush et Thatcher avaient eu un enfant ensemble, ils l’auraient appelé Sarkozy.


  Manuel Valls, pour :


  J’étais partisan du non, mais face à la montée du non, je vote oui.


  Michel Barnier, commissaire européen, pour :


  Que l’on soit pour ou contre la Turquie, on ne pourra pas changer l’endroit où elle se trouve.
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  Jean-Pierre Raffarin, le 30 mai 2005 :

  « The “yes” needs the “no” to win against the “no”. » (Source : INA)


  Malek Boutih, secrétaire national du PS à propos de la venue de Lionel Jospin aux universités d’été du PS, pour :


  Cela fait toujours plaisir de revoir ses grands-parents.


  Hervé Gaymard, pour :


  Je n’ai pas le sentiment de tromper ma femme quand je suis avec la France.


  Bernard Poignant, maire PS de Quimper, pour :


  L’an dernier, les carottes étaient râpées, cette fois elles sont cuites.


  Jean-Pierre Raffarin, pour :


  Les veuves vivent plus longtemps que leurs conjoints. NDLR : Georges Clemenceau l’avait mieux dit : Les femmes vivent plus longtemps que les hommes, surtout les veuves.


  2006


  À Ségolène Royal, pour :


  Même quand je ne dis rien, cela fait du bruit.


  Parmi les nommés :


  Dominique de Villepin pour :


  Le pétrole est une ressource inépuisable qui va se faire de plus en plus rare.


  Nelly Olin, ministre de l’Écologie, pour :


  Je trouve qu’on a tellement de choses à se mettre dans la tête qu’il est inutile de s’encombrer le cerveau.


  Azouz Begag, ministre du gouvernement Villepin, pour :


  Je ne suis pas l’Arabe qui cache la forêt.


  Arlette Laguiller, pour :


  Mes idées n’ont pas pris une ride.


  Odile Saugues, député PS, pour :


  Mettre une taxe sur des billets d’avion qu’on ne paye jamais, c’est un comble pour un président.


  Bernadette Chirac, sur Dominique de Villepin, pour :


  Je ne l’ai pas beaucoup côtoyé à l’Élysée ;

  on peut ne pas prendre le même escalier.


  Dominique de Villepin, à propos des manifestations anti-CPE, pour :


  J’écoute ceux qui manifestent, mais j’écoute aussi ceux qui ne manifestent pas.


  Nicolas Sarkozy – répondant à Dominique de Villepin qui aurait affirmé « Nous sommes en 14, c’est la guerre des tranchées, moi j’ai des couilles » –, pour :


  En France, ce ne sont pas les couilles que l’on coupe, mais la tête.


  François Baroin, ministre de l’Outre-Mer, au moment de la guerre des chefs, pour :


  Je suis un des rares ministres chiraco-sarko-villepino compatible.


  Philippe Douste-Blazy, ministre des Affaires étrangères, pour :


  Le Hamas a voulu faire une croix sur Israël.


  Ségolène Royal, pour :


  Les gazelles courent plus vite que les éléphants.


  C’était une réplique à Henri Emmanuelli, qui aurait dit à François Hollande :


  Mon cher François, il va falloir arriver à enfermer dans le même zoo les éléphants et les gazelles.


  NDLR : Cela rappelle cette devinette : Pourquoi dit-on « pure laine vierge ? » Parce que les brebis courent plus vite que les bergers.


  Jean-Pierre Chevènement, mis en cause dans l’affaire Clearstream, pour :


  Cette année, les corbeaux volent en escadrille.


  Philippe de Villiers, concernant le soutien d’un rappeur à la candidature de Nicolas Sarkozy, pour :


  Docteur Sarko et Doc Gynéco, c’est la com’ et la came.


  Laurent Fabius, rival de Ségolène Royal, lors de la primaire du PS en 2011 (interviou accordé à L’Express, le 24 août 2006), pour :


  Je préfère dire « Voici mon projet » que « Mon projet, c’est Voici ».


  Ségolène Royal en visite en Corse, pour :


  Je ne parlerai ni des attentats ni des incendies,

  je ne parlerai que de la Corse qui travaille.


  Patrick Devedjian paraphrasant Yvan Audouard, pour :


  Les coupures de presse sont celles qui cicatrisent le plus vite.


  2007


  À Patrick Devedjian, pour :


  Je suis pour un gouvernement d’ouverture,

  y compris aux sarkozistes, c’est tout dire.


  À Pierre Lelouche, prix spécial du Jury, à propos de Marine Le Pen, pour :


  La Royal a coulé la Marine.


  NB : Aux dires de Laurent Ruquié, si Jean-Marie Le Pen avait eu un fils, il l’aurait appelé Infanterie.


  Parmi les nommés :


  François Bayrou, pour un aveu :


  J’ai été longtemps un jeune conformiste,

  et sans doute formiste était-il de trop.


  François Hollande, pour :


  Jack Lang avait toutes les qualités pour briguer la présidence de la République. C’est pour cela que je l’ai chaudement encouragé à se retirer.


  Pascal Clément, pour :


  Je suis peut-être nul, mais le ministre, c’est moi.


  Jean-Marie Le Pen, pour sa réponse à « Si vous êtes élu président, quel sera votre premier voyage à l’étranger ? » :


  Montfermeil.


  Et pour :


  L’UMP est une formation jeune, qui n’avait pas prévu qu’un des siens deviendrait président de la République !


  Autres « petites phrases » retenues pour le Prix 2007 : François Bayrou, pour :


  Si je suis élu, rien ne changera en France.


  Arno Klarsfeld, candidat parachuté aux municipales, dans le XIIe arrondissement de Paris, pour :


  Je ne suis pas un expert du XIIe arrondissement, mais je l’ai traversé quand j’ai couru le marathon de Paris.


  Philippe de Villiers, pour :


  Quand on va m’entendre et que l’on va me voir, ça va se voir et ça va s’entendre.


  2008


  À Ségolène Royal, pour ce qu’elle avait dit à propos de François Bayrou, qui refusa de la rencontrer à son domicile entre les deux tours de la présidentielle de 2007 :


  Il m’a fait l’impression de l’amant qui craint la panne. NDLR : la panne d’ascenseur, bien sûr.


  À François Goulard, député UMP, pour :


  Johnny Hallyday qui annonce son intention de rester français et Bernard Laporte qui entre au gouvernement, c’est une période faste pour l’intelligence française.


  À Jean-Claude Mailly, secrétaire général de Force ouvrière, pour :


  Les retraits de l’UIMM1, c’est mieux que la valise RTL. Explication : de longue date, l’UIMM rétribuait sous la table des syndicalistes. L’argent occulte « servait à fluidifier les relations sociales ». Ces versements illégaux ont valu un an de prison ferme à Denis Gautier-Sauvagnac, DGS pour les intimes, car il refusa, magnanime, de lâcher le nom des donateurs et des bénéficiaires. À ceux qui ne le savent pas, DGS explique ce que signifie son sigle : « Denis garde le silence. »


  À Christine Lagarde, présidente du FMI, pour :


  Pour faire face à la hausse du prix du pétrole, je conseille aux Français de faire du vélo.


  Surtout elle, pour se rendre au FMI à Washington !


  À Rama Yade, ancienne ministre médiatique de Nicolas Sarkozy, pour :


  Je me retrouve avec la journée des droits de l’homme sur les bras et Khadafi sur le tarmac.


  À Nadine Morano, ancienne ministre de Nicolas Sarkozy, pour :


  Fadela Amara au gouvernement,

  cela montre les limites du casting à la Fogiel.


  Et la réponse de Fadela Amara :


  J’ai tendance à croire que Nadine Morano, c’est la Castafiore.


  À Roselyne Bachelot-Narquin, à la suite d’un tour en bobsleigh, pour :


  Le bobsleigh, c’est comme l’amour : on hésite au début, on trouve cela très bien pendant et après on regrette que cela soit déjà terminé.


  À Dominique de Villepin, pour :


  C’est un combat essentiel que celui de la laïcité,

  il a causé, Dieu sait, beaucoup de morts dans notre pays.


  À François Bayrou, le soir d’une défaite électorale, pour :


  Je vous le promets, nous aurons d’autres victoires.


  À Bernard Laporte, ministre des Sports, en Guadeloupe, pour :


  Je voulais voir les Antilles de vive voix.


  À Christian Estrosi en Guyane, pour :


  Vous avez vu comme Monsieur Sarkozy est populaire en forêt amazonienne ?


  NDLR : ancien champion de France de moto, le récipiendaire a été, méchamment, surnommé le motodidacte.


  À Jean-Pierre Raffarin, pour :


  Il faut avoir conscience de la profondeur de la question du sens.


  À Jean Arthuis, pour :


  Bernard Palissy brûlait ses meubles. Bayrou brûle ses élus. C’est la stratégie de l’anéantissement.


  À François Hollande, pour :


  Sarkozy est passé de la présidence bling-bling à la présidence couac-couac.


  À Josselin de Rohan, pour :


  Souvent les courants d’air proviennent de ce qu’il y a trop d’ouverture.


  Dommage que François Fillon n’ait pas été couronné pour son mot apocryphe sur Xavier Bertrand, qui lorgnait son poste de Premier ministre :


  Quand j’ai appris qu’il appartenait à la franc-maçonnerie, je ne me suis pas étonné de le découvrir maçon ; mais franc, ça m’en bouche un coin.


  2009


  À Luc Chatel, pour :


  Le chef de l’État appelle parfois Brice Hortefeux pour ne rien lui dire. C’est la preuve de la qualité de leurs relations.


  Prix des internautes à Jean-François Copé, pour avoir dit à Nicolas Sarkozy :


  Tu as prévu de filer les clés de l’UMP à Xavier Bertrand ; tu devrais en garder un double.


  Étaient aussi en lice :


  Roselyne Bachelot-Narquin, ministre des Sports, après la victoire des handballeurs français aux Championnats du monde, pour :


  Dans les vestiaires, nous n’avions qu’un mot : énorme !


  Nadine Morano, pour :


  Je suis sarkozyste jusqu’au bout des globules.


  Christine Albanel, ministre de la Culture, pour : Mes cheveux raccourcissent au fur et à mesure que mon expérience croît.


  Jean-Pierre Raffarin, sénateur, pour :


  Le tour de taille n’est pas un handicap au Sénat. NDLR : le tour de la buvette non plus.


  Michel Rocard, ancien Premier ministre PS, pour :


  Le PS est mal portant ; et comme je respecte les hôpitaux, je baisse la voix comme on doit le faire quand il y a un malade dans la place.


  2010


  À Eva Joly, pour :


  Je connais bien Dominique Strauss Kahn :

  je l’ai mis en examen.


  À Georges Frêche, ancien maire de Montpellier, pour :


  Des gens intelligents, il y en a 5 à 6 % ; moi je fais campagne auprès des cons.


  Prix des internautes à Frédéric Mitterrand, pour :


  Quand on m’appelle Monsieur le ministre, j’ai toujours l’impression que Jack Lang va surgir derrière moi !


  Prix de l’encouragement


  À Lionnel Luca, député UMP, pour :


  Il n’y a pas besoin d’être de droite ou de gauche pour dire des conneries.


  Étaient aussi en lice :


  Patrick Balkany, député-maire de Levallois-Perret, pour :


  Je suis l’homme le plus honnête du monde.


  Luc Chatel, ministre de l’éducation nationale, pour : Une touche de rose, vert, rouge : c’est le retour de la gouache plurielle.


  Rachida Dati, députée européenne, pour :


  Je n’ai jamais cherché à attirer l’attention des médias.


  Laurent Fabius, député PS, pour :


  Je ne suis pas une Pom-Pom girl de DSK.


  François Goulard, député-maire UMP de Vannes, qui lâcha cette vanne sur le Premier ministre en exercice :


  François Fillon a tellement de qualités qu’il mériterait d’être Premier ministre.


  Claude Guéant, secrétaire général de l’Élysée, pour :


  Je veux bien qu’on fasse un remaniement, mais on manque de stock.


  Ségolène Royal, pour :


  C’est moi qui maîtrise la rareté de ma parole politique, pour dire des choses intelligentes quand j’ai besoin de les dire.


  Dominique de Villepin, pour :


  Le Villepin nouveau sera gouleyant, fort en bouche et il aura de la cuisse.


  Laurent Wauquiez, sur l’éviction du PS du maire de Montpellier et président du Conseil régional :


  Il n’a pas fallu 35 heures à Martine Aubry pour virer sa cuti sur Georges Frêche.


  2011


  À Laurent Fabius, pour :


  Mitterrand est aujourd’hui adulé, mais il a été l’homme le plus détesté de France. Ce qui laisse pas mal d’espoir pour beaucoup d’entre nous.


  Prix spécial du Jury à Daniel Fidelin, député de la Seine-Maritime, pour :


  Vu de la Chine, le port du Havre ne travaille pas.


  Prix des internautes à Jean-Louis Borloo, pour :


  Nous sommes tous des immigrés ; seule notre date d’arrivée change.


  Prix de l’encouragement à Frédéric Lefebvre pour sa réponse à la question « quel est votre livre de chevet ? » :


  Zadig et Voltaire.


  Étaient aussi en lice :


  Nathalie Arthaud, porte-parole de Lutte Ouvrière, pour :


  Je ne serai peut-être pas élue présidente de la République, mais je ne serai pas la seule.


  Guillaume Bachelay, secrétaire national du PS, parlant de Ségolène Royal, pour :


  Qu’on commette des erreurs en politique

  c’est possible ; qu’on les commette toutes, c’est fou !


  François Bayrou, pour :


  Rassembler les centristes, c’est comme conduire une brouette pleine de grenouilles : elles sautent dans tous les sens.


  André Chassaigne, député PC du Puy-de-Dôme, pour :


  Dans sa forme historique, le PC est mort ; mais il a encore de l’avenir.


  Gabriel Cohn-Bendit (frère de Daniel), pour :


  Les Verts sont capables du meilleur comme du pire ; mais c’est dans le pire qu’ils sont les meilleurs.


  Patrick Devedjian, député, président du conseil général des Hauts-de-Seine, pour :


  Il y avait tellement de gens à mon enterrement que j’ai décidé de ne pas m’y rendre.


  Renaud Donnedieu de Vabres, ancien ministre, pour :


  Passer de ministre à promeneur de son chien suppose un énorme travail sur soi-même.


  Cécile Duflot, pour :


  Quel est le féminin de candidat aux cantonales ? Suppléante.


  François Hollande, député de Corrèze, pour :


  Mélenchon, ce qui est terrible, c’est qu’il a été socialiste toute sa vie et que toute sa vie ça va le suivre.


  Brice Hortefeux, ministre de l’Intérieur, après une tempête de neige sur l’Île-de-France, qui provoqua des embouteillages énormes, pour :


  Il n’y a pas de pagaille ; la preuve : le préfet a pu venir en trois minutes.


  2012


  À François Goulard, pour :


  Être ancien ministre, c’est s’asseoir à l’arrière d’une voiture et s’apercevoir qu’elle ne démarre pas.


  Prix spécial du Jury


  À Ségolène Royal à la veille de la primaire socialiste, pour :


  Ce n’est pas plus mal que ce soit une femme qui soit élue pour faire le ménage.


  … Sauf que, à la primaire socialiste, elle fut victime d’un coup de balai.


  Et à Pierre Charon, sénateur UMP de Paris, pour :


  Eva Joly, c’est un pour tous, tous pour un et deux pour cent.


  Prix de l’encouragement à Thierry Mandon député PS de l’Essonne, qui a battu le député sortant Georges Tron, accusé de viol avec caresse des pieds, pour :


  Ça lui fera les pieds !


  Étaient aussi en lice :


  Nadine Morano, ancien ministre, pour :


  Me faire passer pour quelqu’un de raciste, je trouve cela choquant… Ma meilleure amie est tchadienne, donc plus noire qu’une Arabe.


  Daniel Cohn-Bendit, député européen s’adressant à Eva Joly, pour :


  Si tu te retires, ça crée un vide.


  Si tu continues, tu tombes dans le vide.


  Jack Lang, député du Pas-de-Calais :


  Je ne voulais pas être parachuté d’en haut.


  Bernard Cazeneuve, député-maire de Cherbourg, porte-parole de François Hollande, pour :


  L’heure d’été aura surtout un avantage : c’est une heure de moins de Nicolas Sarkozy.


  Brice Hortefeux, député européen, conseiller de Nicolas Sarkozy, pour :


  Passer de rien à chef de l’État, Hollande va souffrir.


  Chantal Jouanno, sénatrice UMP de Paris, pour :


  La droite à Paris, c’est la guerre des boutons avec des bazookas.


  Jean-Christophe Lagarde, vice-président du Nouveau Centre, pour :


  O % pour un fromage, c’est bon pour la santé mais pas pour un sondage présidentiel.


  Christian Jacob, député de Seine-et-Marne, pour :


  Le socialisme, c’est vraiment une île au milieu des terres.


  2013


  À Gérard Longuet, ancien ministre, pour :


  Hollande est pour le mariage pour tous. Sauf pour lui !


  Prix spécial du Jury à Jean-François Copé, pour :


  À l’UMP, nous apprenons la démocratie. C’est assez nouveau.


  Prix des internautes à Jean-Luc Romero, conseiller régional d’Ile-de-France, ex-UMP, pour :


  Un gay qui vote à droite,

  c’est comme une dinde qui vote pour Noël.


  Prix de l’encouragement à Marisol Touraine, pour :


  Il y a quand même des médicaments qui soignent !


  Et à Jean-Jacques Urvoas, député PS, pour :


  J’étais aux Baumettes. J’en suis sorti, à la différence des socialistes marseillais.


  Prix-Nocchio à Jérôme Cahuzac pour :


  Pourquoi démissionner quand on est innocent ?


  Étaient aussi en lice :


  Jean-Luc Mélenchon, sur la deuxième année du quinquennat de François Hollande, pour :


  L’AN II, c’est l’an pire.


  Charles Pasqua, interrogé sur l’activité de Michèle Alliot-Marie, pour :


  Elle ne fait rien ; mais elle le fait avec ténacité.


  Jean-Pierre Raffarin, sur le rôle des premières dames, pour :


  Je souhaite à Valérie Trierweiler sa juste place ;

  et à Ségolène Royal juste une place.


  Bernadette Chirac, pour :


  Rendez-vous compte, dans ma famille ils ont tous voté Hollande. Sauf Jacques ; mais il ne le sait pas.


  Christiane Taubira, pour :


  J’ai un corps de vieille femme et un emploi du temps de jeune fille.


  Cette vantardise ne vaut pas le mot de la romancière Agatha Christie, qui, ayant épousé un archéologue, disait : « Mesdames, épousez un archéologue. Plus vous vieillirez, et plus il s’intéressera à vous. »


  Gaëtan Gorce, député de la Nièvre, pour :


  En 100 ans, le monde sera passé du ballon dirigeable au supersonique ; et le PS de Jean Jaurès à Harlem Désir.


  Marisol Touraine, pour :


  Il faut laisser aux femmes le temps de se retourner. NDLR : honni soit qui mâle y pense !


  Stéphane Ravier, maire FN d’arrondissement à Marseille, pour :


  Le seul Tapie qui a de l’avenir ici, c’est le tapis de prière.


  Nicolas Sarkozy, pour :


  Tout le monde veut savoir s’il y a du cheval dans ce que l’on mange, mais la traçabilité des enfants, qu’est-ce qu’on en fait ?


  Innovation du cru 2013, des récompenses pour des « touites » :


  Un Grand Prix à Jean-Luc Mélenchon, coprésident du PG, pour :


  Je suis plus nombreux que jamais.


  Un Prix Spécial du Jury à Christophe Girard, maire PS du IVe arrondissement de Paris, pour cette contrepèterie ou ce lapsus calami :


  Les bois sur verge : un projet durable.


  2014


  Henri Guaino, député des Yvelines, pour :


  Si Nicolas Sarkozy n’avait pas été là, il n’y aurait plus de démocratie en France, en Europe et dans le monde.


  Alain Juppé, pour :


  En politique, on n’est jamais fini. Regardez-moi !


  Arnaud Montebourg, ministre du Redressement productif, pour :


  Je crois à un retour de Nicolas Sarkozy ; mais menotté.


  Nadine Morano, ancienne ministre de l’Apprentissage, pour :


  On a une recrudescence de violence… par exemple le vol des portables à l’arraché.

  Ça n’existait pas avant que les portables existent.


  Valérie Pécresse, secrétaire générale déléguée de l’UMP, pour :


  On a besoin d’une Angela Merkel en France et cela peut être un homme.


  Et, hors sélection, François Hollande, pour :


  Quand ça va bien, on devrait se rappeler que ça ne va pas durer. Et quand ça va mal, on peut penser que cela pourrait aller plus mal ou que ça ne va pas durer.


  NDLR : autrement dit, ça pourrait être mieux que si c’était pire.


  *


  Prix de l’humour politique européen


  Il ne fut décerné qu’une seule fois, en 2011. Lauréate : Angela Merkel pour son commentaire sur le Sommet européen tenu le 16 septembre 2010. Les tensions entre la Commission européenne et le gouvernement français à propos de la situation des Roms atteignaient alors leur paroxysme. La chancelière allemande déclara :


  Le déjeuner s’est bien passé, pour ce qui est de la qualité des plats.


  Étaient aussi en lice :


  Jean-Claude Juncker, après l’adoption difficile du plan d’aide à l’Irlande, pour :


  Aller en Libye (pour participer au sommet UE-Afrique) sera pour moi un moment de répit. Je n’ose imaginer que les débats que je peux avoir avec le colonel Kadhafi puissent revêtir le même degré de difficultés qu’avec les ministres européens.


  Nigel Farage, député britannique europhobe, à Herman Van Rompuy, le 24 février au Parlement européen, pour :


  Je ne veux pas être impoli, mais vraiment, vous avez le charisme d’une lavette humide et l’apparence d’un petit employé de banque.


  Nicolas Sarkozy, le 16 septembre 2010, interrogé lors de sa conférence de presse, après son esclandre avec Manuel Barroso, pour :


  S’il y a quelqu’un qui a gardé son calme, c’est bien moi.


  Daniel Cohn-Bendit, le 9 février 2010, lors de l’investiture de la Commission européenne, pour :


  La somme des zéros fait des plus, c’est les nouvelles mathématiques de la Commission Barroso.


  Le même, le 9 février 2010, s’adressant à Martin Schulz, président du Parlement européen, pour :


  Je ne sais pas pourquoi tu t’énerves, tu n’es pas encore Président du Parlement européen […]


  Ta gueule !


  Mais laissons le mot de la fin et le plus beau lapsus à Rachida Dati, qui, un an après avoir parlé d’un « gode de bonne conduite » déclara :


  Quand je vois certains qui réclament une rentabilité à 20-25 %, avec une fellation quasi nulle.


  NDLR : fellation de mots ou inflation du langage ?


  

    


  


  1. Union des industries métallurgiques et minières.




  Chefs d’État humoristes et perles parlementaires


  Notre politique consiste à tourner le dos à la fuite en avant.


  Cité par Paul QUIMPER


  La gouaille de Gaulle


  En 1941, de Gaulle croise à Beyrouth un ancien camarade de Saint-Cyr, qui lui explique pourquoi il n’a pas rejoint la France Libre. Embarrassé, ce soldat resté du côté de Vichy dit qu’après l’effondrement de 1940, c’était très difficile d’être bien informé. Du tac au tac, le Général lui répond :


  « De source sûre, je sais que les Allemands sont à Paris. »


  Couve de Murville fut son ministre des Affaires étrangères de 1958 à 1968. Ce diplomate de carrière était un homme froid, réservé et distant. Si bien qu’un jour le Général lui lança :


  [image: Images]


  « Vous n’avez d’avenir qu’en politique. »


  « Couve, ne soyez pas étranger à nos affaires ! »


  Une autre fois, lors d’un sommet franco-africain présidé par de Gaulle, ils auraient eu cet échange :


  « Connaissez-vous le nom du ministre des Affaires étrangères du Gabon ?


  – Oui, répond Couve.


  – Oui, qui ?


  – Oui, mon Général ! »


  La Révolution ravagea la Chine en 1966. Entre autres crimes et folies, les Gardes rouges traitèrent de Gaulle de « chien », insulte méprisante dans l’Empire du Milieu. Le Général s’en amusa et dit :


  « C’est assez plaisant d’être traité de chien par des Pékinois. »


  Ses reparties étaient cinglantes. Ainsi, en 1962, pendant la crise de Cuba, où les Russes voulaient installer une batterie de missiles, l’ambassadeur d’URSS à Paris déploya une batterie d’arguments pour dissuader de Gaulle de soutenir les Américains dans cette affaire. Le Général ne cédant pas, le Russe lui dit qu’alors ce sera la guerre atomique. De Gaulle répliqua : « Eh bien, mon cher Vinogradoff, nous mourrons ensemble ! »


  Ses tautologies étaient fameuses aussi, telles ces deux-là au cours de déplacements en province :


  « Je salue Fécamp, grand port de mer et qui entend le rester. »


  « Je puis vous assurer que la Loire continuera de couler dans son lit. »


  Ses boutades n’étaient pas moins croustillantes, à l’instar de ce mot lancé en conférence de presse aux journalistes qui ne cessaient de parler d’après-gaullisme : « Rassurez-vous, un jour, je ne manquerai pas de mourir. »


  Aux hurluberlus qui lui reprochaient de violer la Constitution, il rétorqua : « Est-ce qu’on viole sa femme ? »


  Un visiteur lui dit un jour : « Mon général, je souhaiterais que ce que j’ai à vous dire ne sorte pas de ces murs. » Réponse de de Gaulle : « Eh bien ! gardez-le pour vous ! » Et à quelqu’un lui avouant : « Mon général, ma femme est gaulliste », il répondit : « La mienne aussi. »


  Les meilleures de Jacques Chirac


  « Il n’y a que les imbéciles qui ne changent jamais d’avis. C’est ce que j’ai toujours dit. »


  « Ma femme est un homme politique. »


  « Les prévisions sont difficiles, surtout lorsqu’elles concernent l’avenir. »


  « Comme disait ma grand-mère : il faut mépriser les hauts et repriser les bas. »


  Les vérités premières de François Hollande


  « Il n’y a rien de plus terrible pour un soldat anonyme que de mourir inconnu. »


  « Je demande aux Français de ne pas aller dans les zones à risque parce que c’est dangereux. »


  « Il y a ceux qui n’attendent plus rien. Je fais en sorte de leur apporter ce qu’ils attendent. »


  Des bourdes désopilantes


  Paul Quimper en collectionna des quantités. Aux heures de gloire du Palais Bourbon, ce témoin avisé de la vie politique nationale les consigna sur un calepin. Les Éditions Horay ont eu la bonne idée de les rééditer en 2011.


  Interpeller ses collègues dans l’hémicycle ou haranguer les foules constitue un exercice périlleux, en ce que le verbe va toujours plus vite que la pensée. Le tribun qui « improvise, qui court après les mots, à quel coq-à-l’âne ne s’expose-t-il pas ? » dit le préfacier de Perles parlementaires. Pérorer « à tout prix, sans faiblir, sans discontinuer, pour le double plaisir d’être écouté puis applaudi, c’est s’imposer un débit incontrôlé. » Mais alors tout peut dérailler. Et les perles fuser. Bourdes, métaphores malheureuses, déclamations ratées, gaffes oratoires, tout peut se produire.


  Le parlementaire gaffeur peut faire des mots historiques sans le savoir. Celles recueillies par Paul Quimper resteront à jamais des chefs-d’œuvre de ce genre de ratages, sinon historiques du moins rhétoriques.


  Voici quelques-uns de ces perles jubilatoires :


  Je vais me répéter, au risque de dire deux fois la même chose.


  Élu du peuple, j’ai le droit de dire n’importe quoi !


  Il est vrai que la nature a horreur du vide.

  Le parlementaire aussi, mais il en prend l’habitude.


  Nous savons, Monsieur le ministre, que rien de ce qui touche aux incapables ne vous laisse indifférent.


  Personne n’a le droit de prendre des mesures dangereuses pour les citoyens : c’est à la loi de le faire.


  Monsieur le ministre, vous avez été applaudi par tous les amputés !


  Une belle loi que voilà, Monsieur le ministre !


  Qui entre par l’enfant pour sortir par la République !


  Messieurs, nous applaudirons avec nos consciences.


  Lorsque je dis oui, je suis affirmatif.


  Ce paquet fiscal vous poursuivra comme un boulet.


  Les cliniques, privées d’oxygène, sont à l’agonie.


  L’économie verte n’est pas prête de s’envoler : ses trois grands moteurs sont tous en panne !


  Cette commission était composée de membres éminents. Je le sais, j’en étais.


  Si l’édifice social doit s’écrouler par la base, les sommets demeureront inébranlables.


  Je demande le maintien de la suppression du rétablissement de ce paragraphe.


  La seule façon de clarifier ce débat, c’est de le déclarer clos.


  Le gouvernement n’a pas tenu compte des deux mille écoles de filles publiques dirigées par des congréganistes.


  Monsieur le ministre a paru m’écouter d’un œil bienveillant.


  À la télévision, le public n’est plus d’accord pour suivre les yeux fermés.


  Au risque de passer pour un paysan du Danube, je vais interpréter la pensée du Français moyen.


  Nous serons à cheval entre deux systèmes, et le cheval sera boiteux, car on aura mis la charrue avant les bœufs.




  Sexe et fantaisie


  Ma femme est très portée sur le sexe.


  Malheureusement, ce n’est pas sur le mien.


  Pierre DESPROGES


  LES LIVRES NE MANQUENT PAS sur les frasques sexuelles des politiciens d’hier et d’aujourd’hui. En cela, depuis la Troisième République, nos gouvernants égalèrent en turpitudes les rois et les empereurs. Normal : ce sont des hommes. Le fait que nous n’ayons pas la sévérité des Anglo-Saxons sur nos dirigeants et que nous y voyons plutôt un signe de vitalité au pays d’Henry IV et du Vert Galant, y est pour quelque chose. Limitons-nous à quelques cas, drôles ou scandaleux.


  Félicie, aussi


  Alors que ses dirigeants avaient dit pis que pendre des mœurs de la Royauté, la Troisième République commença par des pratiques extra-maritales étonnantes. Autres temps, mêmes mœurs. Son premier président, Adolphe Thiers, s’illustra d’une manière que Louis XV n’aurait pas désapprouvée. Sa maîtresse de maison était aussi sa maîtresse secrète, Eurydice Dosne. Elle lui donna pour épouse sa fille aînée, Élise. (« Élise, viens que je te bise. Dommage, Monsieur, que je ne m’appelle pas Thérèse. ») Plus drôle encore, Thiers s’enticha également de la sœur d’Élise, Félicie. « Félicie aussi », chantait Fernandel ! Ce ménage à quatre forma une belle famille, une famille tuyau de poêle en quelque sorte. Aussitôt, la presse railla le chef de l’État et parla des « trois moitiés de Thiers ».


  Et cette chanson circula sur le trigame de la République :


  Je n’ai ni Montespan, ni La Vallière, ni Maintenon Mais j’ai Madame Thiers, un ange, et Félicie, un joli nom.


  L’épectase de Félix Faure


  Le 16 février 1899, le président de la République Félix Faure mourut à l’Élysée d’une hémorragie cérébrale, du moins officiellement. En fait, il était alors dans le Salon bleu où il expira de la plus belle manière qui soit, en épectase1 dans les bras de sa maîtresse, Meg Steinheil, que l’on surnomma, avec délicatesse, la Pompe Funèbre. Quand le médecin arriva, il demanda à l’huissier à chaîne :


  – Le président a-t-il encore sa connaissance ?


  – Non, Docteur, on l’a fait filer par une porte dérobée.


  On sait aussi qu’en cette triste circonstance, Clemenceau s’exclama, coquin : « Lui qui voulait être César, il n’aura été que Pompée. »


  Mais l’on sait moins que, ironie de l’histoire et de l’Histoire, Meg fut la femme d’un peintre pompier. Félix Faure le combla de commandes officielles, allez savoir pourquoi. Quant à Meg, elle épousa sur le tard un baron anglais et mourut à 85 ans dans le… Sussex, ça ne s’invente pas.


  Les ballets roses


  En 1959, les ballets roses furent une affaire de mœurs pédophiles qui défraya la chronique en France. L’expression fut trouvée par le journaliste Georges Gherra de France-Soir. L’affaire débuta quand parut dans Le Monde du 10 janvier 1959 une brève informant de la mise sous mandat de dépôt, quelques semaines auparavant, d’un prétendu policier accusé de détournement de mineures. Le 23 janvier, l’hebdomadaire Aux écoutes du monde étoffa la révélation avec un écho intitulé « La petite folie du Butard » : un policier aurait avoué avoir organisé des parties fines entre des personnalités et des mineures en divers endroits de la région parisienne, dont le Pavillon du Butard. Ce pavillon de chasse situé tout près de Paris, dans la forêt des Fausses-Reposes, était alors mis à la disposition du président de l’Assemblée nationale, André Le Troquer. À soixante-treize ans, il participait à des bacchanales avec sa maîtresse artiste peintre, mais surtout avec des adolescentes âgées de quatorze à vingt ans. Dans Sexus politicus, Christophe Deloire et Christophe Dubois écrivent :
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  « Au programme des réjouissances collectives, façon soupers libertins de la Régence : séances d’effeuillage, poses dénudées, plaisirs des sens agrémentés de coups de martinet, chorégraphies sensuelles. »


  Dans ces soirées libertines, une cohorte de jeunes femmes, dont cinq mineures, agrémentait les vieux jours de président. Sur les cinq, quatre avaient été amenées par un jeune homme, Pierre Sorlut, dont Le Troquer disait qu’il était un garçon de bonne tenue et de bonne famille. Le procès de l’attentat aux mœurs, qui eut lieu le 10 juin 1960, condamna vingt-deux des vingt-trois prévenus. Pierre Sorlut prit cinq ans de prison ferme. Les autres écopèrent soit de peines de prison soit d’amendes. Le tribunal ne tint rigueur au chef du Palais Bourbon ni d’avoir prétexté une machination politique destinée à le salir, ni d’avoir accueilli ces parties fines dans un palais de la République. Refusant d’« accabler un vieil homme », il prit en compte son « long passé de services rendus ». Aussi ne le condamna-t-il qu’à un an de prison avec sursis et 3 000 francs d’amende.


  La maîtresse cachée du président


  Publiées le 3 novembre 1994, les photos dans Paris Match de François Mitterrand et de Mazarine Pingeot firent l’effet d’une bombe. Le monde entier apprit que le président de la République française avait une fille cachée, née en 1974. Les milieux journalistiques étaient au courant. Ils prétextèrent du respect de la vie privée pour avoir tu l’information. Mais le fait que François Mitterrand ait logé et entretenu sa fille aux frais de la République provoqua une belle polémique. L’opinion publique s’en émut autant qu’elle s’en amusa. On raconta que les obsèques de Mitterand à Jarnac furent payées par le lunetier Afflelou. Pourquoi ? Parce que c’est le spécialiste du double foyer.


  Lucifer


  Edgar Faure était un chaud lapin. Beaucoup d’histoires coquines coururent sur sa vie galante. Lorsque mourut sa femme, Lucie Faure, surnommée Lucifer à cause de sa prétendue méchanceté, il continua à fréquenter les dames de petite vertu. À un proche qui s’en étonnait, il répondit : « Eh bien, mon vieux, il n’y a pas de quoi casser trois pattes à un canard. »


  Devinette


  La Putain de la République. C’est le titre du livre de Christine Deviers-Joncour. Cette dame fut grassement commissionnée par des grandes entreprises pour soudoyer son amant Roland Dumas, ministre des Affaires étrangères. Elle était chargée de le corrompre afin d’obtenir les autorisations nécessaires pour vendre des frégates à Taïwan.


  Elle offrit au ministre – outre l’accueil dans son splendide appartement loué pour elle par le groupe pétrolier Elf – des chaussures qui défrayèrent la chronique : des Berluti à 11 000 francs (1 900 euros en valeur actuelle).


  Les frasques du couple valurent à Christine Deviers-Joncour le prix de l’humour politique pour avoir dit :


  « Pour ce que j’avais à faire, je n’avais pas besoin de diplôme. »


  Et à Roland Dumas, à propos d’icelle, pour cet aveu :


  « Elle est sortie de mon orbite affective. »


  Cette devinette paillarde circula alors :


  Quelle différence y a-t-il entre une goélette et Roland Dumas ?


  Réponse : pas de différence. Toutes les deux branlent du mât.


  Le baisodrome


  Depuis une quinzaine d’années, les responsables de l’intendance de Bercy appellent « baisodrome » le splendide appartement de fonction du ministre de l’Économie et des Finances, que Hervé Gaymard refusa d’occuper.


  Ce sont les frasques de Dominique Strauss-Kahn, lorsqu’il était grand argentier de Bercy, qui justifièrent cette appellation. DSK ne dormait pas dans cet appartement de fonction auquel il avait trouvé une autre fonction. Dans 20 000 lieux sous Bercy, Guy Maillet demande finement combien il fallait de femmes de ménage pour l’entretien de ce baisodrome.


  

    


  


  1. Épectase : mort survenant pendant l’orgasme.




  Loufoqueries et autres imbécillités


  Question : quelle est la définition de la connerie ? Réponse : pas de définition, rien que des exemples.


  « JE NE SUIS PAS RACISTE, ma meilleure amie est tchadienne, donc plus noire qu’une Arabe. » Cette sortie de Nadine Morano montre que le déconnomètre fonctionne à plein tube.


  Le pont sur l’Oyapock


  C’est un joli pont à haubans, tout beau, tout neuf, inutilisé, construit pour rien au bout du monde, quelque part en Amazonie, dans la forêt guyanaise limitrophe du Brésil. C’est Jacques Chirac qui l’a décidé sur un coup de tête, en 1997. Il désirait vendre des Rafale en favorisant leur achat au moyen du bel ouvrage jeté sur les eaux de l’Oyapock. Le hic, c’est que la séduction a échoué, malgré la chaleureuse poignée de main échangée avec le président Cardoso.


  En effet, la France a bel et bien construit la route menant à l’Oyapock et réalisé les infrastructures d’accompagnement. Les Brésiliens, eux, n’ont pas fait la route d’accès qui permettrait de relier l’État de l’Amapà à la Guyane.


  Élu président de la République en 2007, Nicolas Sarkozy réactiva le dossier. Il fit construire, aux frais de la France, le pont, achevé en 2011. Pour encore mieux séduire son homologue sud-américain, Lulla, on attribua le marché de travaux à une entreprise de là-bas, au détriment d’une française. Et l’on promit que la France se battrait afin que le Brésil obtienne un siège de membre permanent au Conseil de sécurité de l’ONU. Moyennant quoi, Nicolas Sarkozy annonça à grands sons de trompe que Brasilia achètera des dizaines et des dizaines de Rafale. Il n’en fut rien.


  Diplomatie hasardeuse et double plaisanterie présidentielle. Elles auront coûté aux contribuables français la bagatelle de 53 millions d’euros (pont, route d’accès, poste de police, tour de contrôle de l’aéroport, ponton piroguier, zone d’activité, boulangerie). La Cour des comptes épingla cette turpitude ruineuse. En somme, on se serait cru au jeu des sept erreurs :


  

    	Ce n’est pas une entreprise française qui a construit le pont.


    	La présidente Dilma Rousseff n’est pas venue l’inaugurer, et pour cause.


    	Son pays n’a pas acheté de Rafale.


    	Le développement escompté de la Guyane attendra.


    	Vingt-six policiers contrôlent inutilement le pont où personne ne passe.


    	Aucune entreprise ne s’est installée dans la zone d’activité.


    	On n’a pas vu gonfler la pâte dans la boulangerie !


  


  À défaut de Rafale vendus, ce fut donc une rafale d’erreurs. Dossier ubuesque. Beau fiasco. Bel exemple d’argent public jeté par les fenêtres. Vive la France !


  Un président en pyjama


  Paul Deschanel est célèbre pour avoir dit un jour : « L’esprit français, c’est la raison en étincelles. » Elle lui joua pourtant un mauvais tour le 23 mai 1920. Il embarque vers 21 h 20 en Gare de Lyon à bord du train présidentiel, destination Montbrison, où il doit inaugurer un monument. Quoique grippé, il tient à y aller. Vers 21 h 45, il quitte la voiture aménagée en salon officiel et va se coucher dans la chambre mise à sa disposition. Craignant d’attraper froid malgré la chaleur étouffante, il demande à son valet de laisser fermées les deux fenêtres à guillotine. Il avale un cachet pour dormir, demande qu’on le réveille à 7 heures, se met en pyjama, se glisse dans le lit et s’endort comme un bébé. Vers 23 h 15, il éprouve une sensation d’étouffement, se penche à la fenêtre du compartiment et chute de la voiture. Par bonheur, le train roule lentement dans une zone de travaux, en approchant de Montargis. Hébété, blessé, ensanglanté, seulement vêtu de son pyjama, Paul Deschanel croise un cheminot. Il lui dit être le président de la République. Scepticisme de l’ouvrier, qui pense avoir affaire à un ivrogne. (Peu de gens connaissaient à l’époque le visage des gouvernants.) Il mène néanmoins l’accidenté à une maison de garde-barrière toute proche. Le président y est soigné et mis au lit. La dignité du blessé impressionne le garde-barrière, la cohérence de ses explications aussi. Il alerte la gendarmerie du coin. Sa femme dit aux journalistes : « J’avais bien vu que c’était un Monsieur : il avait les pieds propres ! » Le sous-préfet de Montargis n’est prévenu par télégramme que vers 5 heures du matin. L’incident ne se dévoile qu’à l’arrivée du train en gare de Roanne, vers 7 heures. On s’aperçoit que le chef de l’État a disparu. La suite présidentielle menée par le ministre de l’Intérieur, Théodore Steeg, attendant sur le quai apprend alors la mésaventure par une dépêche venue de Montargis. L’accident frappe les esprits à raison même de la notoriété de sa victime. À peine divulgué, la presse se déchaîne en caricatures féroces. Les chansonniers excitent leur verve, comme ici :


  Monsieur Paul Deschanel, désormais est immortel

  Il vient de faire un tour plein d’adresse et plein d’humour

  Allant à Montbrison par la portière du wagon

  Il s’est jeté sans filet et s’est retrouvé complet.


  Refrain :

  Il n’a pas abîmé son pyjama,

  c’est épatant mais c’est comme ça

  Il n’a pas abîmé son pyjama,

  il est verni, l’chef de l’État.


  Le garde-barrière du patelin, en le voyant si gandin

  Lui posa cette question : Quelle est donc votre profession ?

  Et Popaul répliqua : « Je suis le chef de l’État »

  L’autre pensa, c’est Charlot qui veut faire son numéro…


  Des racontars se propagent sur le fait qu’il se serait, aussi, baigné avec les canards dans les étendues d’eau de l’Élysée, ou qu’il aurait signé des documents officiels du nom de Vercingétorix. Ou encore qu’on l’aurait retrouvé perché dans un arbre de l’Élysée.


  Abattage de viande et de crédits


  En 1865, Napoléon III charge Haussmann de regrouper à la Villette les abattoirs et marchés aux bestiaux disséminés dans Paris et sources de nuisances multiples. Gigantesques, les trois nouvelles halles sont édifiées par Jules de Mérindol, d’après des esquisses de l’architecte des Halles de Paris, Baltard. Elles sont inaugurées le 21 octobre 1867.
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  Les abattoirs de la Villette à leur création en 1867


  Cette « cité du sang » tournait à vitesse de croisière vers 1900. Chaque jour, étaient abattus rien moins que 23 000 moutons et 5 000 bœufs. Mais déjà l’usine peinait à satisfaire la demande de la viande en plein essor. Aussi l’idée de moderniser les installations s’imposa-t-elle vers 1930. Dès 1950, l’expansion de l’industrie frigorifique montra qu’il est plus rentable d’abattre les bêtes sur le lieu d’élevage. Pourtant, au moment même où Chicago mettait ses abattoirs extra-muros, la décision fut prise le 18 décembre 1958 de construire un abattoir moderne répondant à des normes d’hygiène plus rigoureuses. Ainsi, non seulement on continua à faire venir les bêtes sur pied et en camion dans une ville embouteillée au possible, mais également à transformer des abattoirs vétustes et inadaptés pour en faire des lieux de prestige conçus pour produire 450 000 tonnes de viande par an ! Difficultés techniques et coût financier entravèrent l’avancement des travaux. Le « scandale de la Villette » était né. Le Sénat dira qu’il endommage « l’autorité et le renom de l’État ». Et la presse en fit ses choux gras.


  Le budget de l’opération est fixé à 130 millions de nouveaux francs. Les travaux démarrent en 1961. Une société d’économie mixte est créée, la Semvi, avec 90 % de fonds publics. Un conseiller municipal la préside, Michel de Grailly. Mais l’État est le décideur. Commence alors le jeu des rallonges budgétaires votées par le Conseil municipal à une cadence élevée, d’un montant de plus en plus important, versées dans ce tonneau des Danaïdes. Le coût total de l’opération atteindra 1 milliard de nouveaux francs, milliard dépensé vainement. En effet, l’abattoir se révélera inadapté et déficitaire. Son simple fonctionnement entraînait 30 à 40 millions de nouveaux francs de déficit par an. Les travaux s’arrêtent en 1971. L’abattoir industriel ferme en mars 1974. Il faudra attendre 1979 pour que le site soit réaménagé : un complexe unique au monde associe – sur 55 hectares – nature et architecture, loisirs et culture. Comme quoi d’un mal est né un bien.


  Jubilé jubilatoire


  À l’arrivée de François Hollande à la tête de l’État en mai 2012, les relations franco-allemandes se refroidirent. Il fallait pourtant les réchauffer. Car on approchait du cinquantième anniversaire du Traité de l’Élysée du 22 janvier 1963, par lequel Charles de Gaulle et Conrad Adenauer scellèrent la réconciliation des deux ennemis héréditaires.


  Afin de restaurer le climat de confiance, le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault, se rendit à Berlin le 14 novembre 2012. C’est un ancien professeur d’allemand. Il prononça dans cette langue un discours qui se voulait apaisant. Toutefois, pour qualifier le dialogue entre Berlin et Paris, il le déclara furchtbar (exécrable) au lieu de dire qu’il doit être fruchtbar (fructueux).


  À la veille du jubilé, la presse d’outre-Rhin en jubila. Elle s’en gausse encore.


  L’hécatombe de la canicule et le ministre en polo


  Comment met-on fin à une carrière politique par sottise ou outrecuidance ? La canicule qui frappa la France durant l’été 2003 en fournit un exemple. La tragédie se joua dans les maisons de retraite et les appartements, où les vieux, abandonnés à eux-mêmes, ne burent pas assez d’eau. Les hôpitaux, les pompiers et les pompes funèbres furent vite saturés, les chambres mortuaires et les funérariums d’Ile-de-France surchargés. Les médecins urgentistes lancèrent l’alarme, les pouvoirs publics n’ayant pas pris la mesure du drame. Il y eut officiellement 11 400 morts, en réalité, plus de 15 000.


  [image: Images]


  Prenez au moins un polo pour passer aux infos !


  Pressé et sommé de s’expliquer, Jean-François Mattei, ministre de la Santé, apparut le 11 août, en duplex au 20 h de TF1. Il était en polo, tel un vacancier, dans sa maison du Var. La scène restera le symbole du décalage entre une catastrophe en cours et son déni par un membre du gouvernement, pourtant professeur de médecine.


  La nouvelle bataille de Poitiers


  En 1982, le Japon, son industrie, ses voitures, ses innovations, son avance en méthodes de fabrication, son efficacité commerciale, faisaient peur. Ses magnétoscopes aussi. En dépit de quotas négociés ou imposés et de pressions de la France et des États-Unis, le prix, la qualité ou la nouveauté des produits s’imposaient d’autant plus que nos entreprises réagissaient difficilement, voire pas du tout, à l’envahissement des marchandises nipponnes dans un monde dont les frontières s’ouvraient chaque jour davantage.


  C’est dans ce contexte que se déclencha la bataille des magnétoscopes. 90 % des exemplaires provenaient du Japon, de plus en plus performants, à des prix de plus en plus bas. (Il s’en était vendu 260 000 en 1981 et 665 000 en 1982.) L’augmentation du Smic avait dopé les importations. Aussi le gouvernement – qui venait de plomber l’économie avec les nationalisations – se soucia de favoriser les entreprises de pointe, Thomson récemment nationalisé en particulier. Car cette société s’orientait vers des produits électroniques de grande consommation et à forte valeur ajoutée. Le magnétoscope en était un. Mais Thomson tardait à placer le sien. Pour favoriser ce champion national, le gouvernement décida en octobre 1982 de mettre des quotas et une redevance sur la nouvelle merveille de la technologie. Avec l’accord de ses partenaires européens, il augmenta aussi la TVA sur les appareils japonais. Et il décréta que tout magnétoscope importé devrait non plus être dédouané dans les ports ou les aéroports, mais dans un centre unique, à Poitiers. Avec toute la lenteur d’acheminement et administrative voulue, ils y dormiraient le temps nécessaire que les gabelous inspectent systématiquement les paquets, de sorte que la vente des appareils en magasin soit retardée de quatre à cinq mois, et que, dans l’intervalle, Thomson conquière sa part de marché. Le manque à gagner en TVA pour le Trésor public du fait de la chute considérable des ventes retardées, autant que l’accord d’autolimitation signé avec le Japon, forcera Édith Cresson, ministre du Commerce extérieur, à lever le blocus.


  Entre-temps, les ventes de Thomson n’avaient pas décollé. Et le magnétoscope disparut, le secteur électronique français grand public aussi.


  Quand une affaire en cache une autre


  En 1996, le procureur de l’Essonne, Laurent Davenas, est saisi d’une affaire extravagante : le rapport sur la coopération décentralisée, bourré de fautes d’orthographe, commandé par le département de l’Essonne et rédigé par la femme du maire de Paris, Xavière Tiberi. Payé 200 000 F par le conseil général de l’Essonne, où elle n’a jamais mis les pieds et dont le président, Xavier Dugoin, l’a embauchée en mars 1994. En octobre 1994, il lui confie la rédaction du rapport débile. Ce texte bâclé avait été découvert lors d’une perquisition au domicile des époux Tiberi. Le dossier arrive ensuite à Évry, où Laurent Davenas demande l’ouverture d’une enquête préliminaire. Mais il ne souhaite pas l’ouvrir immédiatement car il part en vacances à l’assaut des neiges éternelles dans l’Himalaya. Son adjoint, Hubert Dujardin, avec qui il a des mauvaises relations, profite de son absence. Il ouvre en novembre 1996 l’information judiciaire et la confie à un juge d’instruction.


  Stupeur et panique en haut lieu. Sur ordre verbal de l’Élysée, le garde des Sceaux, Jacques Toubon et le secrétaire général du ministère furent sommés de faire affréter un hélicoptère afin de retrouver le procureur Davenas dans l’Himalaya et de le rapatrier. Il s’agissait d’éviter coûte que coûte l’ouverture d’une information judiciaire contre Xavière Tiberi.


  L’issue judiciaire fut sans gloire : le 15 janvier 2001, la cour d’appel de Paris annula les poursuites contre Xavière Tiberi pour des questions de procédure. La sentence comporte même des attendus sévères pour le procureur Davenas ! Pour s’en remettre, ce dernier exploitera sa nouvelle notoriété et la curiosité du public en publiant sous le titre accrocheur Lettre de l’Himalaya : à ceux qui jugent et ceux qui sont jugés.


  Le ministre de service, invité d’une émission de Michel Field, reconnaîtra ce qu’en haut lieu on s’obstina à nier : un hélicoptère fut envoyé dans l’Himalaya. L’animateur venait de lui offrir la maquette réduite d’un Puma. Quand le procureur partit en vacances, expliqua Jacques Toubon, il donna des instructions précises à la PJ, notamment en ce qui concerne l’audition de Xavière Tiberi. Mais son adjoint prit une décision inverse. « Devant cette contradiction […], on chercha à savoir si le procureur confirmait la décision de son adjoint. Comme on apprit qu’il était parti au Népal, pour le trouver, on a donc saisi l’ambassadeur du Népal et on utilisa les moyens qu’on utilise à 5 000 mètres d’altitude, c’est-à-dire un hélicoptère. »


  Qui se cachait derrière le « on » ? Qui pilotait l’opération. Qui la finança ? D’après Le Point, la décision venait des services du Premier ministre, qui l’auraient financée sur les fonds secrets. Cela étant, pour rocambolesque et saugrenue qu’elle fût, la procédure utilisée était régulière. Le procureur Davenas estime que son adjoint disposait, au moment où il ouvrit l’information les pleins pouvoirs :


  « Il assurait la continuité du service. De toute façon, même si l’hélicoptère m’avait trouvé, je n’avais pas les éléments pour répondre à la question. »


  Si l’expédition resta anecdotique, elle déclencha la tempête au sein de l’exécutif qui ne cessa d’abord de nier l’histoire de l’hélicoptère. L’étonnant déroulé de cette affaire montre à quel point le dossier Xavière Tiberi embarrassait le pouvoir. Car une autre instruction fut confiée au juge Jean-Marie D’Huy sur un « manuel de corruption » retrouvé en mai 1996 en Essonne. De surcroît, la justice soupçonna l’épouse de Xavier Dugoin de toucher un salaire fictif et des militants RPR d’être rétribués par un groupe industriel travaillant beaucoup avec les collectivités locales et dont le directeur général était en détention préventive depuis quatre jours ! D’où une autre perquisition au Conseil général, par les trois juges chargés des différents dossiers avec placement en garde à vue mise de la secrétaire du directeur de cabinet de Xavier Dugoin.


  Tout bien considéré, l’expédition népalaise – qui fit perdre à Toubon ses mandats de député de Paris et de maire du XIIIe – n’eut-elle pas pour but de créer un écran de fumée autour d’une affaire plus grave ?


  Coup de com’


  Vincent Autin, 40 ans et Bruno Boileau, 30 ans, allaient se dirent oui, le 18 mai 2012, à Montpellier. Ils allaient étrenner la loi ouvrant le mariage aux couples de même sexe. Aussitôt, la porte-parole du gouvernement, Najat Vallaud-Belkacem, annonça qu’elle se rendra mercredi au premier mariage homosexuel célébré en France et qu’elle le fera « en dehors de ses fonctions officielles ».


  De qui se moqua-t-elle ? Prenait-elle les Français pour des imbéciles en déclarant à toute la presse qu’elle participera à titre officieux à cette première, alors que les journalistes du monde entier allaient rendre compte de cet événement et qu’ils mentionneraient ou filmeraient, évidemment, la présence au premier rang de la représentante du gouvernement, d’une ministre, coqueluche des médias, qui fit campagne pour le « mariage pour tous » ?


  Interrogé sur la présence d’un ministre à la première cérémonie de ce genre, Jean-Marc Ayrault, Premier ministre, déclara :


  « Quand vous êtes invité à titre personnel, je trouve que c’est un beau geste que de participer à l’événement. »


  Il ajouta ailleurs :


  « Si vous êtes disponible, vous avez envie d’y aller. Il faut bien se dire que tout ça fait partie des moments festifs, des moments de bonheur, des moments où ceux qui vont se marier veulent faire partager leur bonheur à d’autres. »


  En revanche, la ministre de la Famille, Dominique Bertinotti, également invitée à Montpellier, se rétracta prudemment, disant qu’elle n’assisterait pas au premier mariage homo français, jugeant préférable de rester à l’écart d’une cérémonie « de l’ordre de l’intime ».


  Un ministre des Impôts qui fraude le fisc


  L’affaire Cahuzac fut un coup de tonnerre dans le Landerneau politique. Mediapart venait d’accuser le ministre du Budget d’avoir possédé des fonds non déclarés sur un compte en Suisse, puis à Singapour. Ce scandale fut d’autant plus retentissant que l’accusé clama à plusieurs reprises son innocence, y compris devant les députés à l’Assemblée nationale.


  « Poids lourd » du gouvernement, il le fut dans les deux sens de l’expression. L’ancien président de la commission des finances de l’Assemblée nationale incarnait la fermeté budgétaire. À peine nommé, il commanda une enquête sur la vente de l’hippodrome de Compiègne, histoire d’ennuyer son prédécesseur, Éric Woerth, soupçonné de « prise illégale d’intérêts ». (L’enquête le disculpera.)


  Rappelons les faits. Le 4 décembre 2012, Mediapart affirme que Cahuzac possède en Suisse un compte numéroté non déclaré à la banque de gestion de fortunes UBS, jusqu’au début de 2010 ; compte clos et argent déplacé à Singapour avant que l’intéressé ne devienne président de la commission des finances. L’intéressé dément l’information sur son blogue et par voie de presse. Des responsables politiques de droite comme de gauche demandent des preuves. Le 5 décembre, Mediapart met en ligne un enregistrement, présenté comme un échange entre Jérôme Cahuzac et Hervé Dreyfus, son gestionnaire de fortune, qui corrobore les informations publiées. Sommé de publier ses preuves, Mediapart refuse, en évoquant le principe de la protection des sources d’information des journalistes. Interpellé le même jour à l’Assemblée nationale, Cahuzac répond qu’il n’a « jamais eu de compte à l’étranger, ni maintenant, ni avant ». Il reçoit le soutien de l’Élysée, du Premier ministre et des ministres du gouvernement. Le parquet de Paris ouvre, le 7 décembre, une enquête préliminaire, à la suite de la plainte pour diffamation déposée par Cahuzac contre Mediapart. Le 14 décembre, le fisc lui demande d’attester qu’il n’avait pas de compte caché en Suisse, ce qu’il refuse de faire. Le lendemain, Michel Gonelle, ancien bâtonnier du barreau d’Agen et ancien maire RPR de Villeneuve-sur-Lot, contacte Alain Zabulon, directeur adjoint au cabinet du président de la République, qui fut sous-préfet de Villeneuve-sur-Lot entre 1997 et 1999. Il lui certifie l’authenticité de l’enregistrement, qu’il avait fait sur son répondeur en 2000. Il se dit prêt à le produire en justice et à témoigner devant un juge. Zabulon en informe le président de la République.


  Le 21 décembre 2012, le fisc vérifie les déclarations pour l’ISF de Cahuzac, années 2010 à 2012, « dont la sincérité pourrait être remise en cause ». L’intéressé est également soupçonné d’avoir sous-évalué le prix de son appartement parisien et non déclaré certains biens, mais déclaré un prêt parental déjà remboursé. Le 29 décembre, Mediapart écrit au procureur de Paris pour lui demander d’enquêter sur les faits allégués. Le 8 janvier 2013, l’enquête ouverte pour « blanchiment de fraude fiscale » est confiée à la brigade nationale de répression de la délinquance fiscale. On auditionne l’épouse du ministre, le gestionnaire de fortune Hervé Dreyfus, l’ancien juge Jean-Louis Bruguière auquel fut communiqué l’enregistrement le 12 novembre 2006, un agent du fisc, Rémy Garnier. Le 16 janvier 2013, Michel Gonelle remet à la police judiciaire une copie de l’enregistrement téléphonique. Le 24 janvier, l’expertise révèle que l’enregistrement n’est pas truqué. Parallèlement à l’enquête judiciaire, Pierre Moscovici, ministre des Finances, demande à la Suisse si Cahuzac a détenu un compte dans ce pays. Le 19 mars, le parquet ouvre une information judiciaire contre X pour soupçons de « blanchiment de fraude fiscale » et « perception par un membre d’une profession médicale d’avantages procurés par une entreprise dont les services ou les produits sont pris en charge par la Sécurité sociale ». Enfin, François Hollande démet son ministre, lequel réaffirme son innocence.


  

    [image: Images]

  


  « Ce n’est pas mon argent ! »


  Mis en examen le 2 avril, Cahuzac annonce détenir 600 000 euros sur un compte à l’étranger. Il demande pardon au président de la République et au Premier ministre, pour le dommage causé. (Son aveu suit la révélation, par la justice suisse, d’un compte lui appartenant.) François Hollande parle alors d’« impardonnable faute morale ». L’intéressé pouvant récupérer automatiquement son siège de député en quittant le gouvernement, Jean-Marc Ayrault l’invite à « ne plus exercer de responsabilités politiques ». Le 3 avril, le parti socialiste l’exclut. Le 16, Cahuzac annonce qu’il renonce à son mandat de député. Sa conseillère en communication, qui était l’attachée de presse de DSK, prépare sa contrition. Les mêmes éléments de langage apparaissent : « faute morale », « folle bêtise », « part d’ombre », « légèreté ». Le 24 avril, l’Assemblée nationale, unanime, crée une commission d’enquête. Charles de Courson, centriste, la préside, mais le rapporteur est socialiste. La commission ne débouche sur rien. Le 17 mai, Pierre Moscovici indique que Cahuzac a choisi de garder ses indemnités de ministre pendant six mois, ce qui est légal, mais contraire à la demande du Premier ministre.


  Dans l’enregistrement des propos entre Jérôme Cahuzac et son gestionnaire de fortune, Cahuzac dit, élégamment :


  « Moi, ce qui m’embête, c’est que j’ai toujours un compte ouvert à l’UBS, mais il n’y a plus rien là-bas, non ? La seule façon de le fermer, c’est d’y aller ? Ça me fait chier d’avoir un compte ouvert là-bas, l’UBS, c’est quand même pas forcément la plus planquée des banques […]. Il faut ma signature […] C’est extrêmement chiant. Il faut y aller, moi je ne peux pas y aller, je vois pas comment faire. […] Surtout qu’il n’est pas exclu que je devienne maire au mois de mars, donc je ne tiens vraiment pas du tout à ce qu’il y ait la moindre ambiguïté… »


  Il déclare aussi :


  « Sur 3 minutes 40, il y a quelques secondes où cela pourrait être moi, mais il se trouve que ce n’est pas moi » et « des proches ont écouté la bande et ne m’ont pas reconnu ».


  Entre 1988 et 1991, date supposée de l’ouverture du compte numéroté en Suisse, Cahuzac était membre du cabinet du ministre des Affaires sociales, Claude Evin, où il traitait notamment les dossiers relatifs aux médicaments.


  Une convention entre la Suisse et la France fragilise le secret bancaire et prévoit un échange d’informations bancaires à partir du 1er janvier 2010. Les avoirs de Cahuzac sont alors transférés vers un compte à Singapour et placés dans la filiale singapourienne de la banque helvétique Julius Baer.


  Questionné sur un éventuel déplacement à Genève, le ministre affirme qu’il n’y est pas plus allé qu’à Turin, Milan ou New York. Il reconnaîtra ensuite que ce voyage était « probable » et qu’il a dû se rendre en Suisse pour y rencontrer des informateurs secrets sur des questions de « nature fiscale », en sa qualité, à l’époque, de président de la commission des finances. À Jean-Michel Aphatie, il déclare : « Il est probable, mais je suis en train de vérifier ce qu’il en fut précisément pour la date, mais il est exact que je recevais des informations, d’ailleurs de nature fiscale, de la part d’informateurs qui me paraissaient plus ou moins sérieux. Et il est probable que j’ai effectué un déplacement à cette occasion, là ou ailleurs. »


  Tandis qu’il déclare, le 2 avril 2013, que son compte à Singapour est approvisionné de 600 000 euros, Le Canard enchaîné indique, le lendemain, qu’il aurait recelé deux comptes en Suisse et lance cette bombe : ces comptes auraient été alimentés par des commissions versées par l’industrie pharmaceutique et par des recettes non déclarées de son cabinet d’implants capillaires. Il faut au moins dix millions d’euros pour ouvrir ce type de compte. Le compte de Singapour aurait reçu seize millions d’euros. Le 7 avril 2013, la Radio télévision suisse annonce que Cahuzac avait cherché à placer 15 millions d’euros à Genève, dans un établissement financier, lequel aurait refusé par crainte de complications ultérieures du fait des fonctions politiques du client. Pour parvenir à ses fins, l’ex-ministre des impôts aurait alors produit à la banque Julius Baer un certificat fiscal falsifié « prétendant que l’argent avait été déclaré auprès du fisc français ».


  Ayant quitté le ministère de la Santé, Cahuzac devient, en 1991, consultant de Daniel Vial, lobiste reconnu des laboratoires. Selon Mediapart, l’un des principaux clients de Cahuzac est Arnaud Gobet, patron du laboratoire Innothera, classé parmi les 400 plus grosses fortunes de France. Ce laboratoire double son chiffre d’affaires entre 1987 et 1992. En février 1991, Claude Evin déclenche un effet d’aubaine sur l’élixir aux vertus aphrodisiaques Tot’hema d’Innothera, en déremboursant la plupart des produits concurrents et en conservant pour un an un remboursement à 70 % sur ce produit, dont les ventes et le chiffre d’affaires explosent alors. Cahuzac aurait fait repousser la date de déremboursement de cette potion. Cahuzac signe ainsi un contrat avec Innothera en septembre 1991, quatre mois après son départ du ministère, contre une rémunération de 300 000 francs (54 000 euros actuels). Le remboursement du Tot’hema est prolongé d’un an en 1992. Un arrêté ministériel, signé Bernard Kouchner et René Teulade, le proroge en 1993. Ce médicament est radié en juillet 1994. Motif : l’augmentation considérable de sa consommation à partir de 1991 entraîne des dépenses injustifiées pour la Sécurité sociale. Grisée par le succès de son produitphare, Innothera ouvre une filiale en 1992, Kokentek, dont le rôle apparent est d’entretenir et d’enrichir la collection de yachts d’Arnaud Gobet. En 1993, Gobet fait restaurer entièrement le Thendara (37 mètres de long), qu’il prête à Cahuzac pour ses vacances.


  Cahuzac crée le 11 octobre 1993 sa société de conseil : exploitation de brevets, démarchage des laboratoires auprès des pouvoirs publics. « Cahuzac conseil » travaille pour le compte du laboratoire Pfizer, activité lucrative non mentionnée dans la déclaration d’intérêts du ministre faite en 2012. Dès 1994, le cabinet affiche 2 millions de francs de chiffre d’affaires déclaré (386 000 euros actuels) puis 1,6 million (317 000 euros) en 1995. L’activité se réduit pendant le mandat parlementaire, à partir de 1997, mais ne s’interrompt pas, puisque des prestations sont encore facturées en 1999 et en 2002.


  L’affaire a rejailli sur la classe politique, accusée de malhonnêteté, et a fait resurgir le vieux refrain « tous pourris ». Elle alimente le soupçon que certains politiciens possèdent des comptes à l’étranger. Ce climat délétère a obligé François Hollande à créer une Haute autorité de la transparence de la vie publique chargée de lutter contre la grande délinquance économique et financière, les fraudes fiscales « les plus complexes », les réseaux de blanchiment et les paradis fiscaux : vaste programme ! Pour ce, un parquet pour les affaires de grande corruption et de grande fraude fiscale est également créé, ainsi qu’un office de lutte contre la fraude et la corruption.


  Autre enseignement de l’affaire Cahuzac : la loi française ne sanctionne pas le mensonge d’un élu ou d’un ministre devant le Parlement.


  Un ministre qui oublie de déclarer ses revenus


  Lui et sa femme gagnaient 16 000 euros par mois, voire plus. Lui était député. Mais il ne déclarait pas ses impôts depuis trois ans. Il ne réglait pas davantage son loyer, ni ne payait ses PV. Et il devait deux années de séances à son kinésithérapeute, lequel dut recourir à un huissier pour toucher son dû. En outre, sa déclaration de revenus en tant que parlementaire était insincère. Et pourtant, le président de l’Assemblée nationale, Claude Bartolone, dit à son propos : « Thomas est le meilleur de sa génération. » Que doivent être les autres !


  C’était une étoile montante du PS. Son ascension fulgurante et sa réussite électorale lui ont certainement agrandi le périmètre crânien. Très jeune conseiller technique du ministre de l’économie et des finances (Fabius) – à 26 ans ! –, puis jeune conseiller général, puis jeune député socialiste, puis, en août 2014, jeune secrétaire d’État. Il est vrai que la valeur n’attend point le nombre d’années, dixit Corneille. François Hollande dut pourtant le débarquer du gouvernement au bout de neuf jours, et pour cause. La presse venait de dévoiler les turpitudes du bonhomme : le parquet de Dijon enquêtait pour fraude et tromperie ouverte, tandis que Bercy déposait plainte pour infraction fiscale.


  Thomas Thevenoud s’y connaissait en finances. Il appartient à la commission des finances et du contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale. Il fut membre de la commission d’enquête sur l’affaire Cahuzac. Pris la main dans le pot de confiture, le réfractaire aux impôts se justifia en disant qu’il a « toujours détesté la paperasse » (sic !). Mieux encore, il prétend souffrir de « phobie administrative » (sic !). Que pourraient dire alors les Français matraqués fiscalement. Eux sont obligés de respecter les lois que vote ce monsieur. Le monsieur en question refusa de démissionner de son siège de député, malgré la faute morale qu’il a commise ?


  Bêtisier judiciaire


  On le voit, les hommes politiques ne sont pas tous irréprochables. Les magistrats aussi. Voici un exemple, révélé par le site Atlantico et l’Express, qui vaut son pesant d’ânerie judiciaire et de tracas diplomatique. Une escouade de policiers – en gilet pare-balles ! – débarqua un beau jour de février 2014 à la résidence de l’ambassadeur du Maroc à Paris. Pourquoi ? Parce qu’une juge d’instruction soupçonnait le patron de la lutte antiterroriste au Maroc, Abdellatif El Hammouchi, de « complicité d’actes de torture ». Elle ne s’embarrassa d’aucun protocole. D’où une crise diplomatique sérieuse entre les deux pays. François Hollande dut s’excuser auprès du Roi. Jean-Marc Ayrault, Manuel Valls et Laurent Fabius en firent autant auprès de leurs homologues. En vain. Des milliers de manifestants conspuèrent la France. Rabat suspendit la coopération judiciaire entre les deux pays et les magistrats marocains et français détachés à ce titre sont depuis au chômage technique. Quant aux détenus qui espéraient un transfert dans leur pays natal pour y purger leur peine, ils attendront.


  Voyons les dessous de cette édifiante affaire. Un Franco-Marocain, Adil Lamtalsi, arrêté en 2008 à Tanger, fut condamné à dix ans de prison ferme par la justice marocaine pour avoir tenté d’expédier à bord d’un petit avion une tonne et demie de cannabis en Europe. Tout un réseau lié à la pègre espagnole tomba alors. À la prison marocaine où il purgeait sa peine, cet individu se lia à des islamistes radicaux. Il sympathisa avec une célèbre « veuve noire », Fatiha Mejjati. Son mari, Karim Mejatti, membre du réseau marocain d’Al Qaida, est impliqué dans les attentats de Madrid, Casablanca et Ryad. Heureusement, la police saoudienne interrompit sa carrière de terroriste international. Le condamné se rétracta et prétendit que ses aveux lui furent été extorqués. Se disant victime d’un complot policier, il parvint à médiatiser l’affaire. Producteur de cinéma et d’un navet, Nancy et le monstre, en 2006, le malfrat sut faire son cinéma et débiter des histoires avec un talent stupéfiant pour créer l’événement. Il mit en scène avec un codétenu des scènes de torture censées se dérouler au centre de la DST marocaine, à Tamara. En réalité, elles furent photographiées avec un portable dans les douches de la prison. On le voit les yeux bandés, suspendu à une tringle en bois, maillot taché de sang. Le montage convainc aussi peu que les scènes « gore » du film précité. D’autres clichés le montrent avec bleus au pied, ecchymoses à l’oreille et œil au beurre noir. Interrogés, les gardes-chiourmes affirment qu’ils intervinrent pour l’empêcher de s’automutiler en se frappant l’œil gauche. Qu’à cela ne tienne : la pseudo-victime donne des consignes à sa sœur pour diffuser les photos à travers la mouvance salafiste en Europe. Et d’anciens dji-hadistes détenus lui donnent un coup de main. Les clichés accusateurs sont transmis à des journalistes choisis, lesquels n’accorderont aucun crédit aux clichés et, c’est tout à leur honneur, n’y donneront pas suite.


  Transféré au printemps 2013 à la prison de Villepinte pour y purger la fin de sa peine, le trafiquant déposa alors plainte contre la DGST. Il trouva les oreilles attentives qu’il cherchait : les avocats des réseaux qui militent pour la cause sahraouie, qui le prennent en charge. La juge chargée du dossier, Sophie Kheris, qui s’est fait connaître dans les affaires Bettencourt et Karachi, est saisie en décembre. On l’informe in extremis que le directeur marocain de la DGST, accompagne son ministre à une réunion à Paris, place Beauvau. Elle ne prend pas langue avec le quai d’Orsay, ni n’en réfère au Parquet ou informe les magistrats chargés de la coopération judiciaire entre les deux pays. Son comportement fait songer au mot d’Audiard dans Les Tontons flingueurs :


  « Les cons, ça ose tout, c’est même à ça qu’on les reconnaît. »




  Les folies fiscales


  Il faut demander plus à l’impôt et moins aux contribuables.


  Alphonse ALLAIS


  IL Y A LES DÉPENSES, il faut les couvrir – vieil adage budgétaire. Mais comment ? Par de bonnes recettes, comme par des expédients. Les procédés fiscaux employés ne sont pas toujours les plus judicieux. Jugez-en d’après cet échantillonnage.


  Imposons portes et fenêtres !


  L’Assemblée constituante institua en 1791 l’impôt sur les portes et fenêtres en s’inspirant des Romains, qui dans l’Antiquité payaient l’Ostarium frappant les ouvertures des maisons. Avec les trois autres contributions directes – foncière, mobilière et patente –, cet impôt formait ce qu’on appela les quatre vieilles, entendez les quatre bons vieux impôts. Mais ce dernier, était-il vraiment bon ? Payé par les seuls propriétaires, il était proportionné au nombre et à la taille des ouvertures. Difficile alors de frauder puisqu’on taxait des choses visibles et impossibles à cacher !
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  Impôt sur les portes et fenêtres


  Un bon impôt est un vieil impôt, dit l’adage. Ce n’est pas toujours vrai. Celui-ci eut des conséquences désastreuses. Pour échapper à l’imposition ou en réduire le montant, les propriétaires construisirent des logements ayant un minimum de fenêtres ou de très petites ouvertures, détruisirent les meneaux qui partageaient certaines fenêtres en quatre, ou encore mirent des fausses fenêtres, sans ouverture, voire dessinées en trompe-l’œil. D’où des maisons sombres, mal aérées et insalubres. Cela fit dire aux bons esprits qu’il faudrait arrêter de respirer car on taxerait bientôt l’air.


  Faisant fi des considérations de salubrité, de ventilation des maisons et de luminosité, c’était l’impôt stupide par excellence. Une idiotie en cachant une, il inaugura le principe des impôts en avalanche sur la même matière imposable. En effet, il s’ajoutait à l’impôt sur le foncier bâti et à celui sur les parcs et jardins, d’où une triple taxation d’un même bien. Son aberration nécessita que l’on créât nombre d’exemptions : pour les ouvertures pratiquées dans les toits ou servant à aérer les caves, pour les bâtiments agricoles, les édifices publics, les logements sociaux, etc. Au final, il rapportait assez peu. Il fallut néanmoins attendre 135 ans avant qu’il soit supprimé, en 1926. Dont acte.


  Taxons les chiens !


  Est-ce parce que le chien est le meilleur ami de l’homme que le législateur le considéra comme un contribuable au même titre que son maître ? Cet honneur, dont le chien se serait passé, on le doit à Napoléon III, qui fit voter le 2 mai 1855 une loi qui institua une taxe municipale idoine.
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  Taxe municipale sur les chiens de 1941 (loi du 2 mai 1855)


  Elle était perçue par les communes au tarif, en 1971, de 1 à 10 F par an et par chien, lequel relevait de l’une des deux catégories : chiens d’agrément ou servant à la chasse ; chiens guides d’aveugles, gardiens des troupeaux ou des maisons d’habitation. Au départ, seuls les chiens nourris par leur mère étaient exonérés. Contrainte supplémentaire, les propriétaires devaient, chaque année, déclarer en mairie leur animal de compagnie. Outre l’intérêt financier pour les communes, on invoqua une raison majeure, la santé publique, qui nécessitait de lutter contre les chiens errants et les accidents causés par la rage.


  L’imposition des chiens permit d’exploiter un bon filon. L’État créa et perçut à son profit d’autres taxes du même type : en 1862 sur les chevaux, mules et mulets ; en 1871 sur les billards ; en 1893 sur les bicyclettes, puis sur les domestiques attachés à la personne, précepteurs, préceptrices et gouvernantes… Allez-y donc ! Quand les bornes sont franchies, il n’y a plus de limites.


  Mais, au fil des ans, le rendement de la taxe canine devint de plus en plus faible et sa perception de moins en moins facile. Et beaucoup de communes renoncèrent à la percevoir. Sur sept millions de chiens en 1971, seuls six cent mille étaient imposés. Aussi cette « petite taxe » fut-elle abrogée par la loi n° 71-411 du 7 juin 1971. Au cours du débat, le ministre des Finances, Valérie Giscard d’Estaing, proposa de « mettre fin à la discrimination qui fait des chiens les seuls animaux à quatre pattes qui soient des assujettis fiscaux ». Il conclut ainsi son intervention :


  « Je souhaite que le vote de ce texte, qui retire aux chiens leur qualité de contribuable, soit salué par des aboiements joyeux dans tous les chenils de France. »


  Sourires et applaudissements dans l’hémicycle.


  Chassez le naturel, il revient pourtant au galop : le rétablissement de cet impôt a été demandé à plusieurs reprises. Motif : la prolifération des chiens dangereux nuit à la tranquillité et à la santé publiques. Tant qu’à faire, imposons les personnes dangereuses !


  Aidons les vieux travailleurs !


  La guerre d’Indochine assécha les caisses de l’État. Au printemps 1956, elles étaient à marée basse. Dans le même temps, la puissance publique n’allouait pas une allocation décente aux « vieux travailleurs ». Aussi Paul Ramadier, ministre des Finances, trouva un bon prétexte pour faire les poches des contribuables. Ce radical-socialiste barbichu trouva un subterfuge habile : La vignette. Le motif avancé : venir en aide aux personnes âgées. Le 27 juin 1956, le Parlement adopta le texte, entré en application en septembre de la même année. Les premières vignettes arborant la mention « Fonds national de solidarité » décorèrent le pare-brise des voitures en décembre.


  Subterfuge habile, mais supercherie flagrante : les retraités ne virent jamais la couleur de l’argent prélevé pour une prétendue bonne cause. Aussi Michel Debré, Premier ministre, mit-il fin à l’hypocrisie en 1959. Il supprima la référence fallacieuse. Mais les recettes restèrent acquises au budget de l’État. Et la vignette ne fut abolie qu’en 2001.
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  Talon de vignette automobile 1957


  Ainsi donc, pendant quarante-cinq ans, on ponctionna les automobilistes sur la base d’un prétexte initial fallacieux. Entre-temps, la voiture était devenue une vache à lait juteuse pour les collectivités locales et l’État. Les unes comme l’autre multiplièrent les ponctions fiscales : TVA sur les achats de voitures, de pièces, les réparations ; le timbre sur la carte grise, les assurances, et sur l’essence (les taxes représentent 70 % du prix !), plus les parcmètres, les amendes, etc. Dès lors, on pouvait supprimer la vignette.


  Une escroquerie mentale : la CSG


  Déclarer au fisc plus que ce qu’on gagne et être imposé à ce titre, fallait l’imaginer, fallait le faire ! Même sous une dictature loufoque, on n’aurait pas conçu une dinguerie pareille. Acte de civisme de la part de contribuables ? Non ! Astuce gouvernementale pour ponctionner plus ? Oui ! L’exploit fut accompli par Michel Rocard en 1990. En tant que Premier ministre, il créa la contribution sociale généralisée (CSG), appliquée à toutes les formes de revenus (y compris les retraites et les indemnités de chômage). Le but : combler le trou sans fond de la Sécurité sociale, ce tonneau des Danaïdes de la protection sociale à la française. Le taux et le produit de la CSG n’ont cessé d’augmenter. Pour les salariés : 1,1 % en 1991, 3,4 % en 1996 (Alain Juppé ajoute alors une « taxe provisoire », la CRDS : contribution pour le remboursement de la dette sociale), 7,5 % depuis le gouvernement Lionel Jospin. Son montant aujourd’hui (94,5 milliards en 2015, contre 3,7 en 1991) est supérieur à celui de l’impôt sur le revenu (69 milliards). Or, sur les 7,5 % précités, 2,9 % (RDS) ne sont pas déductibles : on les réintègre donc dans le montant imposable !


  Cette escroquerie cache une autre aberration. François Hollande s’engagea en 2012 à fusionner la CSG avec l’impôt sur le revenu. Du fait de la forte progressivité de ce dernier, la réalisation de sa promesse électorale alourdirait de plusieurs dizaines de milliards le fardeau de ceux qui paient l’impôt sur le revenu, payé par seulement 46 % des Français. Et quel casse-tête technique pour l’empêcher !


  Heureusement que la CSG ne devait être que provisoire ! Et il était temps en 2015 de promouvoir l’inspecteur général des finances Michel Rocard grand-croix de la Légion d’honneur !


  [image: Images]


  Les Danaïdes (1903), John William Waterhouse

  Collection privée
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  La cagnotte magique


  Comme il est de coutume, le 14 juillet, Jacques Chirac s’adressa, en 1999, de l’Élysée aux Français. Et voilà qu’il s’en prit au Premier ministre. Avec l’air de celui à qui on ne la fait pas, il expliqua :


  « Nous avons depuis deux ans une croissance qui fait que nous avons énormément d’argent dans les caisses1. Il faut [donc] rendre aux Français une part de ce que l’on leur a pris. »


  Tacle politiquement habile, budgétairement désastreux. Et exemple emblématique de la perversion politicienne : distribuer un argent qui n’existait pas. L’affaire de la cagnotte avait commencé.


  Parler de cagnotte quand l’État est en déficit, belle performance ! L’approche de l’an 2000 permettait toutes les audaces et tous les abus de langage. À l’origine, une bonne surprise : depuis quelques mois, l’économie française engrangeait une croissance supérieure aux prévisions initiales (3 % au lieu de 2 % sur un an). Conséquence : les rentrées fiscales « explosèrent ». Le Premier ministre, Lionel Jospin, souhaitait baisser le déficit budgétaire, donc réduire la dette publique. Mais il était pris entre deux feux, sur sa droite et sur sa gauche. Sa majorité plurielle se livrait au concours d’idées. Elle s’en donna à cœur joie. Chacun y alla de sa trouvaille pour répartir la manne aux copains, soit par des cadeaux budgétaires soit par des allégements fiscaux. On proposa, qui une baisse des taxes sur l’essence, qui plus de logements sociaux, qui des allocations revalorisées. Résultat : pas un centime n’irait au désendettement du pays. Les gouvernants d’alors cohabitaient. Jacques Chirac cherchait toute bonne occasion de tacler son Premier ministre. Et Lionel Jospin voulait se refaire une virginité politique en rebondissant sur la scène publique avec un credo honorable : réhabiliter l’homme politique dans sa parole, ses actes, son comportement. Ce pari salubre de la droiture et de la modestie lui avait permis de remporter les élections législatives consécutives à la dissolution stupide de Jacques Chirac, puis de se bâtir l’image crédible d’un futur président. C’est dans ce contexte que se situe le feuilleton médiatique calamiteux de la « cagnotte », sept mois durant.


  Lionel Jospin et son ministre des Finances, Christian Sautter, commirent une faute. Ils mentirent aux contribuables, d’abord par omission, puis par dénégation. Car, dès avril 1999, il était manifeste que les rentrées fiscales dépasseraient largement les prévisions budgétaires notifiées par le gouvernement. L’Expansion ne s’y était pas trompé en annonçant, le 29 avril, qu’en fin d’année le surplus de recettes fiscales atteindrait 30 milliards de francs (soit environ 5,4 milliards d’euros actuels).


  Il aurait fallu prendre les Français pour des adultes en leur disant qu’il fallait assainir les finances publiques et retourner à l’orthodoxie financière en affectant l’excédent à la réduction de la dette. Au lieu de cela, le gouvernement leur laissa espérer « le partage des fruits de la croissance ». Il préféra dissimuler la vérité sur les comptes et la taire devant le Parlement. Certes, le gouvernement annonçait que le « surplus fiscal » serait affecté pour 20 milliards de francs à la baisse du déficit, et pour 10 milliards à des dépenses supplémentaires. Mais l’on découvrit que, par un jeu d’écritures, le ministre des Finances avait discrètement transféré 16 milliards de recettes non fiscales de 1999 sur l’exercice 2000. Belle licence prise avec les règles de la comptabilité publique. Et geste de récidiviste. En effet, dans son rapport public pour 1999, la Cour des comptes s’étonnait déjà que les recettes de la privatisation du GAN ne figurent pas dans le budget (l’amputant de 25 milliards de francs). Cette somme rondelette était, comme c’est bizarre, déposée dans une société-écran. Idem avec les remboursements de TVA, dont les magistrats soulignaient l’augmentation mystérieuse, ce qui laissait penser que des reports avaient été discrètement effectués.


  Et c’est ainsi que la droite et la gauche perdirent, quand l’occasion en était propice, de commencer à juguler la dette publique, de créer un précédent qui eût obligé les gouvernements ultérieurs à préférer le cercle vertueux des économies au cercle infernal des déficits qui enflent comme le cadavre d’Amédée dans la pièce de Ionesco.


  Les effets pervers du bouclier fiscal


  Inventé par le gouvernement Rocard, le bouclier fiscal limitait à 50 % l’imposition globale des particuliers. En clair : on ne peut pas donner à l’État plus de la moitié de ce qu’on gagne, sous toutes les formes. Ce mécanisme défraya la chronique quand Mediapart révéla que le fisc aurait remboursé 30 millions d’euros à la milliardaire Liliane Bettencourt, en mars 2008, au titre du bouclier fiscal, sans mentionner qu’elle est l’un des plus gros contribuables de France et qu’elle contribue au budget de l’État pour plus d’un milliard d’euros.


  Pour recevoir du Trésor Public son énorme chèque cependant, la milliardaire dut en faire la demande auprès de l’administration fiscale. Mais, expliqua le site investigateur instructeur à charge, jamais à décharge, pour une somme d’un tel montant, la signature d’un agent des impôts ne suffit pas : le ministre en personne doit donner son aval au remboursement, ce qui est inexact. Éric Woerth démentit d’ailleurs aussitôt :


  « Un ministre du Budget n’intervient en aucun cas dans cette procédure. »


  Le vrai scandale n’était pas celui-là. Il tient au fait qu’aucun ministre des Finances n’osa affronter l’administration fiscale forte de 150 000 employés. Celle-là préféra se simplifier le travail plutôt que modifier ses procédures. Signer des chèques au lieu de défalquer le montant de l’excédent de la somme énorme que versent ceux qui alimentent le plus les caisses de l’État présentait deux autres avantages : faire compliqué et organiser des fuites.


  L’écotaxe, kézako ?


  Les politiciens en général, les écologistes au cas particulier, ne savent régler les problèmes qu’à coups d’impôts supplémentaires. C’est ainsi que la loi environnementale « Grenelle I » inventa en 2009 l’écotaxe. Comme toujours, on prétexta de nobles considérations : modifier le comportement des transporteurs de marchandises en les incitant « à développer des moyens d’acheminement des marchandises alternatifs, du type ferroviaire ou fluvial ». Ce nouvel impôt devait s’appliquer aux poids-lourds pesant plus de 3,5 tonnes roulant sur les routes nationales non payantes et certaines départementales, soit 15 000 km de routes concernées. On estima à 13 centimes le kilomètre le surcoût pour les transporteurs impactés. On escompta empocher 1,15 milliard d’euros par an. Pour y parvenir, une véritable usine à gaz fut montée, confiée un concessionnaire privé, Ecomouv. À cet effet, un partenariat public-privé fut signé en 2011 par le gouvernement Fillon, sous peine, en cas de dédit, de devoir verser 1 milliard d’euros au gestionnaire du dispositif à cause des équipements installés et des employés recrutés. Ecomouv’ devait toucher 250 millions d’euros par an, soit environ 20 % des recettes attendues de l’écotaxe !


  Le contrôle des camions se ferait par télépéages sans barrière : les portiques. 173 sont installées sur des routes à quatre voies. Sur celles à deux voies, il s’agira de boîtiers semblables aux radars automatiques. Ces outils ultramodernes sont équipés de lasers, récepteurs radio et caméras pouvant communiquer avec les modules GPS obligatoirement installés sur les véhicules soumis à la nouvelle gabelle. Si ces espions électroniques ne détectent pas le signal GPS, une photo du véhicule contrevenant est prise au moment de son passage avec, consécutivement, une amende de 750 euros. Véritable système big-brozeurien ! Pour le dire autrement : le gouvernement voulut se payer une Rolls, là où une Clio eût suffi.
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  Allégorie de la révolte du papier timbré (1676), Jean-Bernard Chalette

  (Musée des beaux-arts de Rennes)


  L’impôt est représenté sous la forme d’un char conduit par un diable,

  sur lequel se trouve le duc de Chaulnes (gouverneur de Bretagne).

  À droite, les allégories de la Justice et la Paix détournent le regard.

  À gauche, la ville de Rennes est envahie par les flammes de l’Enfer.


  Réglée par les transporteurs, la taxe poids lourds se répercutera, inéluctablement, sur les consommateurs. Elle augmentera le coût des marchandises, dont celles de première nécessité. Bien que des réductions soient prévues à leur profit, les professionnels bretons « impactés » manifestèrent leur refus, violent, du dispositif en brûlant des portiques péages. Déjà au XVIIe siècle, une révolte contre la fiscalité fut menée par des indignés qui portaient des bonnets rouges.


  L’inventeur de l’écotaxe, Jean-Louis Borloo, l’UMP derrière lui, le PS, qui passa à l’acte, et les Verts, ardents partisans du nouvel impôt, font tous figure de bonnets blancs et blancs bonnets. Les Bonnets rouges, eux, ne cesseront de manifester que lorsque cette énième imposition aura été abolie. Quoi qu’il en advienne, le ras-le-bol breton fit démentir ce mot de Colbert :


  « L’art de l’imposition consiste à plumer l’oie pour obtenir le plus possible de plumes avec le moins possible de cris. »


  Cette fois-là, elle hurla.
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  Bibliothèque nationale de France, département réserve des livres rares
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  1. Au lieu de solder l’année 1999 avec un solde négatif de 80 milliards de francs, la croissance avait permis de limiter le déficit à une cinquantaine. Ce n’était qu’un moindre mal, mais l’État ne dégageait aucun solde positif de ses opérations.




  La folie des grandes heures


  Mais qu’est-ce que je vais devenir ? Je suis ministre,

  je ne sais rien faire. Gérard OURY, La Folie des grandeurs


  Pourquoi veulent-ils devenir président de la République ?


  Quand ils quittent leur fonction, les présidents de la République n’ont aucun souci matériel à se faire : l’État leur maintient leur niveau de vie et leur octroie des privilèges exorbitants. Exception française, dont seul le général de Gaulle refusa de bénéficier. O tempora o mores !


  Voyez Nicolas Sarkozy. Il dispose, dans les beaux quartiers de Paris, d’un appartement de 320 mètres carrés, composé de 11 pièces dont une salle classée monument historique avec des peintures datant du XIXe siècle. Il y reçoit avec un certain faste ses visiteurs. Coût de la location : environ 15 000 euros par mois. Nul besoin de regarder à la dépense : la République règle la facture. C’est Laurent Fabius, Premier ministre, qui décida 1985 que l’État mettra à la disposition des anciens présidents un appartement de fonction meublé et équipé. Il se souciait d’assurer confortablement les vieux jours de son protecteur, François Mitterrand. Sa circulaire, secrète, fut laxiste : elle ne fixe ni plafond ni limitation de durée. Les contribuables paient ainsi, depuis plus de trente ans, les splendides locaux de Valéry Giscard d’Estaing, boulevard Saint-Germain à Paris.


  Chaque ancien président bénéficie aussi d’au moins sept collaborateurs, pris en charge par la nation : un directeur de cabinet, une conseillère diplomatique (sic), une chargée de la communication, deux secrétaires, un intendant. À quoi s’ajoutent une voiture de fonction avec plusieurs chauffeurs et, pour la protection rapprochée, au moins deux policiers, plus la surveillance du domicile personnel, assurée par des officiers de gendarmerie. Et tout cela sans limitation de durée. Le pourfendeur du train de vie de l’État, député apparenté PS, René Dosière remarque que « l’État n’est pas très regardant, qu’il ne pinaille pas et peut prendre en charge plus de personnel que prévu ». Il pense que, probablement, Nicolas Sarkozy « bénéficie de quelques [autres] largesses ».


  Mais ce n’est pas tout. Partout dans le monde et quand il le faut, l’ambassade de France assure aux anciens chefs d’État le gîte et le couvert. Cela ne manque pas d’arriver puisque leur retraite hyper-active s’agrémente de visites à l’étranger. La prodigalité de la République va jusqu’à payer tous leurs voyages en train, avion, navire français, et toujours dans la meilleure classe possible.


  Outre ces avantages matériels, la République leur assure une retraite importante. Selon la loi du 3 avril 1955, ils bénéficient d’une dotation annuelle d’un montant égal à celui du traitement d’un conseiller d’État. Soit près de 6 000 euros brut par mois. Cette indemnité n’est soumise à aucune condition d’âge, ni même au nombre de mandats. À cela s’ajoute ce qu’on appelle pudiquement des « primes de sujétions spéciales », dont le montant est tenu secret. Ces primes ont pour objectif de « compenser les contraintes subies dans l’exercice de leurs fonctions » (sic !).


  Ces émoluments sont cumulables avec d’autres revenus, pensions ou salaires. Ainsi, Nicolas Sarkozy peut, à sa guise, mener des activités de conférences ou de conseil. À l’âge de la retraite, il touchera les pensions liées aux différents mandats qu’il a exercés, comme ses prédécesseurs. Soit environ 10 000 euros mensuels.


  Mais la plus importante source de revenus des anciens présidents leur rapporte 12 000 euros par mois. C’est la nomination à vie au Conseil constitutionnel. De Gaulle n’y siégea pas et refusa cet émolument. Aujourd’hui, seul Valéry Giscard d’Estaing y vient régulièrement. La santé de Jacques Chirac ne lui permet plus de s’y rendre. Quant à Nicolas Sarkozy, le rejet de ses comptes de campagne, en décembre 2012, par le Conseil constitutionnel l’en a exclu de facto.


  Pour éviter toute collusion entre l’intérêt public et des intérêts privés, François Hollande a promis, en janvier 2013, de modifier les textes. Les anciens présidents ne seraient plus membres de droit du Conseil constitutionnel. Mais la mesure ne s’appliquerait qu’à ses successeurs ! L’auteur de L’Argent de l’État, René Dosière, estime que ce devrait être l’occasion de préciser le rôle de nos anciens chefs d’État :


  « Aujourd’hui, ils peuvent cumuler pensions de la République et prestations privées, ce n’est pas sain. Et la note est salée. »


  Selon ses calculs, chaque ex-président coûte aux contribuables entre 1,5 et 2 millions d’euros par an.


  « Pour les trois anciens chefs de l’État [MM. Giscard d’Estaing, Chirac et Sarkozy], dit-il, cela fait un total de 5 millions d’euros. En soi, ce n’est pas une somme considérable, mais, par les temps qui courent, il n’y a pas de petites économies ! »


  Ajoutons que plus on les élit jeunes, plus les anciens présidents émargent longtemps au budget de l’État. Quoi qu’il en soit, on comprend pourquoi tant d’ambitieux rêvent d’occuper la charge suprême.


  Touche pas à mon pote, moi, je touche à ton impôt !


  La France compte plus d’un million d’associations, soit autant de personnes qui jouissent du privilège de se faire appeler « Monsieur le président ». Chaque année, il s’en crée 60 000 à 70 000, dans tous les domaines. La plupart sont si petites qu’elles pourraient tenir leur assemblée générale dans une cabine téléphonique. Quelques-unes sont de grosses organisations vivant de subsides publics. Certaines d’entre elles, spécialisées dans la chasse aux subventions, sont des pompes à fric. Symbolisant la gabegie financière, elles sont épinglées comme telles. C’est le cas de SOS-Racisme, qui fut créé avec l’appui de François Mitterrand, lequel en comprit tout l’intérêt : émouvoir les bonnes consciences autour d’une bonne cause, resserrer les rangs de la gauche plurielle autour d’un marqueur d’identité, faire monter le Front national au détriment du RPR.
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  Résultat : détournement de fonds, abus de confiance, escroquerie, séquestration, harcèlement moral et vol. Rien moins que ça ! C’est l’objet de la plainte contre X que déposa une ancienne salariée de la Fédération indépendante et démocratique lycéenne (FIDL), satellite de SOS Racisme, lui-même satellite du PS. Elle dénonça « un système » dont elle aurait été « un pion, utilisé pour assainir des comptes suspects ». Elle traîna aussi SOS Racisme et la FIDL aux Prud’hommes. De quoi écorner l’image angélique de la bande des Potes lancée dans l’euphorie médiatique en 1984. Dès 1995, deux anciens responsables de l’association, Harlem Désir et Hayette Boudjema, furent épinglés pour recel d’abus de confiance. La justice leur reprochait d’avoir perçu d’une association régionale de migrants, à Lille, des salaires ne correspondant à aucune prestation. La Cour des comptes s’émut en 2002 de la curieuse présentation des résultats d’exploitation de SOS Racisme. Elle s’étonna que pas moins de 10 ministères l’aient subventionné. Elle souligna « les graves insuffisances de gestion et de rigueur », révélant que SOS Racisme avait notamment reçu 1,5 million de francs de subventions sur les fonds spéciaux de Matignon en 2001. En juillet 2009, le fondateur historique de SOS Racisme, Julien Dray, alors député PS de l’Essonne et vice-président de la région d’Île-de-France, déjà épinglé en 1999 pour avoir payé pour moitié en liquide une montre Patek Philippe de 38 000 euros, était l’objet d’une enquête de l’organisme anti-blanchiment de Bercy, Tracfin, qui le soupçonnait d’avoir encaissé 102 985 euros de reversements provenant de la FIDL et de Parrains de SOS Racisme, deux satellites de l’association Entre potes, on s’entraide. L’assistante parlementaire de Julien Dray à la région d’Île-de-France était aussi mandataire du compte bancaire de la FIDL. Dans les années 2000, une seule et même personne gérait les comptes de SOS Racisme, de la FIDL et de la Fédération nationale des maisons des potes. Elle rédigeait les demandes de subvention régionale. Pure coïncidence, le mari de la personne en question était le collaborateur régional de Julien Dray, chargé, précisément, des subventions. N’ayant pu obtenir 100 000 euros de la Région pour financer un concert géant sur le Champ-de-Mars le 14 juillet, le maire socialiste de Paris versa 160 000 euros, plus deux autres subventions, de 30 000 euros pour le village associatif et de 40 000 pour le concert. En 2009, les comptes, publiés au Journal officiel, révélèrent que SOS Racisme perçut 579 000 euros d’argent public couvrant plus de 60 % de ses ressources alors que le montant des adhésions n’en couvrait que 2 %.


  Le jeu des sept erreurs


  Autre exemple de gaspillage des deniers publics répondant à des considérations politiciennes : la création de onze circonscriptions législatives pour les Français de l’étranger, par la réforme constitutionnelle de 2008. Le Comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions, présidé par Édouard Balladur, s’était pourtant opposé à cette mesure qu’il jugea « inopportune ».


  Raison invoquée pour passer outre : le nombre de Français de l’étranger augmente, ils sont deux millions. Était-ce une raison suffisante pour les représenter à l’Assemblée nationale ? En fait, il s’agissait de recaser des politiciens métropolitains dont la circonscription avait été supprimée, ou bien de caser des apparatchiks. Ce faisant, cette réforme se présente comme une variante du jeu des sept erreurs. En effet :


  

    	La mesure tord le cou au principe, établi de longue date, selon lequel la domiciliation sur le territoire national, acquittement de l’impôt en France, et représentation à la Chambre des députés sont liés. Les Français établis à l’étranger sont déliés de ce contrat tacite et se demandent d’ailleurs à quoi ça leur sert d’élire des gens qui légifèrent en leur nom, alors que la plupart des expatriés ne payent pas d’impôts en France.


    	Dédoubler la représentation parlementaire était superflu. Depuis 1946, une Assemblée représentant les Français de l’étranger élit, selon des modalités compliquées, douze sénateurs. N’était-ce point suffisant ? Doublon d’autant plus inutile que nos expatriés disposent d’abord de notre réseau diplomatique et consulaire, un des amples au monde.


    	À la double représentation parlementaire on a même ajouté un ministre délégué aux Français de l’étranger ! Quand fut créée cette charge, le porte-parole du PS, Benoît Hamon, parla d’« opération de détournement de fonds publics à des fins électorales ». Il est piquant de constater que François Hollande maintint ce poste, les onze députés inutiles aussi.


    	L’électorat se désintéressa du vote dans des circonscriptions immenses, sinon grotesques, la onzième couvrant l’Asie et l’Océanie ! De leur côté, les candidats, sans ressources logistiques et financières pour la plupart, ne firent qu’inonder les boîtes aux lettres électroniques des électeurs aussi éparpillés qu’introuvables.


    	La nouveauté du scrutin, les ratés informatiques du vote par Internet et l’insuffisante information sur le dispositif n’expliquent pas tout. Le désintérêt pour l’élection et la présence de candidats inconnus, pour une « fonction qui reste à définir » de l’aveu même d’une candidate, expliquent la très faible participation. Malgré le vote électronique, le taux de participation n’a pas dépassé 20 % des suffrages exprimés en moyenne.


    	Plus fondamentalement, les expatriés ont très peu voté parce qu’ils se sentent beaucoup moins concernés que les Français métropolitains. Souvent, ils quittent la France parce qu’ils n’en attendent plus rien. Le départ à l’étranger est un acte volontaire, parfois définitif. Il coupe les liens avec la mère patrie ; à tout le moins, il crée une distance. La séparation n’est pas seulement d’ordre géographique. Les « expatriés au long cours » se désintéressent des jeux et enjeux politiques français.


    	L’invention de ces députés hors territoire répondit, évidemment, à des visées électoralistes. En ajoutant onze circonscriptions, la droite espérait rafler la mise, considérant les scrutins acquis à la droite, ce qui eût accru les chances de la majorité sortante en 2012. Or, l’inverse se produisit : le PS et Europe Écologie – Les Verts remportèrent 8 des 11 sièges ! Comme quoi les charcutages électoraux n’avantagent pas toujours, ni n’honorent ceux qui les font.


  


  

    Un député, c’est pas donné


    Un député percevait au 1er octobre 2015 un salaire brut mensuel de 7 100,15 euros, dont : indemnité de base : 5 514,68 euros ; indemnité de résidence : 165,44 euros ; indemnité de fonction : 1 420,03 euros. S’y ajoute un crédit d’un montant de 9 504 euros affecté à la rémunération de trois collaborateurs, en principe. Il peut toutefois, au gré du député, être versé au profit d’un nombre de personnes variant de un à cinq. Les députés bénéficient également d’une indemnité représentative de frais de mandat, dont le montant mensuel est de 5 770 euros brut. Les déplacements étant pris en charge par l’Assemblée, on imagine aisément que ceux des onze députés « hors-sol » sont particulièrement onéreux. L’addition globale est lourde, soit environ 28 millions d’euros par an, sans compter leurs considérables frais de déplacement (voyage, hôtel…). À l’heure où l’État doit faire des économies, en voici une belle.


  


  La pléthore de ministres


  Alexis de Tocqueville disait : « Le plus grand soin d’un bon gouvernement devrait être d’habituer peu à peu les peuples à se passer de lui. »


  Nous en sommes loin. Car nous avons beaucoup de ministres, deux fois plus que l’Allemagne : trente-huit en France (en 2013), dix-neuf outre-Rhin. Les États-Unis, pays pourtant quatre fois plus peuplé, dix-huit fois plus vaste, avec un PIB six fois supérieur au nôtre, n’en ont que quinze. Et si les États-Unis ont leurs États, l’Allemagne ses Länder, nous avons nos 22 conseils régionaux et 101 conseils généraux. Même le gouvernement britannique, dont les structures territoriales sont légères, est moins nombreux. Un ministre français revenant à 17 millions d’euros par an (chiffre 2012), nous dépensons 300 millions d’euros par an de plus que l’Allemagne, Bref, le gouvernement coûte cher et cette superfluité obère les finances publiques.


  L’équipe gouvernementale peut-elle avoir une taille raisonnable ? Oui, quand on se souvient de Georges Pompidou très parcimonieux : ses quatre gouvernements successifs, comportèrent entre 1962 à 1968, 28 ministres. Après lui, aucune équipe gouvernementale n’aura moins de 30 membres. Excepté Édouard Balladur en 1993 : 24 ministres de plein droit et 6 délégués. Ou François Fillon I (21 membres) et Raffarin I (25), mais cela ne dura qu’un mois, entre la présidentielle et les législatives. Sitôt passées les élections, les effectifs explosèrent : 39 membres en juin 2002, autant cinq ans plus tard. Et ce jusqu’en 1974 quand Jacques Chirac s’entoure de 39 ministres et secrétaires d’État. Le gouvernement commence alors à être vraiment obèse, puisqu’en juillet 1976 Raymond Barre tutoiera pendant cinq ans la barre des 40, qu’il dépassera de 1978 à 1981. La gauche au pouvoir fit mieux : de 1981 à 1984, Pierre Mauroy s’entoure de 43 ministres. Presque autant autour de Laurent Fabius. Et le record de la Ve République est signé par Michel Rocard : 50 membres composent son gouvernement, de 1988 à 1991. Évidemment, la droite ne changera rien à cette situation. Sous la Ve République la moyenne se situe à près de 37. Tout près des 38 d’Ayrault II. Il faudra attendre le gouvernement Valls II, en 2014, pour que l’effectif soit ramené à 133 membres. Pourvu que ça dure !


  

    Touche pas à mon élu


    La rémunération des élus constitue un obstacle sérieux au rétrécissement du mille-feuille territorial. Il y en a au total 613 384, soit 1 élu pour 104 habitants, taux 4,5 fois supérieur à celui des États-Unis et 23 fois supérieur à celui de la Grande-Bretagne. Et cela coûtait (en 2011) 1,2 milliard d’euros par an.


    Le gouvernement a ramené de 22 à 13 le nombre de régions métropolitaines sans réduire le nombre total de leurs élus (qu’il voulait limiter à un maximum de 150 par conseil régional). La gauche et la droite parlementaires s’unirent pour défendre leur bifteck ; ainsi, l’Île-de-France gardera ses 209 conseillers, leurs postes et leurs rémunérations.


  


  Cela coûte cher et ne va pas sans autres inconvénients. D’abord, un ministre se juge important s’il a des secrétaires d’État sous ses ordres. Ensuite, les tiraillements entre les ministres : plus il y en a, plus ils se marchent sur les pieds et s’affrontent. Alors qu’il devrait être un modèle de rigueur et d’économie, Bercy est l’exemple même, avec sept ministres : Économie et Finances, Budget, Redressement productif, Commerce extérieur, PME et Économie numérique, Économie sociale et solidaire ; Artisanat, Commerce et Tourisme. Situation si grotesque que le gouvernement Valls y mit ordre.


  Sur le plan fonctionnel, d’autres problèmes surgissent. C’est ainsi que la moitié des ministres français n’ont pas pu assister en 2013 à un conseil franco-allemand des ministres, où à chaque ministre d’un pays devait correspondre un ministre de l’autre pays. François Hollande dut limiter le nombre de ministres « de plein exercice » à seize.


  Mais ce n’est pas tout. L’inflation gouvernementale s’accompagne de la pléthore des cabinets. Le nombre de conseillers est passé d’août 2012 à août 2013 de 525 à 565. Vingt ministres dépassent le plafond fixé par le Premier ministre en mai 2012, le chef du gouvernement donnant lui-même le mauvais exemple puisque son effectif est passé de 53 à 57 ! Modèle de rigueur, en Allemagne, les ministres se passent de conseillers : ils traitent directement avec les directeurs d’administration centrale.


  La pléthore de ministres fait-elle de la France un pays bien géré ou, au contraire, constitue-t-elle une source de mauvaise gouvernance ?


  La création à gogo d’emplois publics


  « Semez des impôts, il poussera des fonctionnaires », disait Clemenceau. Réalité tangible. Fin 2011, selon une étude de l’Insee, la France comptait 5,5 millions de fonctionnaires, soit 20 % du total des emplois en France. De 1981 à l’an 2000, on ne créa pas moins de 791 000 emplois dans la Fonction publique. Selon le rapport pour 2009 de la Cour des comptes, les effectifs employés par l’État, les hôpitaux et les collectivités territoriales sont passés de près de 4 millions en 1980 à plus de 5 millions en 2007 : une progression de 36 %, tandis que l’emploi total en France n’augmentait que de 16 %. Les effectifs de l’État ne se sont accrus que de 14 %, mais de 54 % pour les hôpitaux et de 71 % pour les collectivités territoriales.


  Deux phénomènes majeurs expliquent cette prolifération : un ministre ressentirait comme une diminutio capitis la réduction de ses effectifs. Et les lois et règlements qui créent sans cesse des dispositifs nouveaux nécessitent des agents supplémentaires pour les gérer.


  Les finances publiques souffrent de cette inflation colossale de fonctionnaires. La fiscalité des communes, départements et régions pâtit aussi. Elle croît plus vite que celle de l’État, sans que le « transfert des charges » sans cesse invoqué, le justifie. Quant aux hôpitaux, le coût de fonctionnement a été alourdi par les 35 heures qui nécessitèrent des embauches compensatoires et accrurent d’autant le déficit de l’assurance-maladie aussi.


  « La France compte trop de fonctionnaires », répétait à l’envi Nicolas Sarkozy. Ses actes suivirent les paroles puisque, miracle, la décision fut prise et, deuxième miracle, appliquée : son gouvernement se mit à ne pas remplacer un départ sur deux dans la Fonction publique d’État. Cette mesure fut abrogée dès le retour au pouvoir de la gauche qui, au contraire, décida de créer 50 000 emplois de fonctionnaires dans l’Éducation qui compte à elle seule 1 150 000 agents ! Chassez le naturel…
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  Le nombre de fonctionnaires en France de 1988 à 2011


  Un mille-feuille bourratif


  Comme s’il n’y avait pas assez de strates, le gouvernement a ajouté une septième couche au millefeuille territorial : les métropoles. Évidemment, ces superstructures ne remplaceront pas les régions, ni les départements, ni les communes membres qui continueront d’exister, et avec lesquelles elles feront peu ou prou double emploi. Sortes de communautés d’agglomération géantes, ces nouveaux mastodontes seront des monstres technocratiques coûteux.


  En réalité, notre millefeuille est un énorme baba au rhum. Les chiffres en témoignent. Ensemble, nos collectivités territoriales employaient en 2010, 1 921 000 fonctionnaires ! Et pour 65 millions d’habitants, la France compte 26 régions1, 101 départements, 36 681 communes. Comme si ça ne suffisait pas, nous avons aussi les établissements publics intercommunaux : 16 communautés urbaines, 169 communautés d’agglomérations, 2 393 communautés de communes, 11 739 syndicats à vocation unique, 1 451 syndicats à vocation multiple, et bientôt 10 métropoles. À titre de comparaison, l’Allemagne ne compte que 12 196 communes pour 81,5 millions d’habitants et l’Italie 8 161 pour 61 millions d’habitants. Et la Grande-Bretagne n’a que 545 collectivités territoriales.


  Or, l’intercommunalité doublonne la commune, la communauté d’agglomération rivalise avec le département, les régions empiètent sur les compétences de l’État, qui lui-même transfère ses responsabilités à l’Union européenne. Et la métropole marchera sur les pieds de tout le monde. Évidemment, cela favorise les vocations d’apparatchiks et le corporatisme des élus qui peuvent ainsi exister et vivre du système.


  Bonjour l’enchevêtrement des compétences, les frais de fonctionnement exorbitants et la sur-administration sans efficacité garantie ! Ces chevauchements d’activité, doublons, financements croisés diluent les responsabilités. Et tous ces guichets à subventions mettent nos finances locales à rude épreuve et les contribuables à merci. L’État ajoute, en parallèle, son maillage : 22 préfectures de région, 101 préfectures départementales et 238 sous-préfectures.


  Pourquoi une telle situation ? On la doit à la loi du 2 mars 1982 sur la décentralisation, cette « grande affaire » du septennat de Mitterrand. Elle a « libéré » de la tutelle de l’État les collectivités, lesquelles se plaignaient d’être maintenues dans un carcan. Devenues autonomes, elles purent agir à leur guise et distribuer l’argent public comme bon leur semble. « La proximité est devenue un appel à la dépense », écrit la Cour des comptes, En vingt ans, les coûts ont explosé, la fiscalité avec. De 1982 à 2006, les dépenses locales ont été multipliées par cinq quand celles de l’État n’étaient multipliées que par trois. Les effectifs des communes ont progressé de 47 % et ceux des communautés de communes de 147 % ! Pourtant, le nombre d’habitants n’a que peu augmenté, sur une même superficie.


  Restreindre le nombre d’échelons territoriaux est de nécessité publique. Jusqu’à présent, on n’en a pas pris le chemin. Au lieu de supprimer ou de regrouper, on a, au contraire, rajouté sans cesse des structures. Avec en dernier lieu, par la loi « modernisation de l’action publique territoriale et affirmation des métropoles », ces dernières qui devraient être onze, dont Lyon, Marseille, et l’improbable métropole du Grand Paris, qui deviendra au 1er janvier 2015 un établissement public de coopération intercommunale.
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  Réforme territoriale (2014)


  Pour une raison qu’on ignore, la fusion entre l’Aquitaine le Limousin

  n’a finalement pas été retenue, malgré un schéma très convaincant.

  (CC-BY-SA Wikimedia Commons / RF)


  La rémunération des élus locaux constitue un obstacle sérieux au rétrécissement du mille-feuille territorial. Il y a en France 613 384 élus, soit 1 élu pour 104 habitants, taux 4 fois et demi supérieur à celui des États-Unis et 23 fois supérieur à celui de la Grande-Bretagne. Et cela coûte 1,2 milliard d’euros par an (chiffre 2011). D’où l’opposition farouche des partis à la réduction du nombre des conseillers régionaux. Ainsi, lors de la réforme réduisant de 22 à 13 le nombre des régions métropolitaines, le gouvernement Valls voulait limiter à un maximum de 150 par région celui des conseillers et ramener leur nombre total de 1734 à 1500. Gauche et droite réunies ont su empêcher la suppression de 234 sièges et défendre les émoluments de leurs représentants. Un conseiller régional touche, selon la taille de la région, entre 1 521 et 2 661 euros par mois, un président 5 512 euros et un vice-président entre 2 129 et 3 725 (en 2010).


  Une belle usine à gaz : le Grand Paris


  Une nouvelle collectivité regroupera Paris, les 194 communes des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, celles des autres départements de la région d’Île-de-France appartenant à un établissement public de coopération intercommunale comprenant au moins une commune des trois départements précités si son conseil municipal en a décidé ainsi. Cette « métropole » exclura de son périmètre toute autre intercommunalité. Et cela au grand dam de nombreux élus locaux, tels ceux de Plaine Commune, qui réunit en Seine-Saint-Denis 9 communes et 410 000 habitants.


  Digne du Père Ubu, la loi votée présente toutes les caractéristiques du jeu des sept erreurs. Les voici :


  

    	Elle accouche d’un nouveau monstre politico-technocratique jeté sur plus de la moitié de l’Île-de-France, soit sept millions d’habitants. Son budget sera de plus de quatre milliards d’euros. Évidemment, il faudra une kyrielle d’emplois nouveaux confiés à des copains, pour gérer cette superstructure.


    	Elle ajoute une nouvelle couche au mille-feuille territorial francilien et se superposera aux collectivités qu’elle englobera, au lieu de les fusionner. Il devrait en résulter un joyeux cafouillage des compétences, des initiatives concurrentes, toutes coûteuses et des rivalités saignantes.


    	La loi laisse entière la question du doublon avec la région d’Île-de-France qu’elle ne supprime pas, pas plus qu’elle laisse tels quels les quatre départements qu’elle englobe. Cela ne fera qu’allonger, compliquer, les circuits, voire rendre incohérentes les décisions.


    	La nouvelle collectivité provoquera une fracture au sein de la région-capitale. Elle opposera ou, du moins, fera diverger d’un côté les sept millions de « métropolisés » et de l’autre quatre millions et demi de Franciliens « périurbains et ruraux ».


    	Le conseil exécutif du Grand Paris sera énorme. L’intérêt de sa pléthore réside dans la distribution des postes nouveaux ainsi que des indemnités et avantages matériels qui vont avec. Et les titres conférés seront des plumes de plus au chapeau de nos mandants.


    	Évidemment, le Grand Paris, ce sera, quoi qu’on dise, des impôts nouveaux pour financer cette superstructure supplémentaire et coûteuse.


    	L’objectif caché est de fournir une assurance-défaite aux partis politiques. En cas d’échec aux municipales, la métropole permet de recaser des battus. Même chose en cas d’alternance ultérieure. D’ores et déjà, les grands caciques franciliens, de droite comme de gauche, se positionnent pour briguer les postes de président et vice-présidents.


  


  Un record du monde


  Volontiers cocardiers, les Français doivent-ils se réjouir d’être le pays au monde qui compte le plus de ronds-points ? On en a 40 000 ! Plus de 10 000 ont été aménagés entre 1984 et 1994, selon l’Observatoire des subventions. Ils coûtent entre 100 000 et plus d’un million d’euros, selon qu’ils sont simples ou ornementés, la dépense globale correspondante étant estimée à plus de vingt milliards d’euros.


  Toujours coûteux, parfois inesthétiques, voire grotesques, ces giratoires sont tout bénéfices pour les échevins. Ils leur donnent le sentiment d’être utiles et d’agir pour le bien public. Ces édicules montrent que les élus se soucient de la sécurité routière. Ils ralentissent la circulation sur les aspirateurs à bagnoles que sont les routes. Ils fournissent de l’ouvrage aux entreprises : quand la chaussée va, tout va. Ils gaspillent, évidemment, l’argent des contribuables. Et les méchantes langues disent qu’ils alimentent des caisses noires.
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  Rond-point de Montpellier créé en 1999 par Alain Jacquet.

  6 m de large, 8 m de long ! On l’a surnommé « Beignet et saucisse ».

  

  (© Photo : Vincent)


  Bref, les ronds-points montrent qu’au royaume des élus les choses ne tournent pas rond.


  Le syndrome ceinture et bretelles


  On se souvient du mot, entré dans les annales, de Georgina Dufoix, ministre des Affaires sociales et de la Solidarité nationale dans le gouvernement Laurent Fabius : « Je me sens profondément responsable ; pour autant, je ne me sens pas coupable. » C’était pendant l’affaire du sang contaminé, où six mille Français transfusés furent, entre 1982 et 1985, contaminés par le virus du sida.


  Depuis, les ministres concernés redoublent de vigilance et triplent les mesures de précaution dès lors que la santé publique est menacée. C’est ainsi qu’en 2009, en pleine pandémie grippale, le ministre de la Santé entendit lutter énergiquement contre le virus H1 N1. Aussi commanda-t-il la bagatelle de 94 millions de doses de vaccins, au motif qu’il faut prévoir deux injections par personne. On accusa, sans fondement, la ministre de s’être laissée influencer par les groupes de pression pharmaceutique. Mais en novembre, les 94 millions de vaccins commandés, bientôt périmés, devaient normalement être détruits. Ainsi, en 2010, 19 millions de doses étaient déjà été incinérées. Pourquoi ce gâchis ?


  L’épidémie se révéla moins grave que prévue. On décida donc que, finalement, une injection par personne suffirait. En conséquence de quoi, quatre mois après la décision initiale, on dut annuler la commande de 50 millions de vaccins ! Même si la ministre de l’époque, Roselyne Bachelot, montra l’exemple en se faisant piquer (au bras) devant les caméras, la propagande en faveur de la vaccination n’eut pas le succès escompté : six millions de Français seulement l’imitèrent. Claude Goasguen eut alors ce mot :


  « Une chose est sûre : ce ne sont pas nos suppléants qui vont nous pousser à nous faire vacciner contre la grippe A. »


  Près de 400 millions d’euros avaient été dépensés, achat et destruction compris. Le gouvernement tenta de revendre les vaccins. L’opération se révéla désastreuse : 300 000 doses seulement furent vendues, au Qatar et 16 millions données à l’Organisation mondiale de la santé, tandis que deux autres millions de vaccins irriguèrent nos ambassades. Le ministère de la Santé voulut tirer les leçons du fiasco. L’entourage de la secrétaire d’État auprès du ministre de la Santé, Nora Berra, déclara, penaud :


  « Nous sommes dans une phase de discussion avec nos homologues européens. Nous négocions un contrat qui nous permettra dès 2012 de pouvoir acheter ce type de produit de façon concertée, et pas en suivant la logique de l’industrie. »


  Il aurait peut-être fallu y penser avant.


  

    


  


  1. La réduction de moitié du nombre de régions, intervenue en 2015, ne réduira pas le nombre de fonctionnaires qui y travaillent.




  Mandats publics, vices privés


  Servir ou se servir, telle est la question.


  Alfred GILLES D’HAIRE


  OCCUPER LES HAUTES CHARGES pour se dévouer au bien public nécessite d’être irréprochable. D’autant que les médias veillent et qu’à petite cause, grands effets.


  Cadeaux empoisonnés


  Il est d’usage diplomatique que les chefs d’État ou de gouvernement, ou les ministres, s’échangent des cadeaux à titre de bonnes relations entre leurs pays. « Debré, allez mettre toutes ces amulettes au musée ! » disait de Gaulle à son Premier ministre quand les dirigeants des pays d’Afrique noire fraîchement décolonisés lui faisaient des offrandes. Moins prudent, en 1973, Valérie Giscard d’Estaing, alors Grand Argentier, reçut du futur empereur Bokassa une plaquette de diamants de trente carats produite par la Taillerie de Bangui sous la forme de petites pierres fines. La valeur réelle du présent officiel réel fut surestimée par Le Canard enchaîné qui, en 1979, lança l’affaire, à deux ans de l’élection présidentielle. Le retentissement donné au dossier et les dénégations maladroites et méprisantes de « VGE » contribuèrent à la défaite de ce dernier en 1981.


  On sait aujourd’hui que le document signé Bokassa attribuant les diamants à VGE était un faux. Mais on ne connaît toujours pas ceux qui, dans l’entourage de François Mitterrand ou de Jacques Chirac, manigancèrent ce complot pour abattre un concurrent.


  Quoi qu’il en soit, à vilenie quelque chose est bon. L’un et l’autre des successeurs de Valérie Giscard d’Estaing ouvrirent tour à tour un musée pour y entreposer les cadeaux protocolaires ou personnels reçus dans l’exercice de leurs fonctions. Depuis lors, deux lieux se visitent à cet effet, l’un à Château-Chinon dans la Nièvre, l’autre à Sarran en Corrèze.


  Une claque ministérielle


  L’expression « recevoir une claque » revêt deux sens. Voici le deuxième. Olivier Stirn appartint, en tant que ministre, à des gouvernements de droite puis de gauche, du temps de Valérie Giscard d’Estaing puis de François Mitterrand. (« Ce n’est pas la girouette qui tourne, c’est le vent qui change », disait Edgar Faure.) En 1990, lorsqu’il était secrétaire d’État au Tourisme de Michel Rocard, il organisa des « États généraux du progrès », rien moins que ça ! Les édiles du PS devaient y prendre la parole. Le premier jour, malgré cinq mille invitations lancées et la venue d’une personnalité en vue – Bernard Kouchner –, il n’y eut que trois pelés et un tondu. Dépité, Kouchner quitta la salle.


  [image: Images]


  Pour éviter que la même chose se reproduise le lendemain, Olivier Stirn – ancien député de Vire – embaucha des figurants pour remplir la salle et faire la claque. Action consternante, constirnante même. Elle eut cependant le mérite de retirer de l’échiquier politique ce politicien opportuniste, que Le Canard enchaîné appela « l’andouille de Vire ».


  L’amour aux frais de la République


  Pendant treize ans, huit gendarmes triés sur le volet protégèrent jour et nuit Mazarine Pingeot, fille d’Anne Pingeot, maîtresse de François Mitterrand. De l’appartement privé dans le VIe arrondissement à celui de l’État quai Branly dans le VIIe, en passant par le domaine présidentiel de Souzy-la-Briche (Essonne), La Petite Demoiselle et autres affaires d’État décrit, sous la plume de Christian Prouteau, la protection permanente de la fille secrète du chef de l’État. Le commandant Prouteau crée, sur ordre, en 1982, le groupe de sécurité de la présidence de la République. En décembre 1982, il se voit confier, discrètement, la sécurité de la fillette qu’il surnomme « la petite demoiselle », qui n’avait alors que 8 ans.


  Le nom de Mazarine, dont très peu de gens à l’Élysée connaissaient l’existence, ne sera d’ailleurs jamais prononcé entre François Mitterrand et Christian Prouteau. Huit super-gendarmes vont jouer « les super-nounous », écrit le super-gendarme, qui se qualifie de « baby-sitter ». Lorsque Mazarine et sa mère vivent dans le VIe arrondissement, un gendarme s’installe dans une chambre de bonne au-dessus de l’appartement. La résidence de Souzy-la-Briche remise en état, François Mitterrand y passera de très nombreuses fins de semaine. Mazarine monte à cheval : des écuries en bois sont construites. Les rares journalistes et photographes qui s’approchent sont invités par les gendarmes à passer leur chemin. Entre parties de cache-cache, déjeuners et promenades avec les gendarmes-nounous, la fille « inofficielle » passera des années tranquilles. Son père joue aux boules avec les gendarmes, grimpe sur le dos de l’un d’eux pour attraper dans un arbre le petit chat de Mazarine. Le président se gave sur place d’épisodes de Dallas dont il ne perdait pas une miette. Mêlé aux deux scandales de l’ère Mitterrand, affaire des Irlandais de Vincennes et écoutes téléphoniques, Christian Prouteau confiera :


  « Assurer la sécurité et la tranquillité de Mazarine, ce fut le plus beau rayon de soleil de mes 13 ans à l’Élysée. »


  Et d’ajouter :


  « Elle a été le côté pur d’un système qui ne l’était pas toujours. »


  Pour ses bons et discrets services, le supergendarme sera nommé préfet en 1985.


  Quand l’argent public part en fumée


  Le Canard enchaîné le révéla en 2010 : le secrétaire d’État au développement de la région-capitale, Christian Blanc, coûta aux contribuables 12 000 euros de havanes consommés en dix mois d’exercice ministériel depuis juillet 2009. Il en remboursa 3 500 euros le 10 juin 2010.


  Un ennui arrivant rarement seul, l’hebdomadaire satirique indiqua que cet amateur de cigares s’était vu sommer par le fisc de répondre à un questionnaire, les inspecteurs des impôts doutant de l’exactitude de certaines de ses déclarations. Christian Blanc publia aussitôt ce communiqué :


  « Dans le cadre de la déclaration de l’impôt sur les grandes fortunes, que je souscris depuis de nombreuses années, il est exact que, comme tout contribuable relevant de cet impôt, je suis interrogé sur la consistance de certains éléments de mon patrimoine. Ce qui me paraît tout à fait normal. »
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  Quand des ministres s’envoient en l’air


  Sous la présidence Sarkozy, Alain Joyandet, secrétaire d’État à la coopération et à la francophonie, effectua en mars 2010 un voyage en jet privé à Haïti. Coût de l’allerretour : 116 500 €. Au même poste, en octobre 2012, sous le septennat du président normal, Yamina Benguigui fit de même, mais pour plus cher. Elle demanda et obtint de faire le trajet Paris-Kinshasa, où se tenait cette année le sommet de la Francophonie, dans un avion de la République plutôt que par un vol régulier. Coût de la balade : 140 000 €. Elle bénéficia du Falcon 900 afin de visiter Nord-Kivu, après le sommet, un camp de réfugiés à Goma, pou apporter une aide de deux millions d’euros et mettre un coup de projecteur sur « un conflit oublié, sans visage ». Cela n’entrait pas vraiment dans les attributions du ministre de la Francophonie. La ministre avait finalement soutenu qu’il n’y avait pas de vols réguliers entre Kinshasa et Goma. Et cette ministre socialiste se fit épingler par la commission de vérification du patrimoine des hommes publics. Elle avait oublié de déclarer les parts qu’elle détient dans une société. Comment peut-on nommer au gouvernement des gens pareils ?


  Commentaire d’Alain Joyandet :


  « Le jour où Mediapart a dit que j’avais utilisé un avion, je n’ai pas dit que c’était faux […]. Je l’ai utilisé pour aller faire mon travail. […] Mon successeur au gouvernement a pris un avion qui a coûté 160 000 euros pour aller dans un déplacement beaucoup plus petit que le mien. Moi, j’ai traversé l’Atlantique pour présider une réunion pour la reconstruction de Haïti à la demande du gouvernement… »


  Quand la droite bling-bling sort l’argenterie


  On n’est jamais mieux trahi que par ses faux amis. Exemple : Didier Schuller. C’était, de 1988 à 1995, le directeur des HLM des Hauts-de-Seine, dont le président était l’actuel député-maire de Levallois-Perret. Homme à tout faire du temps des marchés trafiqués, cet ancien repris de justice incarcéré en 2002 accusa Patrick Balkany de s’être enrichi frauduleusement. Il n’en fallut pas davantage pour que dame Justice mette en examen l’intéressé en 2015. Elle n’y est pas allée de main morte en inculpant l’intéressé et son épouse pour blanchiment de fraude fiscale et corruption. Elle a infligé une caution d’un million d’euros, la confiscation du passeport, l’interdiction de quitter le territoire et la saisie ou la vente de leurs propriétés mises au nom d’autrui et valant chacune la bagatelle de plusieurs millions : moulin de 4 hectares à Giverny, riad à Marrakech, villa à Saint-Martin (Antilles). Au passage, on crée une nouvelle catégorie sociale, les SDE : sans-domicile exotique.


  Il faut dire que les déclarations administratives du couple avaient mis aussi la puce à l’oreille des juges. Patrick Balkany déclara en 2012 un patrimoine de 90 000 euros auquel manquaient notamment des parts de société et quelques montres de luxe évaluées à 40 000 euros. Autre bizarrerie : il déclara 88 000 euros de revenus au titre de ses mandats électifs alors même que ses seules dépenses de domesticité étaient de 100 000 euros. Son épouse afficha 53 000 euros de revenus contre 69 000 euros de dépenses pour le seul personnel de maison.


  « Quand on n’a rien à se reprocher, on se sent bien », a dit Patrick Balkany, auteur du livre Une autre vérité, la mienne. Il est vrai qu’on ne ment jamais, on ne fait que détourner la vérité à son profit.


  On songe ici à ce mot de Bernard Tapie :


  « J’ai menti, mais c’était de bonne foi. »


  Foie gras et ministre ingrat


  S’habituer au luxe rend difficile et ne pas payer son écot – ingrat. Un événement lamentable en témoigne. Le 26 mars 2014, le chef de l’État offrit à l’Élysée un déjeuner à Xi Jinping, président de la République chinoise et à son épouse. Les invités eurent droit à une gourmandise de foie gras truffé suivie d’une volaille landaise rôtie, d’une viennoise de champignons et d’un moelleux de pommes de terre forestière. Ils purent déguster ensuite un plateau de fromages avant de finir par le dessert nuance chocolat et caramel, glace acidulée. Le tout arrosé, s’il vous plaît, d’un Château Yquem 1997, d’un Château Lafite 1999 et d’un champagne Deutz 2005. Le coût global d’un tel banquet payé par les contribuables est, au minimum, de 1 000 euros par commensal, et les participants étaient nombreux. (À lui seul, le château Yquem 1997 vaut plus de 220 euros la bouteille.)


  À ce somptueux repas officiel, l’éphémère ministre du Commerce extérieur, Nicole Bricq, était présente. Invitée le lendemain à un autre repas officiel servi chez le Premier ministre, elle expliqua au couple Ayrault que leur dîner était bien plus goûteux que la veille. En sortant, sur le perron de l’Hôtel Matignon, elle déclara dans un français impeccable, devant caméra et micro ouverts de BFM-TV :


  « J’ai dit à Brigitte [Ayrault] que franchement la maison Matignon, y’ a pas photo. »


  Et la dame ministre d’ajouter : « À l’Élysée, c’était dégueulasse, il faut le dire. » Ce propos confié sur le perron de Matignon fit du ramdam sur la Toile. Le chef des cuisines de l’Élysée, Guillaume Gomez, fut convoqué, pour explications, par la directrice de cabinet de François Hollande. Ce meilleur ouvrier de France 2004 refusa les excuses à lui présentées par la ministre, laquelle fine gueule grande gueule bégueule ferait bien d’aller à la cantine, comme tout le monde.




  Grosses combines ou petits arrangements


  La politique, c’est comme l’andouillette,

  ça doit sentir la merde, mais pas trop.


  Edouard HERRIOT


  Corruptio optimi pessima.

  (Rien de pire que corrompre le meilleur.)


  L’achat de crachats


  Le début de la Troisième République fut terni par un scandale politico-financier de première grandeur, celui du monnayage des décorations publiques. Il éclaboussa le président de la République, Jules Grévy. L’affaire commença le 7 octobre 1887 lorsque la presse mit au jour un trafic de médailles organisé par son gendre, Daniel Wilson, député. Il marchandait son influence en négociant des participations dans ses entreprises en échange de l’obtention de décorations. Il revendait depuis un bureau de l’Élysée des milliers de décorations – notamment la Légion d’honneur tarifée 25 000 à 100 000 francs de l’époque. Les sommes illicites servaient à subventionner, disons mieux, à corrompre des journaux de province. Parmi les complices, on comptait un général, Caffarel, mais aussi deux mères maquerelles, les dames Limouzin et Ratazzi, dénoncées par une ancienne prostituée. Ces deux dames galantes avouèrent à la brigade des mœurs quelque chose de croustillant : les distinctions publiques se négociaient dans leurs maisons closes !
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  La rue, la presse, la classe politique, mais surtout Georges Clemenceau et Jules Ferry, exploitèrent cette affaire pour mieux s’acharner sur le malheureux Jules Grévy. Après un vote du Parlement, le chef de l’État fut contraint de démissionner, le 2 décembre 1887. Lui succéda Sadi Carnot, que le Sénat élut notamment pour avoir, en tant que ministre des Finances, refusé de donner suite aux interventions véreuses de Wilson. Ce dernier, protégé par son immunité parlementaire, continua à siéger au Palais-Bourbon. Il finit quand même par être condamné en 1888, mais fut acquitté en appel ! Un vice de procédure justifia l’annulation du procès : il avait été poursuivi pour « corruption de fonctionnaire ». Or un député n’a pas le statut de fonctionnaire. Le corrupteur trafiquant de médailles revint siéger à la Chambre des députés, indifférent aux quolibets et à l’opprobre de ses collègues. Il fut même réélu deux fois, en 1893 et en 1896.
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  Action provisoire de la Compagnie universelle du canal interocéanique de Panama

  

  (© Ferdinand de Lesseps)


  Mais à malheur quelque chose est bon, parfois. La loi n’interdisait pas ni ne sanctionnait jusqu’alors le trafic d’influence. Aussi le Parlement adopta-t-il un texte pour sévir désormais, s’il y a lieu.


  Isthme et séisme : le scandale de Panama


  Au commencement de la Troisième République, un autre séisme ébranla la France : le financement du canal interocéanique de Panama. La corruption qu’il occasionna éclaboussa des hommes politiques et des industriels. Surtout, il ruina des centaines de milliers d’épargnants en période de pleine expansion internationale de la Bourse de Paris. Tout partit des difficultés rencontrées pour réunir les fonds nécessaires et mener à bien le projet. Le chantier se révélant plus onéreux que prévu, Lesseps dut lancer une souscription publique. Quand le scandale éclata au grand jour, il eut un retentissement bien plus grand que l’affaire Arthur Raffalovitch sur les emprunts russes, révélée un peu plus tard.


  Voici comment tout commença. Le canal de Suez, inauguré le 17 novembre 1869, avait auréolé de gloire Ferdinand de Lesseps. Il lui donna un statut international. Sur la lancée, Lesseps créa, le 19 août 1876, la Société civile internationale destinée à financer à Panama l’exploration de l’isthme de Darién. Une équipe d’ingénieurs explora sur place les diverses routes possibles afin de voir quel canal conviendrait le mieux. Elle conclut qu’un canal à écluses serait préférable à un canal à niveaux deux fois plus cher, choix qui ne fut pas sans conséquences. En mars 1878, le gouvernement colombien, dont dépendait le Panama, autorisa la construction de la voie d’eau devant relier l’Atlantique au Pacifique. Lesseps prit une option de dix millions de francs sur la concession y afférente. Et, du 15 au 29 mai 1879, la Société de géographie de Paris prit l’initiative de réunir un congrès international d’étude, composé de 136 délégués, majoritairement français, représentant 26 nations, dont les États-Unis et la Chine. Ce congrès approuva le projet de Lesseps, lequel fut choisi pour lancer les travaux de percement de l’isthme.
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  La construction du canal à niveau, long de 75 km fut estimée à 600 millions de francs de l’époque. Le 8 juillet, Lesseps créa une société anonyme, destinée à réunir les fonds nécessaires et à conduire le projet. En décembre 1880, son fils, Charles de Lesseps, émit le capital nécessaire, sous la forme de 800 000 actions à 500 francs chacune. L’émission fut un échec : 300 millions furent récoltés sur les 400 demandés. Commencés en 1881, les travaux se compliquèrent et prirent du retard du fait des accidents de terrain dus à la cordillère montagneuse qui longe l’isthme. On ne s’était pas appesanti sur cette difficulté pour ne pas effrayer les boursicoteurs. Surcroît de malchance, malaria et fièvre jaune décimèrent les ouvriers. Lesseps fit alors appel aux capitaux des petits épargnants. Deux intermédiaires véreux, Reinach et Cornelius Herz, lesquels arrosèrent largement la presse pour promouvoir l’investissement. Pour faciliter la levée de fonds, Lesseps sollicita également le Parlement, qui, à deux reprises, refusa au vu de rapports d’ingénieurs. C’est alors que Reinach se mit à corrompre des politiciens pour débloquer les fonds publics. À lui seul, le ministre des Travaux publics, Charles Baïhaut, reçut une promesse d’un million de francs.


  Devant certains obstacles techniques, tel que le seuil de la Culebra perché à 87 mètres, Lesseps fit appel à Gustave Eiffel, qui accepta de reprendre le projet, remit en cause la conception et proposa, comme à Suez, des écluses, initialement écartées sans se soucier du caractère montagneux de la région traversée. Lesseps continua à récolter des fonds auprès d’épargnants et Reinach à corrompre journalistes et ministres pour que soient promulguées des lois sur mesure permettant d’émettre l’emprunt, chose faite en 1888. Mais, malgré cette souscription tardive, la situation ne put être redressée. Mise en liquidation judiciaire le 4 février 1889, la Compagnie provoqua la ruine de 85 000 souscripteurs.


  En 1892, Édouard Drumont, journaliste antiparlementaire et antisémite, avait reçu des documents confidentiels de Reinach, qui était juif. Il révéla le scandale dans son journal, La Libre Parole. Il purgeait une peine de trois mois à la prison de Sainte-Pélagie. Depuis sa cellule, il révéla les mécanismes de l’escroquerie et, un à un, le nom des politiciens et journalistes corrompus. Cette révélation fit grand bruit : Reinach fut retrouvé mort le 19 novembre et Cornelius Herz s’enfuit en Angleterre. Au lendemain de la découverte du corps du baron corrupteur, le 21 novembre, le député nationaliste Jules Delahaye dénonça à la tribune de la Chambre les compromissions de la classe politique. On créa une commission d’enquête. Le ministre de l’Intérieur, Émile Loubet, démissionna, celui des Finances, Maurice Rouvier, fut accusé, ainsi qu’Antonin Proust, ancien ministre de Gambetta. Clemenceau subit une campagne de presse haineuse bien qu’il eût qualifié de « fripouille finie » Hertz – qui avait prêté des fonds à son journal La Justice. Le Tigre en perdit en 1893 son siège de député du Var, épisode douloureux de sa longue carrière. « Calomniez, calomniez, il en restera toujours quelque chose », dit-il. Le ministre des Travaux publics, Charles Baïhaut, écopa de cinq ans de prison. Lesseps et Eiffel furent condamnés, mais échappèrent à la prison grâce à un vice de forme. Charles de Lesseps fut condamné à la même peine que son père (cinq ans de prison). Gustave Eiffel fut finalement réhabilité par une enquête qui montra qu’il n’avait pas commis de malversations. Le judaïsme de Herz et Reinach nourrit l’antisémitisme populaire croissant cependant que la compromission des députés déchaîna l’antiparlementarisme. Quant à la presse, elle sortit discréditée et gratifiée d’une réputation de vénalité.
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  Affaire Stavisky, 6 février 1934


  © Caricadoc


  – Inspecteur Southène, quels étaient tes rapports avec ce Stavisky ?


  – Les mêmes que les tiens, brigadier : il me payait…


  



  Pendant ce temps, la construction du Canal fut reprise par les États-Unis qui rachetèrent la concession, les actions et les avoirs de la Compagnie de Lesseps. Les Américains reprirent et prolongèrent le tracé français. Les travaux redémarrèrent en 1904 et s’achevèrent en 1914, avec un faible surcoût (40 millions de dollars). L’inauguration eut lieu le 3 août 1914. Le même jour, une catastrophe d’une magnitude considérable éclata : l’Allemagne déclara la guerre à la France.


  Chéquards et stavisqueux


  La mort, le 8 janvier 1934, dans des circonstances mystérieuses, de Stavisky déclencha un ouragan politique, symbole d’un régime instable soupçonné de corruption. Au départ du scandale, il y eut l’arrestation, le 25 décembre 1933, du directeur du Crédit municipal de Bayonne, Gustave Tissier, accusé de fraude et mise en circulation de faux bons au porteur pour un montant de 25 millions de francs. On découvrit vite que Tissier n’était que l’exécutant du fondateur du Crédit communal, un certain Serge Alexandre Stavisky, surnommé le « Beau Sacha ». Stavisky avait organisé cette fraude selon le système dit de la chaîne de Ponzi1, qui lui permit de détourner plus de 200 millions de francs, sous la surveillance complice du député-maire de Bayonne, Dominique-Joseph Garat, qui écopera de deux ans de prison.
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  Caran d’Ache. Dessins satiriques extraits de l’album Carnet de chéques, publié à propos propos de l’ « affaire ». lci : Variations sur le verbe « toucher le chèque ». (Coll. priv.)


  Menée tambour battant par la section financière du parquet de Paris dirigée par un chef dynamique, Albert Prince, l’enquête permit de découvrir l’entrelacs des relations multiples entretenues par l’escroc, notamment avec le député Gaston Bonnaure, le sénateur René Renoult, le ministre des Colonies et Albert Dalimier, ancien ministre de la Justice. Les directeurs de journaux Dubarry et Aymard avaient profité des largesses du Beau Sacha en échange de leur appui. Le procureur général Pressard, beau-frère du président du Conseil, Camille Chautemps, œuvra efficacement afin que le procès de Stavisky soit indéfiniment reporté. Beaucoup d’autres personnalités étaient du dernier bien avec le Beau Sacha et comptaient sur son silence. Aussi, lorsque la police retrouva Stavisky agonisant dans un chalet de Chamonix, on se demanda à qui le suicide ou l’assassinat profitait le plus.


  Le Canard enchaîné titra, mot impérissable :


  « Stavisky s’est suicidé d’une balle tirée à 3 mètres. Voilà ce que c’est que d’avoir le bras long. »


  La découverte du corps décapité d’Albert Prince, le 16 février 1934, ne fit qu’accroître la polémique. L’inspecteur Pierre Bonny arrêta à tort trois caïds du milieu marseillais, Carbone, Spirito et Gaëtan de Lussats, ce qui inspirera Borsalino, de Jacques Deray. Les circonstances de sa mort n’ont jamais été élucidées. La polémique enfla sur le degré de complicité des parlementaires, diatribe comparable en intensité au scandale de Panama. Elle révéla que Stavisky était un escroc notoire, déjà poursuivi pour fraude par la justice ; poursuites étouffées sur intervention de ministres ou de parlementaires corrompus. D’aucuns affirmèrent que cette mort profitait à la gauche et aux radicaux-socialistes. André Tardieu publia une liste de parlementaires ayant « touché », qui rappelait les chéquards de l’affaire de Panama. Léon Daudet dénonça en Camille Chautemps, qui dut démissionner, un chef d’une bande de voleurs et d’assassins. Une poussée d’anti-système saisit le pays, plus violent encore que celui occasionné par deux affaires précédentes : Hanau et Oustric. À cette occasion, Léon Daudet fabriqua un excellent mot-valise, stavisqueux, pour désigner les complices ou prétendus complices de Stavisky. Et l’antiparlementarisme fut couronné d’une propagande antisémite réactivée par la souche juive de Stavisky.


  Le trafic des piastres


  Moins connue que les affaires Panama et Stavisky sous la Troisième République, ce scandale éclaboussa de manière retentissante la Quatrième. C’est Jacques Despuech, qui, en 1953, révéla ce scandale financier et politique au moment où la guerre d’Indochine troublait gravement l’opinion et enflammait les débats et querelles sur le colonialisme. Et c’est le titre de son livre, Le Trafic de piastres, qui étiqueta l’affaire. Après avoir contribué à diminuer le soutien à la guerre, ce livre concourut à la perte de l’Indochine.


  De quoi s’agissait-il ? L’unité monétaire de l’Indochine française, frappée par la Banque d’Indochine, était la piastre. Son cours s’arrimait au franc, à la façon du franc CFP ou CFA. Le taux de change pour les transferts fut fixé à 17 francs, alors que sa valeur sur les marchés asiatiques n’était que de 10 francs, voire moins. La différence était à la charge du Trésor public. Le cours officiel en métropole, fixé à 17 F, était deux fois sa valeur réelle sur place (8,50 F). La décision prise en ce sens par un fonctionnaire du ministère des Finances le 25 décembre fut le plus beau cadeau de Noël fait par la IVe République aux affairistes. Pour bénéficier de ce taux avantageux subventionné par les contribuables, il fallait justifier le transfert Indochine-France et obtenir l’aval de l’Office indochinois des changes. La situation troublée de l’époque ne facilitait pas les contrôles. Certains bâtirent d’immenses fortunes en quelques semaines, voire quelques jours. Le principe était simple : il suffisait d’habiter en Indochine, en particulier dans l’éphémère République de Cochinchine, et d’obtenir l’autorisation de transfert. Gros lot assuré ! Au départ, le système avait pour but de favoriser les exportations de France vers ses possessions asiatiques. Il se scinda bientôt en deux branches, l’une légale, du moins en principe, l’autre illégale. Car, à partir de 1948, se multiplièrent fausses exportations, fausses factures ou surfacturations, faites par des Français et des Vietnamiens. Seuls œuvraient dans la légalité les soldats du corps expéditionnaire autorisés à transférer librement en France le montant de leurs économies.
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  Billet de banquet (une piastre) de la Banque de l’Indochine

  

  © Bonnot


  La presse s’empara du scandale mis au jour en 1950. Les partis politiques s’accusèrent mutuellement. La polémique grossit. Car, expliquait Despuech, la poursuite de la guerre n’avait d’autre fin que de permettre à des firmes et aux escrocs bénéficiant de solides protections politiques d’amasser des fortunes considérables. L’affaire tourna à la confusion générale quand on se rendit compte que le Viêt Minh en profitait également. Évidemment, on mit le scandale sur le compte des politiciens. Interpellé à la Chambre, le 11 mai 1953, le président du Conseil, René Mayer, dut se résoudre, à ramener le cours de la piastre de 17 à 10 francs, ce qui limita beaucoup ce moyen d’enrichissement. La Chambre ne s’arrêta pas là. Le 2 juillet 1953, elle nomma une commission d’enquête. Et 75 hauts fonctionnaires furent relevés de leur obligation de secret professionnel. Le rapport de la commission fut déposé par son président le 28 janvier 1955 sur le bureau de l’Assemblée. Celui-ci, Raymond Mondon, fut, le lendemain, nommé secrétaire d’État dans le gouvernement Edgar Faure. Le rapport d’enquête ne fut jamais discuté au Palais-Bourbon. Dans l’intervalle, en juillet 1954, les accords de Genève mirent fin à l’Indochine française, et au trafic des piastres.


  L’affaire eut des répercussions considérables. Elle contribua à discréditer le régime et sa classe politique jugée corrompue. Les poujadistes en profitèrent pour faire campagne sur le thème du « tous pourris ». Elle favorisa au passage l’élection d’un député en janvier 1956, Jean-Marie Le Pen, ultime bénéficiaire de cet improbable scandale financier.


  Gentilhommière et hôtel particulier


  Serait-ce parce que, depuis 1958, on les nomme monarque républicain que les présidents de la République veulent vivre comme des rois, dans de belles demeures ? Deux exemples tendraient à le prouver.


  Situé dans sa circonscription d’élection, le château de Bity en Corrèze fut racheté par Jacques et Bernadette Chirac le 3 mars 1969. Ce fut le choix de Madame dont l’ascendance et les manières nobliaudes prirent le dessus. Jacques Chirac n’éprouvait que peu d’enthousiasme pour cette demeure aristocratique ou présumée telle. Peu sensible jusqu’alors au faste et au luxe, il se serait contenté d’une demeure bourgeoise.


  Secrétaire d’État dans le gouvernement Couve de Murville, il obtint le classement du château comme monument historique, par arrêté du 3 avril 1969. Cela permit de restaurer ledit château en bénéficiant d’aides de l’État. Les Chirac déclarèrent le bien comme une « résidence secondaire élevée sur caves », résidence estimée aujourd’hui à 500 000 euros.


  Le Canard enchaîné en fit des gorges chaudes pendant des années. Surtout Georges Pompidou eut cette parole cinglante adressée à Chirac :


  « Quand on prétend faire de la politique, on s’arrange pour ne pas avoir de château, sauf s’il est dans la famille depuis au moins Louis XV. »


  Son prédécesseur à l’Élysée avait acquis aussi une demeure luxueuse, 22 de la rue de Bièvre, petite rue du Ve arrondissement de Paris, tout près de Notre-Dame, où Dante vécut quelques années. Une plaque rose rouge indique que Mitterand y habita. C’est en 1970 qu’il découvrit cet hôtel particulier du XVIIe siècle. Grande porte cochère, petite cour avec son vieux puits, quinze pièces réparties sur quatre étages. Au dernier, François Mitterrand, bibliophile amateur de livres de haut prix, s’était fait aménager un bureau-bibliothèque, dans ce qu’il appelait son « pigeonnier ».


  En mai 1988, au moment de sa réélection, Mitterrand expliqua avoir acquis la maison en copropriété avec sa femme en octobre 1971 pour la somme de 380 000 francs. Quand on sait le prix du m2 dans la capitale, ce montant est anormalement modique pour une aussi splendide demeure au cœur du Paris historique. Un journaliste sérieux, Michel Field, affirma, dans une émission, que l’hôtel particulier avait été payé par la famille Bettencourt – le mari de la généreuse Liliane, André Bettencourt, grand ami et ancien collègue de gouvernement de Mitterrand sous la IVe République.


  Dommage qu’à propos des modalités d’acquisition de cet hôtel particulier la presse ait manqué de curiosité. Contraste étonnant quand on sait son acharnement sur le château de Bity et les largesses de Liliane.


  Le Carrefour des turpitudes


  Éclatée en avril 1986, l’affaire Carrefour du développement fut vite oubliée. Et pourtant ses ingrédients avaient de quoi scandaliser : argent sale, corruption, financement illégal des partis, fausses factures, etc., pratiqués entre 1984 et 1986. On trouve en effet de tout dans cette sale affaire. Elle impliqua Christian Nucci, ministre socialiste de la Coopération puis vice-président de l’Assemblée nationale, son chef de cabinet, Yves Chalier en fuite au Brésil grâce à un « faux-vrai » passeport, ainsi que quatorze autres prévenus.


  Ce fut l’un des grands scandales du premier septennat de François Mitterrand. Le « Carrefour » était alimenté notamment par plus de 80 millions de francs de fonds publics provenant du ministère de la Coopération et du fonds d’aide et de coopération au titre du sommet international des chefs d’État africains qui devait se tenir à Bujumbura (Burundi) en décembre 1984. Il servit à financer, entre autres turpidudes, la campagne électorale du ministre dans l’Isère et la construction d’un hôtel particulier pour une amie de François Mitterrand, Christine Valbray dont Françoise Chandernagor dépeint l’ascension dans La Sans Pareille.


  Le montant total des détournements de fonds publics s’éleva à près de 52 millions de francs. Le plus choquant était l’alibi : l’aide à certains des pays les plus pauvres de la planète, la faim, la maladie, la dette, les inégalités, l’analphabétisme. Une fausse facture fut, par exemple, libellée : « Expédition de semences du mois d’octobre à destination de N’Djamena, Bamako, Bangui, Ouagadougou ». Évidemment, il n’y eut pas plus d’envoi de semences que de beurre en branche.


  Yves Chalier écopa de 5 ans de prison ferme.


  Christian Nucci fut condamné à reverser à l’État 3,12 millions d’euros (avec intérêts). Remboursant 1 524 euros depuis décembre 2000, il lui faudra plusieurs siècles pour reverser la totalité des sommes détournées. La justice fut gentille à son égard. Cette clémence s’explique-t-elle par le fait que le jeune et brillant avocat s’appelait Arnaud Montebourg ? Au surplus, Christian Nucci bénéficia d’une amnistie le 4 avril 1990 : beau déni de justice.


  Des politiciens à l’écoute


  Comme les cigognes, les écoutes téléphoniques sont de retour. L’ancien président de République a été enregistré à son insu par un de ses conseillers et Nicolas Sarkozy mis sur écoutes judiciaires. Ces deux affaires en rappellent deux autres, plus édifiantes.


  En 1973, des « plombiers », à la demande du ministre de l’Intérieur, Raymond Marcellin, mirent sur écoute des journalistes du Canard Enchaîné. Ils vinrent poser leurs tuyaux dans les locaux du Volatile insolent.


  Sous Mitterrand, on fit mieux, à grande échelle. La France était passée, le 10 mai 1981, « de l’ombre à la lumière », expression impérissable de Jack Lang. Mais, moins d’un an après, l’ombre la plus sombre apparut. Elle fut jetée par la cellule antiterroriste de l’Élysée créée en 1982. Si les politiciens se targuent d’être à l’écoute des Français, Mitterrand le fut encore plus. Trois mille conversations de 150 personnes, furent enregistrées entre janvier 1983 et mars 1986. Les initiés appelèrent ces écoutes les « bretelles du Président ».


  Toutes ne sont pas toutes illégales. Les deux tiers sont posées régulièrement à la demande de la DGSI (ex-DST et RG) au titre d’activités d’espionnage, de contreespionnage ou de lutte contre le terrorisme. Ainsi, en 2007, la France disposait d’un système pouvant traiter 20 000 requêtes par an. Le but des écoutes de l’Élysée était tout autre. Elles ne concernaient ni de près ni de loin le service de l’État, mais des demandes personnelles : Mitterrand voulait savoir si des révélations le concernant, en particulier sur Mazarine, sa fille cachée, « fuitaient ». La cellule de l’Élysée se chargea de la sale besogne.


  Il fallut vingt ans pour que l’affaire fût jugée ! Pourquoi ? Pour quatre raisons. D’abord, les révélations, anonymes pour la plupart, furent tardives. Ensuite, le juge instructeur se heurta à un alibi commode : le secret-défense. Ce n’est qu’en décembre 1999 que la Commission du secret de la défense nationale autorisa la « déclassification » partielle du dossier. Et, bien qu’il eût bouclé son dossier en 2000, le juge dut attendre quatre ans pour que le procès s’ouvre, le 15 novembre 2004, devant la 16e chambre du tribunal correctionnel de Paris.
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  Le Fou du labo quatre (Jacques Besnard, 1967)

  Mario David, Bernard Blier, Robert Dalban


  Douze personnes furent inculpées : Gilles Ménage, ancien directeur du cabinet de François Mitterrand, Michel Delebarre, ancien directeur du cabinet de Pierre Mauroy, Louis Schweitzer, son successeur auprès de Laurent Fabius, le chef de la cellule antiterroriste et ancien chef du GIGN, Christian Prouteau, sa secrétaire, cinq membres de ladite cellule, Jean-Louis Esquivié, général de gendarmerie, ancien numéro 2 de la cellule, Pierre-Yves Gilleron, ancien commissaire de la DST, Jean Orluc, ancien commissaire divisionnaire des RG, son adjoint, Tissier, Dominique Mangin, commissaire de police, ancien de la DST, Eugène Charroy, général de brigade, patron du Groupement interministériel de contrôle, organisme qui fait pour le compte du gouvernement les écoutes extrajudiciaires, et Paul Barril, capitaine de gendarmerie, ancien chef du GIGN, déjà impliqué dans le scandale des Irlandais de Vincennes. Les onze premiers furent poursuivis pour atteinte à la vie privée – le dernier, également partie civile, pour avoir lui-même fait l’objet d’écoutes pour recel de fichiers informatiques. Ils encouraient une peine pouvant aller jusqu’à un an d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende.


  Les personnalités écoutées étaient diverses, certaines en vue, d’autres inconnues. On relève François Froment-Meurice, dirigeant du Centre des démocrates sociaux, un proche de Charles Pasqua, Joël Galipapa, Michel Droit, académicien, Jacques Vergès, Francis Szpiner, avocats, Carole Bouquet, son compagnon Jean-Pierre Thiollet… Furent au cœur des débats Edwy Plenel, ancien journaliste du Monde et Jean-Edern Hallier, écrivain, qui menaçait de révéler l’existence de Mazarine, tous deux perçus par Mitterrand comme de vrais dangers.


  Douze ans après l’ouverture de l’enquête judiciaire, le Tribunal correctionnel de Paris, prononça son jugement le 9 novembre 2005. Il releva que François Mitterrand s’était montré soucieux de faire silence sur Mazarine, le cancer diagnostiqué fin 1981 ou son passé à Vichy pendant la guerre, informations jusqu’alors sous embargo. Mitterrand, dit le jugement, a été « l’inspirateur et le décideur de l’essentiel ». Il ordonna certaines écoutes et laissa faire pour d’autres. Il apposait la mention « Vu » sur les retranscriptions. Et :


  « Les faits avaient été commis sur ordre soit du président de la République, soit des ministres de la Défense successifs qui ont mis à la disposition de Christian Prouteau tous les moyens de l’État afin de les exécuter. »


  Le tribunal se montra étonnamment clément. Christian Prouteau écopa de huit mois de prison avec sursis et 5 000 euros d’amende, Gilles Ménage et Paul Barril de six mois de prison avec sursis et 5 000 euros d’amende pour « atteinte à l’intimité de la vie privée ». Bien qu’ils eussent mis sur écoutes l’écrivain Jean-Edern Hallier, Louis Schweitzer et Michel Delebarre furent dispensés de peines ! Quatre autres employés de la cellule furent relaxés ainsi que le général Pierre Charroy. À la barre, manqua un prévenu : le gendarme Guézou, qui transcrivait les conversations et les apportait à l’Élysée. Le 12 décembre 1994, quelques jours après sa mise en examen, il se pendit.


  Le tribunal déclara que les fautes n’étaient pas « détachables du service de l’État ». Aucun accusé ne fit appel. Les sanctions furent toutes amnistiées par loi après l’élection présidentielle de 1995 !


  Seules sept parties civiles furent reconnues victimes, parmi lesquelles Edwy Plenel, l’avocat Antoine Comte, défenseur des Irlandais de Vincennes, Jean-Eder Hallier, ainsi que sa famille, et Joël Galipapa. 22 autres plaintes ayant été jugées infondées, dont celles des journalistes Hervé Brusini et Michel Cardoze et celle de l’actrice Carole Bouquet.


  Le 13 mars 2007, la Cour d’appel de Paris accorda à l’actrice Carole Bouquet un euro de dommages et intérêts et au lieutenant-colonel Jean-Michel Beau 5 000 euros, pour atteinte à l’intimité de leur vie privée. En 2008, la justice condamna l’État français à indemniser la famille de Jean-Edern Hallier. Mais l’État n’a toujours pas présenté ses excuses aux personnes qui ont fait l’objet de ces écoutes illégales. La liste des victimes figure à la fin du livre Les Oreilles du président (Fayard, 1996). À deux journalistes, Mitterrand avait dit : « L’Élysée n’écoute rien. Il n’y a pas de système d’écoutes ici […]. Moi, personnellement, je n’en ai jamais lu une seule. »


  Encore un mot : l’endroit où furent trouvés les dossiers accablants qui témoignaient du bon plaisir du Président se nomme « Plaisir ».


  Pousser le « boucheron » trop loin


  C’est désagréable d’être confondu avec son homonyme, surtout quand la réputation de ce dernier est exécrable. Ainsi, dans la marée socialiste qui déferla au Palais-Bourbon 1981, deux Jean-Michel Boucheron furent élus député, l’un à Rennes, l’autre à Angoulême. Depuis lors, le second pourrit la vie du premier. Car l’Angoumoisin défraya la chronique en passant en justice. Cet ancien instituteur franc-maçon était amateur de voitures de collection et de jolies femmes. Il fut aussi un député absentéiste, un maire dispendieux jusqu’en 1993 et un favori de Mitterrand, qui le nomma secrétaire d’État en 1988. En tant que maire d’Angoulême il détourna à son profit deux ans de budget municipal. Son tombeur, un ingénieur au chômage, ne supporta pas la Bugatti en nougatine qu’il fit faire aux frais des contribuables. Quand le scandale éclata, il fut débarqué au bout d’un mois de son poste ministériel, démis de ses deux mandats électifs, forcé par la Chambre régionale à rembourser l’indu à la ville d’Angoulême, puis s’enfuit en Argentine en 1994, où il ouvrit un restaurant à Buenos-Aires. Après cinq mandats d’arrêts internationaux, il est extradé en 1997. Inculpé pour complicité de faux en écritures publiques, recel d’abus de biens sociaux et ingérence, il écope d’un million d’euros d’amende et de quatre de prison ferme : il en fera moins d’un an. Il perçoit sa retraite de parlementaire, soit 6 000 euros par mois. Vive la République !


  Cassette, caisse noire et magouilles judiciaires


  Corrupteurs et corrompus sont liés comme les doigts de la main. Les seconds, s’ils sont attrapés, s’en défendent. Exemple. Dans La Cassette-Testament de Jean-Claude Méry, Arnaud Hamelin raconte l’histoire de ce membre du comité central du RPR et collecteur occulte de fonds pour le parti, par le canal de l’office des HLM de la Ville de Paris. Méry lui déballa, le 24 mai 1996, devant caméra ses turpitudes en incriminant Jacques Chirac, alors maire de Paris. Il se vanta notamment d’avoir remis 5 millions de francs en espèces en octobre 1986 à Jacques Chirac. Ce dernier, évidemment, nia les faits. L’avocat de Méry, Alain Belot, donna la cassette-confession à Dominique Strauss-Kahn. DSK reconnut avoir détenu l’enregistrement, mais déclara ne jamais l’avoir regardée et l’avoir égarée. Mon œil ! Pas fou, le bougre : il ne voulait pas encourir une inculpation pour soustraction de preuves ! Au fait, l’avocat fit-il ce cadeau politique à un futur candidat à l’Élysée en remerciement de l’allégement fiscal de 160 millions qu’il obtint pour un autre de ses clients, Karl Lagerfeld ? Quant au corrupteur, il mourut après son incarcération d’un cancer en 1999. C’est pourquoi, l’affaire n’eut pas le dénouement judiciaire qu’elle eût mérité.


  Le PS ne fut pas en reste. L’affaire Urba-Gracco révéla un financement occulte. Les entreprises adjudicataires de travaux publics dans les villes que dirigeaient des socialistes devaient illégalement verser, par le biais de fausses factures, des sommes représentant 2 % à 4 % du montant des marchés concernés à des bureaux d’études proches du PS : Urba, Sages ou BLE, soupçonnés d’alimenter les caisses du parti. Ces pompes à fric se chargeaient ensuite de reverser les commissions occultes au parti socialiste afin de financer les campagnes électorales.


  La SFIO recourait uniquement aux cotisations des militants et aux aides apportées par d’autres partis de l’Internationale socialiste. Au début des années 1970, les socialistes décidèrent de recourir à d’autres méthodes, vu la forte augmentation du coût des campagnes électorales. Le PS choisit alors un système centralisé de fausses factures pour augmenter ses ressources et réduire l’écart avec la droite, qui disposait de son propre système de financement, via des cabinets d’études idoines.


  En 1990, une dalle de béton s’effondre sur un chantier de construction au Mans d’un immeuble destiné à abriter des services de la Communauté urbaine. Deux salariés de l’entreprise Heulin trouvent la mort. Le 8 janvier 1991, le juge d’instruction du Mans, Thierry Jean-Pierre, interroge un ancien responsable socialiste, qui passe aux aveux. Il affirme que plusieurs bureaux d’études, notamment la société Urba, perçoivent des commissions auprès d’entreprises désireuses d’obtenir des marchés publics, et les reversent au parti socialiste. Le parquet ouvre alors une information contre X pour extorsion de fonds, faux et usage de faux, et corruption.
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  Perquisitionnant au siège marseillais d’Urba-Gracco, le 17 avril 1989, la PJ met la main sur les cahiers d’un certain Joseph Delcroix, ancien directeur d’Urba-Gracco à Paris. Ce militant du PS notait méticuleusement le contenu des réunions sur des cahiers d’écoliers.


  Lors d’une deuxième perquisition, le 19 avril, la secrétaire d’Urba déclare sur procès-verbal :


  « C’est Monate [PDG d’Urba, socialiste] qui m’a demandé de cacher chez moi la comptabilité d’Urba. »


  Elle ajoute :


  « Je savais par Monsieur Monate depuis cet aprèsmidi qu’une autre perquisition allait avoir lieu. Monsieur Monate m’avait aussi avisée qu’il était intervenu auprès du ministre ou du Premier ministre pour “arranger” l’affaire. »


  L’affaire fut pourtant enterrée. C’est alors qu’Antoine Gaudino publie L’Enquête impossible. Cet inspecteur de police judiciaire y présente l’affaire des fausses factures de Marseille. Il incrimine, outre Urba, sept responsables politiques de droite, six socialistes, ainsi que Gérard Monate. Il montre que « l’argent de la corruption » servit en 1988 à financer la campagne présidentielle de François Mitterrand, dont le directeur était Henri Nallet, lequel, détail capital, se trouvera être garde des Sceaux au début de l’enquête. Et il accuse Michel Rocard, Premier ministre à l’époque, Pierre Arpaillange, successeur de Henri Nallet, Pierre Joxe et Pierre Mauroy d’avoir fait passer leurs intérêts du PS avant le service de l’État, avant la justice et l’intérêt national.


  Avec son collègue Alain Mayot, Antoine Gaudino arrive au bout de trois ans à porter l’affaire devant les tribunaux. Le gouvernement avait multiplié, évidemment, les embûches sur sa route. Le parquet, aux ordres, refusa d’ouvrir une information judiciaire. Puis l’inspecteur Gaudino fut muté dans un autre service, dessaisi de l’affaire et, finalement, révoqué de la police en 1991.


  En dépit des obstacles, Gaudino poursuivit son enquête. Aussi le gouvernement en vint-il l’arme ultime, l’amnistie, seule parade efficace. La loi fut présentée à l’automne 1989 comme un moyen de « moraliser » la vie politique. Mais la manœuvre consistant à y insérer une amnistie des politiciens corrompus échoua pour cause de fuites dans la presse. Devant le tollé, le pouvoir déclara n’avoir jamais eu une telle intention. Le 21 décembre, après une navette parlementaire mouvementée, le Sénat (à majorité de droite) adopta un texte sans mention d’une quelconque amnistie. Mais le lendemain la majorité PS vota l’amnistie de toutes infractions commises avant le 15 juin 1989 en relation avec le financement direct ou indirect de campagnes électorales ou des partis. Au lendemain du vote, les Français découvriront l’auto-amnistie rétroactive !


  Pendant ce temps, l’instruction suivait son cours. Le juge Jean-Pierre mit au jour les ramifications de la société Urba. Le 6 avril 1991, il en interpella un ancien responsable, Christian Giraudon, qui sera inculpé et écroué. Sachant que celui-ci avait prévenu Gérard Monate, le magistrat monta à Paris et tenta, en vain, de perquisitionner chez Gérard Monate puis dans les locaux d’Urba.


  Le 7 avril 1991, il perquisitionna dans les locaux parisiens d’Urba-Gracco, ce qui lui vaudra d’être aussitôt dessaisi de l’affaire sur instructions du garde des Sceaux, Henri Nallet. Il n’en sera avisé qu’à sa sortie des locaux d’Urba, par un magistrat flanqué de l’avocat du parti socialiste, lequel n’hésitera pas à bousculer le juge pour tenter de s’emparer des cinq cartons de scellés qu’il venait de saisir.


  Le garde des Sceaux, Henri Nallet, ex-trésorier de la campagne présidentielle, qualifia la perquisition d’« équipée sauvage » ! Il ordonnera au procureur du Mans de saisir la chambre d’accusation de la cour d’appel d’Angers pour qu’elle annule la saisie du juge, donc toute l’action judiciaire en cours. Le juge Jean-Pierre confiera son amertume :


  « 1981 marquait pour moi l’arrivée d’une éthique, d’une certaine morale. […] C’est pour cela qu’on élit la gauche. Et quand on voit ce qu’elle est devenue dix ans plus tard, c’est vrai que ça rend très, très amer. »


  Mais les magistrats angevins surprirent tout le monde. Le 19 avril, ils refusèrent d’enterrer le dossier en justifiant, au contraire, l’ouverture de l’information judiciaire. La procédure mise en œuvre par Yves Blot fut déclarée conforme au droit par la chambre d’accusation de la cour d’appel d’Angers. Du coup, ce fut au tour du procureur d’Angers de se pourvoir en cassation. Christian Giraudon fit de même. La haute juridiction rejeta le pourvoi, en considérant que les magistrats du parquet doivent « pouvoir ouvrir librement une information lorsqu’ils estiment que les faits le justifient ». Finalement, fin décembre 1991, le juge Renaud Van Ruymbeke reprit le dossier.


  Antoine Gaudino enquêta sur une autre affaire de commissions sur des marchés publics au Mans, où on retrouvait Urba. Le 13 janvier 1992, il perquisitionna dans les locaux du PS de la Sarthe. Jacques Jusforgues, premier secrétaire, conseiller régional, et Pierre Villa, ancien adjoint au Mans, furent interpellés. Il perquisitionna au siège du PS à Paris, puis, le 14 septembre 1992, il mit en examen Henri Emmanuelli, trésorier du PS, pour « recel et complicité de trafic d’influence ». Le procureur de la chambre criminelle de la Cour de cassation estima qu’Henri Emmanuelli était, en tant que trésorier du parti, « le véritable patron d’Urba » : « C’est lui qui assurait la gestion des 30 % de commissions qui revenaient au parti. »


  Il le qualifia de « trésorier qui ne s’occupait pas de trésorerie ». Il ajouta que le système Urba « en voulant moraliser la collecte des fonds, a moralisé l’immoralité ». Henri Emmanuelli sera finalement reconnu coupable de complicité de trafic d’influence, et condamné, le 16 décembre 1997 à dix-huit mois de prison avec sursis et à deux ans de privation des droits civiques.


  Pour Antoine Gaudino, l’argent récolté par Urba ne servait pas uniquement à financer la vie publique, mais aussi à rétribuer des salariés et à financer des entreprises et des associations loi 1901. Rien ne prouva qu’il y eût enrichissement personnel.


  L’affaire Urba aura eu le mérite d’occasionner deux lois sur le financement des partis politiques par l’État, la loi de janvier 1990 et la loi Sapin de janvier 1993. La loi Séguin de janvier 1995 parachèvera le dispositif. Vidée de sa substance, la société Urba fut liquidée vers l’an 2000.


  Échange de bons procédés entre amis


  Les enquêteurs de la brigade financière essaient de démêler le vrai du faux dans l’affaire la plus effarante, et à rebondissements multiples, sous le quinquennat de Nicolas Sarkozy : les frasques de la milliardaire Liliane Bettencourt. En marge de ce dossier épineux, un fait curieux déchaîna la presse. Éric Woerth, ministre des Finances et trésorier de l’UMP, remit en 2007, à Bercy même, la Légion d’honneur à Patrice de Maistre, directeur général de la société Clymène et gestionnaire de la fortune de Madame Bettencourt.


  S’agissait-il de récompenser le recrutement de Madame Woerth par Clymène ? Le système du double aveugle a fonctionné impeccablement. L’un ne se souvient pas d’être intervenu en faveur de l’impétrant, l’autre ne se souvient pas d’avoir recruté en 2007 l’épouse du ministre. Sauf que des lettres tombées dans les mains des enquêteurs contredisent cette version des faits. Dans l’une d’elles, datée de mars 2007, Éric Woerth demande à Nicolas Sarkozy, alors ministre de l’Intérieur, d’attribuer de la Légion d’honneur à Patrice de Maistre. Finalement, il sera acquitté.


  

    


  


  1. Montage financier frauduleux consistant à rémunérer les épargnants avec les fonds apportés par les nouveaux clients.




  Veuleries


  N’écoutant que son courage, qui ne lui disait rien, il se garda d’intervenir.


  Jules RENARD


  LA VIE POLITIQUE REGORGE D’EXEMPLES de contradiction entre les paroles et les actes. Petit florilège :


  Courte vue


  Pour mater les républicains pendant la terrible guerre d’Espagne (1936-1939), Mussolini envoya des troupes et Hitler la légion Condor, qui bombarda Guernica en 1937. L’URSS intervint aussi. À quoi s’ajoutèrent les Brigades internationales.


  « Les communistes ont aidé les communistes, les fascistes ont aidé les fascistes, mais les démocrates ont laissé tomber la démocratie. » C’est par cette phrase cinglante qu’André Malraux fustigea la pleutrerie française. Car le Front populaire ne vint pas au secours du Frente popular arrivé démocratiquement au pouvoir en 1936. Léon Blum, chef du gouvernement, décida, à l’imitation du gouvernement britannique, la non-intervention en faveur de l’autre Front populaire. Pourtant, c’était le moment ou jamais de montrer ses muscles, d’opposer la force aux dictateurs fascistes. On sait la suite : écrasement sanglant des républicains, horreurs de part et d’autre, Guernica et un demi-siècle de franquisme. Et la victoire de Hitler, qui nous fut fatale.


  Faites ce que je dis, ne dites pas ce que je fais


  Les 35 heures eurent pour effet de plomber la compétitivité des entreprises françaises et d’aggraver les déficits publics. DSK, ministre de l’Économie et des Finances, fut trop heureux de tacler leur auteur, Martine Aubry, sa collègue du gouvernement. Il ironisa en estimant que cette conquête est antisociale puisqu’elle obligera beaucoup de fonctionnaires à travailler plus qu’avant.


  Mais une bêtise en cache une autre. L’opposition de droite n’a cessé, depuis leur instauration, de critiquer les 35 heures et d’en réclamer la suppression, à commencer par Jacques Chirac. Mais pourquoi, lorsqu’elle revint aux affaires en 2002, ne l’a-t-elle pas fait pendant ses dix années de règne ? Retournée dans l’opposition, elle s’empare à nouveau du sujet, ravie de pouvoir se prononcer sur un sujet irritant à droite, très sensible à gauche. François Fillon dit vouloir en finir avec cette réforme clé des années Jospin, voire abolir la notion même de durée légale du temps de travail. Words, words, words, s’exclamerait Shakespeare.


  C’était la cohabitation. Jacques Chirac critiqua publiquement la mesure. En octobre 1999, alors que l’Assemblée nationale débattait de son financement, il attaqua à mots couverts l’action du gouvernement. Il déclara que si la réduction du temps de travail est une idée moderne, sa réglementation générale ne l’est pas. Réélu en 2002, il ne souhaita plus la fin des 35 heures, au grand dam des hauts responsables de l’UMP. En octobre 2003, les libéraux du parti partirent à l’assaut de la loi Aubry, dénonçant son « poids terrible », son « application criminelle ». Chirac recadra alors ses députés, qualifiant leur initiative d’« imbécile ». Selon François Fillon, il confia, en petit comité que jamais les Français n’accepteront qu’on revienne sur ce dispositif. Pour lui, la mesure était trop populaire pour s’y attaquer. Courage, fuyons !


  Un an plus tard, c’est Nicolas Sarkozy qui mena la charge. Devenu ministre de l’Économie et des Finances, il plaida pour un système à deux vitesses :


  « Deux systèmes pourraient cohabiter dans les entreprises : un pour le salarié qui veut rester aux 35 heures, un pour celui qui souhaite travailler plus. »


  Travailler plus pour gagner plus ? Il y avait là en germe le slogan de sa campagne présidentielle. Mais l’Élysée rappela que la loi Fillon de 2003 permet déjà aux partenaires sociaux de négocier, par branches, des aménagements de durée du travail. Assouplir plutôt que supprimer.


  En 2007, l’Élysée accueille le nouveau président. Pendant toute sa campagne, Nicolas Sarkozy ne cessa de critiquer les 35 heures, en appelant à redorer la valeur travail. L’architecte de son programme de campagne, François Fillon, synthétisa ses idées sur la durée légale du travail. Dans La France peut supporter la vérité, en 2006, il y prôna la fin des 35 heures, avec, au choix, la suppression totale du dispositif ou son « détricotage ». Vainqueur, Nicolas Sarkozy préféra la méthode douce. Il assouplit les 35 heures de telle sorte qu’elles n’aient plus rien d’obligatoire. Il ne voulut donc pas, lui non plus, les supprimer.


  « Ma réponse est définitive, trancha-t-il, ajoutant. Ce que je souhaite, c’est qu’on supprime tous les verrous qui empêchaient les Français de travailler. »


  Ainsi, ni Jacques Chirac ni Nicolas Sarkozy ne souhaitèrent abroger la loi Aubry. Mais la droite, retournée dans l’opposition, persiste et signe. François Fillon dit devant les militants :


  « L’UMP promet d’y mettre fin à son retour au pouvoir. Aujourd’hui, on a plus le temps de se poser la question d’utiliser la méthode forte ou douce. La crise nous oblige à mettre fin aux 35 heures. »


  Ce chantier, auquel l’UMP n’a jamais osé s’attaquer pendant dix ans, il y a fort à parier que, si elle revient aux affaires en 2017, elle ne le mènera pas à son terme. Soit quinze ans de rodomontades.


  L’art de mécontenter tout le monde


  Incroyable mais vrai. L’affaire Leonarda, éclatée en octobre 2013, mit l’accent sur les ratés de la politique française d’immigration autant que sur la mollesse du chef de l’État. Comme dans une motion de synthèse du parti socialiste, François Hollande voulut ménager la chèvre du droit d’asile (Leonarda peut revenir en France) et le chou du respect de la loi (expulsion confirmée de sa famille en situation irrégulière, ne parlant pas français et abusant des aides publiques estimées à 600 000 euros).


  Il n’y avait rien de mieux pour discréditer la fonction présidentielle que de voir l’autorité du chef de l’État mise en échec par une jeunette de quinze ans, en situation illégale, déclinant en direct à la télévision la proposition, généreuse mais laxiste, de François Hollande qu’elle revienne étudier en France, sans sa famille.


  Ce manque de fermeté déclencha un tollé sur tout l’échiquier politique, protestation amplifiée par les médias auprès de qui la lycéenne eut micro ouvert. Les divisions de la majorité apparurent au grand jour. Cécile Duflot, ministre du Logement, estima que l’expulsion était une « erreur ». Le Front de gauche alla jusqu’à parler d’une décision d’une « cruauté abjecte ». Plus ahurissant encore, la décision du président de la République fut contredite par le chef du PS, Harlem Désir, qui souhaita que tous les enfants de la famille de Leonarda puissent finir leurs études en France accompagnés de leur mère !




  Erreurs monumentales


  Si le monde qui nous est donné doit être un monde tragique, c’est à vous d’en assumer la tragédie ; et s’il doit devenir un monde dérisoire, c’est à vous de lui arracher sa dérision.


  André MALRAUX, Discours, Strasbourg, 13 avril 1969


  QUE LES GENS AU POUVOIR se trompent en temps de paix, c’est normal : ça arrive à tout le monde. Mais lorsque la guerre menace, les erreurs se paient cher, très cher. L’exemple le plus flagrant en fut, après la « der des der », l’aveuglement de nos gouvernants dans l’entre-deuxguerres, sur le danger allemand et la protection de nos frontières à l’Est.


  On ne passe pas !


  Jamais dans l’histoire moderne, une grande puissance ayant l’armée la plus puissante ne disparut de la scène internationale en moins de six semaines. Ce fut pourtant l’exploit de la France en juin 1940. La défaite suivie de la capitulation eut largement pour cause la ligne Maginot, dont la devise était : on ne passe pas. Ce système coûteux et perfectionné de fortifications défensives en béton allait des Flandres aux Alpes. Inauguré en 1935, il fut imaginé par Pétain et Paul Painlevé. Le haut commandement et, à sa suite, les gouvernants proclamèrent haut et fort : la ligne Maginot est imprenable. Affirmation vraie de vrai : elle était infranchissable. C’est du reste pourquoi les Allemands passèrent là où il y avait un trou, dans la forêt des Ardennes, et par le côté droit, à Dunkerque, où les Anglais furent jetés à la mer.


  Rappel des faits : la construction de ce bouclier réputé invulnérable semblait la solution miracle pour plusieurs raisons. La saignée démographique de 14-18 défavorisa gravement la France en chair à canon pour une nouvelle guerre. Les destructions énormes – grandes villes, bassins industriels, terres agricoles fertiles – nécessitaient que fût garantie l’intégrité du territoire national dévasté au Nord et à l’Est. De surcroît, on estima qu’en cas de nouvelle agression germanique, la ligne Maginot économiserait le précieux « sang français » qu’exaltaient les nationalistes. Elle compenserait les classes creuses d’après-guerre, économiserait les troupes, empêcherait l’invasion, mettrait notre armée à l’abri, protégerait les bassins industriels et les mines du Nord, d’Alsace et de Lorraine, servirait de base à une éventuelle contre-attaque, pousserait l’ennemi à passer par la Belgique ou la Suisse et déplacerait la zone des combats hors de France en forçant le Royaume-Uni, garant de la Belgique, à se battre contre l’Allemagne. Beau raisonnement et avantages en tous points. Résultat désastreux : 100 000 soldats français morts en mai-juin 40, un million huit cent mille prisonniers, quatre années d’occupation nazie et la France abaissée pour longtemps.
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  Médaille des troupes de forteresse Ligne Maginot


  La remilitarisation de la Rhénanie


  Le 27 février 1936 fut ratifié le traité d’assistance franco-soviétique. Hitler saisit ce prétexte d’une double menace aux frontières de l’Allemagne pour faire réoccuper la zone démilitarisée de la Rhénanie par la Wehrmacht, le 7 mars 1936. Cette violation flagrante du traité de Versailles n’eut pour les nazis aucune conséquence fâcheuse. Au contraire, elle constitua une étape nouvelle pour exécuter le dessein du Führer : refaire de l’Allemagne un grand pays.


  Les vainqueurs de 14-18 se laissèrent amadouer par les assurances trompeuses du dictateur et refusèrent de lui briser les reins par une contre-attaque armée. La Grande-Bretagne se contenta d’exprimer des « regrets ». Et la France était à la veille d’élections. C’est ainsi que fut perdue la dernière chance de refroidir les ardeurs du Führer et de lui signifier quelles bornes il ne devait pas franchir.


  Le refus du corps motorisé


  Le colonel de Gaulle considérait que la ligne Maginot procurait une sécurité illusoire. L’armée, disait-il, doit être capable de manœuvrer, car « c’est en manœuvrant qu’on couvre la France ». C’est pourquoi dans Vers l’armée de métier écrit en 1934, il s’était fait le chantre de l’armée de métier dotée d’un corps cuirassé autonome, motorisé, servant de force de dissuasion. Ce corps composé d’unités blindées de cinq cents chars chacun et servi par des soldats de métier compenserait l’insuffisance en nombre de nos soldats et l’absence des grands espaces protecteurs au Nord et à l’Est. Mais il se heurta à l’hostilité farouche des chefs militaires, Gamelin en tête, et du général Maurin, ministre de la Défense, tous influencés par le maréchal Pétain, grand gardien de la doctrine militaire. Ces trois-là préféraient un front linéaire, statique et bétonné au mouvement des blindés qui combinent surprise du choc et puissance du feu. Pour surmonter leur opposition, de Gaulle se tourne vers les parlementaires auprès desquels un avocat, Jean Auburtin, se fit l’ambassadeur itinérant. Paul Reynaud devint à la Chambre le porte-parole des idées gaulliennes, en particulier lors d’un débat, le 15 mars 1935, à la veille du rétablissement du service militaire obligatoire en Allemagne et de l’annonce officielle de son réarmement. Le 31 mars, il dépose au Parlement un projet de loi portant création d’un corps spécialisé professionnalisé, mais le texte est rejeté. Il continue malgré tout d’intervenir à la tribune sur les questions de défense et publie en 1937 Le Problème militaire français, ouvrage inspiré par les thèses de de Gaulle. Celui-ci reçut peu d’appuis pour la constitution d’une force d’intervention mobile, excepté de marginaux du système ou d’isolés au sein de leur parti.


  En 1936, de Gaulle tente encore de convaincre le gouvernement du Front populaire. Il invoque la nécessité d’opposer à l’Allemagne une capacité de riposte qui « empêcherait, sans doute, les agressions » en montrant sa détermination à utiliser les blindés. Léon Blum, qui le reçoit, semble intéressé par les idées innovantes de son interlocuteur, mais se montre hostile à la professionnalisation de l’armée. De Gaulle tâche ensuite de convaincre Camille Chautemps, président du Conseil en 1937, qui n’agit pas plus que Léon Blum. Bref, il n’ébranle pas les colonnes du temple. Pire, Édouard Daladier, ministre de la Défense du Front populaire, se méfie des thèses gaulliennes.
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  Le Baiser de la paix, Heine Thomas Theodor

  (Staatsbibliothek zu Berlin - Historische Drucke)


  Le « colonel Motor » poursuit jusqu’au début de la guerre sa campagne auprès des dirigeants, tandis que les coups de force allemands – remilitarisation de la Rhénanie, annexion de l’Autriche puis de la Tchécoslovaquie – confirmaient les intuitions de l’auteur de Vers l’armée de métier. Le 26 janvier 1940, de Gaulle envoie encore à quelque 80 responsables politiques et militaires un Mémorandum sur l’avènement de la force mécanique. Il insiste sur le rôle stratégique du corps cuirassé et dénonce l’inaction pendant la drôle de guerre. Mais le Mémorandum ne convainc pas ses destinataires, et il ne s’en ensuit aucun changement pour l’armée.


  Ce fut une erreur tragique due au pacifisme ambiant, mais aussi à la sclérose de la pensée militaire qui préférait la stratégie défensive de la ligne Maginot à l’armée motorisée blindée, sclérose aggravée par l’hostilité farouche de Pétain à l’emploi des avions de combat. Sur l’irrésolution des chefs de l’armée partagés entre les armes du passé et celles de l’avenir, André Malraux eut ce mot cinglant qui illustre la débilité de nos dirigeants d’alors :


  « On a mis un demi-soldat dans un demi-char et le résultat ne s’est pas fait attendre. »


  L’art de se tirer une balle dans le pied


  Après la tragédie, voici la comédie :


  « Mes chers compatriotes, j’ai décidé de dissoudre l’Assemblée nationale. » (Jacques Chirac, 21 avril 1997)


  Rappelons que la Constitution française confère au président de la République le droit de dissoudre une Assemblée élue récemment.


  Dans la pratique, il y eut des dissolutions réussies : celles de 1962 et 1968, décidées par de Gaulle en situation de crise, et les dissolutions d’alternance décidées par Mitterrand, au lendemain des présidentielles de 1981 et 1988. Celle décidée par Jacques Chirac en avril 1997 créa une nouvelle catégorie : les dissolutions ratées, comme le dit alors, non sans courage ni malice, Philippe Séguin.


  Aucun trouble dans le fonctionnement des pouvoirs publics ne justifiait la mesure. Pas davantage le nombre de députés pour soutenir le gouvernement : depuis 1993, la gauche avait cinquante-sept députés et la droite quatre cent soixante-douze. Des considérations de « politique politicienne » l’emportèrent. Elles reposaient sur cette analyse qui se révéla erronée : gauche désunie, faiblesse du PS, faible charisme de Lionel Jospin, envie d’avoir cinq ans de plus pour gouverner et certitude de remporter les élections. Raisonnement magnifique tenu par Jacques Chirac et ses brillants conseillers stratèges ! Et pourtant, le 14 juillet 1996, il avait déclaré :


  « La dissolution n’a jamais été faite pour la convenance du président de la République. »


  Cet échec écourta d’un an la législature, laquelle ne venait à échéance qu’en 1998. Il priva la droite du plaisir de rester majoritaire au Parlement. Il renvoya plus tôt que prévu dans leur foyer bon nombre de députés, qui ne retrouvèrent pas leur siège après la déroute électorale. Merci Chirac. Ensuite, il ôta au chef de l’État toute capacité d’action, le condamnant à arroser les bégonias pendant les cinq années de cohabitation qui s’ensuivirent, de 1997 à 2002. En fin de compte, ce coup qui se voulait génial illustra l’adage de Guy Mollet sur la droite la plus bête du monde. Il popularisa également l’expression désormais courante « se tirer une balle dans le pied », manière élégante de dire : faire une connerie.


  Vieilles lunes et courte vue économiques


  En 1981, la gauche satisfit une vieille revendication syndicale d’avant 1936 : la retraite à 60 ans. Elle croyait bien faire. Mais à l’époque lointaine où cette revendication naquit, on travaillait dur, la vie était plus courte et l’ouvrier ne profitait pas longtemps de sa maigre retraite. La gauche était convaincue aussi qu’en anticipant le départ en retraite des seniors l’offre sur de travail accroîtrait. Cela valut ces deux morceaux d’anthologie :


  « La retraite à 60 ans réduira le chômage. »


  « La pré-retraite à 55 ans favorisera l’embauche. »


  L’échec patent de ces réformes n’empêcha pas de réaffirmer avec autant de conviction :


  « À partir de 2003, le départ en retraite des quinquagénaires va libérer des postes et réduire le chômage. »
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  « Encore 50 ans pour votre retraite. »


  L’abaissement de l’âge de la retraite procédait d’un bon sens primaire reposant sur deux idées reçues :


  – un senior qui continue à travailler prive de travail un jeune ;


  – c’est donc un emploi de moins et donc un chômeur de plus.


  L’explosion des naissances à la Libération se traduisit par 400 000 bébés supplémentaires par an. Il y avait là de quoi augmenter à terme, en période de plein-emploi, la population active et, conséquemment, le nombre de cotisants sociaux, lesquels financent, le moment venu, les pensions de retraite. D’où un rapport actifs / inactifs favorable à l’équilibre de la branche vieillesse de la Sécurité sociale. Or, on savait au début des années quatre-vingt qu’à partir de 2005, le nombre de personnes atteignant 60 ans passer de 500 000 à 900 000, et que le rapport 2 actifs pour 1 retraité allait se détériorer, et puis s’inverser.


  Reculer l’âge de départ en retraite était donc indispensable pour maintenir l’équilibre financier des régimes de retraite. D’ailleurs, si l’âge légal de 65 ans avait été maintenu, les régimes de retraite seraient sinon équilibrés du moins presque pas en déficit aujourd’hui.


  La prolifération amazonienne des lois et règlements


  « Le pays ne fonctionne qu’avec des circulaires, c’est pour cela qu’il tourne en rond. » Fellag, L’Allumeur de rêves berbères.


  La mesure peut sembler anodine. Un décret du ministère du Travail (interprétant une directive européenne) interdit tout travail en hauteur aux jeunes de moins de 16 ans. Raison invoquée : les protéger des accidents. Pour les arboriculteurs, ce décret est lourd de conséquences. Les saisonniers mineurs n’auront plus le droit de grimper sur un escabeau pour tailler les arbres. Et pendant la saison, « les jeunes, ça peut représenter 50 % de mon personnel et c’est un coup dur », dit un arboriculteur. D’autant que « pour trouver des personnes motivées, c’est un peu compliqué », ajoute-t-il.


  Il y a mieux. Le secteur du logement est soumis à 3 700 normes. On en rajoute sans cesse. C’est ainsi que la loi Duflot sur le logement est un texte fleuve, illisible et difficile d’application puisqu’il nécessite 208 décrets d’application !


  Montesquieu disait que les lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires. Et le Conseil d’État : « Quand le droit bavarde, le citoyen ne lui prête plus qu’une oreille distraite. » Ou alors il souffre. Croyant bien faire, le Parlement et le gouvernement se noient dans l’abondance de leur production. Notre code du travail en fournit un triste exemple. Ce « monstre difforme fait honte à regarder », écrit un spécialiste, Gérard Lyon-Caen. La livraison du Dalloz 2013 pèse un kilo et demi et compte 3 648 pages. Ce chef-d’œuvre d’incontinence verbale bourré d’articles trop complexes, parfois inutiles, souvent contradictoires, voire incompréhensibles pour les salariés et les employeurs. Il est passé de six cents articles en 1973 à trois mille huit cents en 2003 et à plus de dix mille maintenant, sans compter la jurisprudence touffue qui s’y ajoute pour expliquer de quoi il retourne ! À titre de comparaison, le code suisse ne comporte que 54 articles. Détails parmi mille : nous avons plus de 38 formes de contrat de travail contre une seule en Angleterre. Et nos fiches de paie comptent plus de 24 lignes contre 4 dans les pays anglo-saxons.


  S’il fructifie le chiffre d’affaires des juristes et des avocats, il décourage les entrepreneurs. Ce code n’est donc pas performant. Le classement des pays en fonction de l’efficacité économique de leur droit par Doing Business plaçait, en 2011, la France au 29e rang. Avec la pluie de nouveaux textes, elle a rétrogradé en 2013 au 34e rang !


  La complexité du code terrorise les petits patrons. Comment voulez-vous qu’ils comprennent, par exemple, le décret du 7 février 2012 ? Il institue une aide à l’embauche des jeunes de moins de 26 ans pour les entreprises de moins de 10 salariés. Intention louable. Mais la mise à exécution se révèle difficile. Le montant de l’aide, précise le texte, est calculé selon les modalités prévues au III de l’article L. 241-13 et au I de l’article D. 241-7 du code de la Sécurité sociale dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2010 :


  « Le coefficient maximal pris en compte pour le calcul de l’aide est de 0,14. Il est atteint pour un salaire égal au Smic. Ce coefficient devient nul pour un salaire horaire égal au Smic majoré de 60 %. Le coefficient est déterminé par l’application de la formule suivante : coefficient 0,14 / 0,6 × 1,6 × montant mensuel du smic / salaire mensuel brut hors heures supplémentaires et complémentaires. Le résultat obtenu est arrondi à 3 décimales, au millième le plus proche. »


  Comprenne qui pourra !


  Mais ce n’est pas tout. Une insécurité juridique croissante frappe les dispositions fixées par le code. Là où les dirigeants d’entreprise veulent des règles établies et inébranlables, la Cour de Cassation les remet en cause dans des affaires emblématiques. Ainsi, sa Chambre sociale décida qu’une clause de non-concurrence stipulée dans un contrat ne devait pas nécessairement être rémunérée pour être valable. Puis, brusquement, le 10 juillet 2002, elle changea de jurisprudence, estimant que toute clause de l’espèce devait comporter une contrepartie financière. Cette décision prétorienne, insusceptible de recours, invalida donc les clauses sans contrepartie pécuniaire de tous les contrats encore en cours et conclus avant la décision.


  [image: Images]


  Nouveaux textes pour le Code du travail 2016


  Le manque évident de souplesse du code n’aide pas à conclure des contrats de travail. Car il enferme l’embauche dans des règles draconiennes. Ainsi, le contrat à durée déterminée ne peut être envisagé que dans une dizaine de cas, hors lesquels il ne saurait y avoir de salut pour l’employeur. Leur formalisme est si minutieux que le chef d’entreprise s’expose à voir requalifier un CDD en CDI, s’il prend quelque liberté avec les formes tatillonnes qu’impose la loi, comme lorsque l’employeur ne transmet pas le contrat dans les deux jours de l’embauche. Même chose pour le temps partiel : le contrat doit prévoir la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine, sans qu’il y ait possibilité de la faire varier, en fonction du carnet de commandes ! Si cette formalité n’est pas respectée, le salarié peut demander que son contrat soit requalifié en temps plein sur 5 ans.


  Moralité : le « choc de simplification » restera pour longtemps en France une belle parole, bien creuse.


  La prime au retour des sans-papiers


  C’est l’exemple même d’un dispositif de pompe aspirante aussi stupide que coûteux. Car les bénéficiaires de l’aide au retour humanitaire (ARH) sont systématiquement revenus grâce à la liberté de circulation entre pays membres de l’Union européenne. Certes, l’aide au retour volontaire, offerte aux étrangers non européens visés par une procédure d’expulsion, a diminué. Son montant a été aligné sur celui des autres pays européens, soit 500 euros par adulte et 200 par enfant, contre, auparavant, 3 500 euros pour un couple et 2 000 euros pour un adulte seul, 1 000 euros par mineur jusqu’au troisième, 500 euros ensuite. En 2011, 4 726 personnes, dont beaucoup de demandeurs d’asile déboutés, en avaient bénéficié. Coût : 20,8 millions d’euros en 2011 (dont : aides financières 11,4 millions, transport : 9,4 millions).


  Rappelons que c’est l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) qui accorde des aides au retour aux étrangers en situation irrégulière ou sans ressources, s’ils souhaitent rentrer au bercail. Il appuie aussi les initiatives des migrants qui voudraient créer une activité économique dans certains pays de retour. Il leur apporte un soutien matériel, technique et financier dans l’exécution de leur projet. L’Ofii enregistre une forte réduction des aides offertes aux étrangers désireux de rentrer dans leur pays, en particulier les Roms. Le ministre de l’Intérieur Manuel Valls avait annoncé, le 9 décembre 2012, qu’il mettrait fin à l’aide au retour au motif que le dispositif serait inopérant et comporterait des effets pervers. « Ça représente quelques millions d’euros d’économies qui seront affectés à l’aide à la réinsertion sur place », déclara le président de l’Office, Arno Klarsfeld. Première visée : l’ARH. Son montant sera ramené à 50 et 30 euros respectivement. L’État continuera de payer le transport. La réforme s’appliquera immédiatement aux nouveaux arrivants et aux étrangers présents sur le territoire. En 2011, plus de 10 600 personnes en bénéficièrent, dont 7 284 Roumains et 1 429 Bulgares, principales nationalités des Roms présents en France. La plupart séjournaient sur des sites ou des campements illicites.


  Détricotage et surenchère


  Une des raisons pour lesquelles les Français sont écœurés de la politique, c’est que les majorités se suivent et se ressemblent sur un point : chacune s’acharne à effacer les traces de la précédente. Il en résulte instabilité, incohérence et illisibilité des politiques publiques. Il est vrai qu’on voit mal les candidats dire aux électeurs : « Si vous votez pour moi, je ferai pareil que mon adversaire. »


  Cela étant, le détricotage en est devenu caricatural avec l’élection présidentielle de François Hollande en 2012. À preuve :


  – Nicolas Sarkozy instaura un jour de carence en cas d’arrêt-maladie dans la Fonction publique, François Hollande le supprima.


  – Le premier défiscalisa les heures supplémentaires pour améliorer le pouvoir d’achat, le second annula la mesure pour combattre le chômage, qui n’a pas diminué pour autant.


  – L’un décida un forfait annuel de trente euros au titre de l’aide médicale d’État, l’autre le supprima.


  – La droite durcit les conditions de naturalisation des étrangers et de régularisation des sans-papiers, la gauche les assouplit.


  – La première aggrava les peines et remplit les geôles, l’autre les adoucit et vida les prisons.


  – L’un instaure in extremis la « TVA sociale », l’autre la supprime au profit du « crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi ».


  – L’ancien gouvernement lance un programme de construction des 20 000 places de prison manquantes, le nouveau le supprime et le remplace par la peine « hors les murs » applicable à toutes les peines et délits.


  – L’ancien supprime un emploi de fonctionnaire partant en retraite sur deux, l’autre abolit cette disposition et en crée 55 000 dans le plus pléthorique des ministères : l’Éducation nationale (plus de 1 1 00 000 emplois).


  – Même va-et-vient pour les 35 heures : la gauche les imposa ; la droite s’ingénia à les détricoter en compliquant le système.


  – L’un rallonge l’âge de départ à la retraite, l’autre le raccourcit.


  – L’ancien crée les conseillers territoriaux, par fusion des conseillers généraux et des conseillers régionaux, le nouveau supprime cette réforme et opte pour les binômes de conseillers généraux homme-femme.


  – L’ancien supprima par une loi de décembre 2010 la clause de compétence générale qui permet aux collectivités territoriales d’intervenir en tout domaine, donc de faire tout et n’importe quoi avec notre argent. La gauche la rétablit par la loi du 27 janvier 2013… avant que, le 14 janvier 2014, François Hollande ne fasse volte-face, au motif qu’il faut éviter les interventions « redondantes » ou « concurrentes » !


  – Etc.




  Vanité


  Ce qui rend la vanité des autres insupportable, c’est qu’elle blesse la nôtre.


  LA ROCHEFOUCAULD


  Le président des riches


  Fêter la victoire au Fouquet’s n’était pas son idée seulement, nous apprit Cécilia Attias, ex-Sarkozy, dans Une heure de vérité paru en octobre 2013 : « Nicolas et moi avons choisi ce lieu ensemble, dit-elle, parce que les Champs-Élysées sont le cœur de Paris et Paris est le cœur de la France. »


  Toujours est-il que cette fameuse soirée Fouquet’s fut reprochée à l’ex-président tout au long de son mandat Il en battit sa coulpe sur France 2 : « Maintenant, je sais où j’irais fêter la victoire. » Faute avouée, à moitié… pas pardonnée. Car une bêtise en cacha une autre, celle des mini-vacances passées sur le yacht du milliardaire Vincent Bolloré.
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  « Je dirais que je me suis reposé dans un monastère. »


  Cette virée empoisonna le quinquennat. Elle catalogua Nicolas Sarkozy « président des riches ». Y contribua pareillement l’affichage ostentatoire de signes extérieurs de richesse : lunettes de soleil de grandes marques, montre de luxe Patek Philippe valant 55 000 euros, séance de photos à Euro-Disney avec sa nouvelle compagne glamour, choses qui lui collèrent aussi l’étiquette de président « bling-bling ». Tout cela n’avait rien de répréhensible. Sauf que voici : candidat, Sarkozy avait déclaré qu’après l’épuisante campagne électorale, il irait se reposer quelques jours dans un monastère. Il aurait dû, car un président, ça travaille autant qu’un moine bénédictin.


  Travailler 350 heures par semaine


  Le non-cumul des fonctions est un des 50 engagements électoraux de François Hollande. Qu’on se rassure : les exceptions confirment la règle, dans son propre camp, comme dans l’autre. Un cas type : Michel Delebarre, ancien ministre, sénateur, maire de Dunkerque et président de la communauté urbaine de Dunkerque. Classé premier cumulard de France par L’Express, il préside les organismes suivants :


  – Agence nationale pour la rénovation urbaine.


  – Mission opérationnelle transfrontalière.


  – Centre hospitalier de Dunkerque.


  – Syndicat mixte de la région Flandre-Dunkerque.


  – Agence d’urbanisme et de développement de la région Flandre-Dunkerque.


  – Société publique de l’agglomération dunkerquoise.


  – Syndicat mixte de la Côte d’Opale.


  – Syndicat mixte Dunkerque-Neptune gestionnaire des ports de plaisance.


  – Syndicat mixte d’alimentation en eau de la région de Dunkerque.


  Tous ses mandats et présidences ne suffisent apparemment pas à meubler son emploi du temps. Aussi préside-t-il par ailleurs :


  – Cités unies France (anciennement Villes jumelées dans le monde entier).


  – Association des Flandres pour l’éducation de la jeunesse et l’insertion socioprofessionnelle.


  – Dunkerque Promotion.


  – Association des communautés urbaines de France.


  – Entreprendre ensemble.


  – Réseau Rafhael regroupant des élus nordistes.


  – Conférence de territoire du littoral.


  – Société de développement du Dunkerquois S3D.


  – Société coopérative d’HLM Le Cottage social des Flandres.


  – TV Côte d’Opale.


  – Oxalia, réunion de quatre bailleurs sociaux régionaux.


  Qui plus est, Michel Delebarre représente les collectivités territoriales au conseil de surveillance de la Caisse d’épargne Nord France Europe et siège au conseil d’administration du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, et à celui de l’association des collectivités et professionnels des déchets, de l’énergie et des réseaux de chaleur. Tout ça le qualifie pour être, aussi, membre du groupe parlementaire d’études sur le problème du Tibet.


  Mais les plus belles choses ont une fin : battu aux municipales en mars 2014, ce cumulard de première va perdre certaines de ces trente présidences. En conséquence, il travaillera désormais moins de 350 heures par semaine.


  Nota bene : à sa paie de sénateur-maire (8 272 euros par mois) s’ajoutent 63 445 euros (par an) de retraite de préfet honoraire, dont il n’a jamais exercé les fonctions.




  Mots célèbres, actes déraisonnables


  « Hitler, c’est fini »


  Gouverner, c’est prévoir. Pas toujours. Ainsi, le 2 août 1932, dans Le Populaire, journal de la SFIO, Léon Blum écrivit un éditorial intitulé La Fin de Hitler. On y lit ceci :


  « Hitler est désormais exclu du pouvoir : il est même exclu, si je puis dire, de l’espérance même du pouvoir. »


  Fallait l’écrire !


  Un lâche soulagement


  Fin septembre 1938, le radical-socialiste Edouard Daladier, président du Conseil, signa avec le Premier Ministre anglais Neville Chamberlain les funestes accords de Munich. Par cet arrangement honteux, la France et l’Angleterre lâchèrent à Adolf Hitler une partie de la Tchécoslovaquie (les Sudètes) sans obtenir du Führer d’autres contreparties que des promesses de paix vagues et trompeuses.


  À son retour en France, Daladier se douta bien qu’il serait hué pour avoir imité Chamberlain. À sa descente d’avion au Bourget, il fut, à sa grande surprise, acclamé par une foule enthousiaste, laquelle vit en lui le sauveur de la paix. Il se serait exclamé, selon le secrétaire général du Quai d’Orsay, Alexis Léger, alias Saint John Perse, qui l’accompagnait :


  « Ah les cons, s’ils savaient ! »


  Dans ses Mémoires, le Taureau du Vaucluse s’exprimera de façon plus modérée :


  « Je m’attendais à recevoir des tomates et j’ai reçu des fleurs. »


  À son retour à Londres, Chamberlain, accueilli triomphalement aussi, déclara au pied de l’avion, « Peace for our time ». Quel visionnaire ! Pourfendeur lucide de ce traité ignoble, Churchill tint alors ce propos mémorable :


  « Vous aviez le choix entre le déshonneur et la honte, vous avez choisi le déshonneur et vous aurez la guerre. »


  Inaugurer les chrysanthèmes


  Au début de ses Mémoires de guerre, le général de Gaulle rappelle le manque de pouvoir des présidents sous la IIIe République. Sur le dernier d’entre eux, Albert Lebrun, démissionné en 1940, il eut ce mot terrible :


  « Au fond, comme chef de l’État, deux choses lui avaient manqué : qu’il fût un chef ; qu’il y eût un État. »


  De la même veine et sur le même sujet, le fondateur de la Ve République au cours de sa conférence de presse du 9 mai 1965, dira, implicitement, que ses prédécesseurs « inauguraient les chrysanthèmes ».


  Mais Albert Lebrun ne se contenta pas d’inaugurer les chrysanthèmes, il enterra aussi la République en nommant Philippe Pétain à la tête du gouvernement, ce à quoi rien ne l’obligeait.


  Gaffes de primature


  Édith Cresson fut la première femme Premier ministre, du 15 mai 1991 au 2 avril 1992. De toutes les primatures, la sienne fut la plus courte. Elle se distingua par des mots à l’emporte-pièce, irréfléchis et maladroits. Les trois suivants ne manquent pas de piquant :


  – « Les Japonais travaillent comme des fourmis. » Les Français, eux, devinrent des cigales à partir de 1981. Le dégagement de la Premier ministre fut une gaffe de première. Il lui valut d’avoir son effigie brûlée au pays du Soleil Levant. Et cette remarque acide d’un député gaulliste, Éric Raout : « Les Japonais sont plus habitués au langage de velours des geishas qu’à l’argot vulgaire des femmes de poissonnier. »


  – Édith Cresson reprocha aux Anglais de ne pas regarder les femmes dans la rue et qu’un quart d’entre eux étaient homos. Elle prétendit que « l’homosexualité relève plus des mœurs anglo-saxonnes que des usages latins. » (sic) Regarder les choses de près eût été préférable. Le Daily Telegraph fit observer qu’outre des chiffres fantaisistes et un cliché éculé, la remarque était déplacée venant du « pays de Proust, Gide, Verlaine, Cocteau, Montherlant et Genet, pays vers lequel on encourageait les gens comme Oscar Wilde à prendre le bateau lorsque la vie leur devenait impossible en Angleterre. » Et le mariage entre homosexuels n’était pas encore à l’ordre du jour.


  – « La Bourse, j’en ai rien à cirer. » Quelle désinvolture ! Sur ce mécanisme fondamental de l’économie, Vincent Auriol fut beaucoup plus drôle :


  « La Bourse je la ferme, les boursiers, je les enferme. »


  Reconnaissons tout de même à Édith Cresson le sens de l’humour. Des paysans l’apostrophèrent méchamment un jour, quand elle était à Matignon, après avoir été ministre de l’Agriculture. Ils lui lancèrent « On t’espère meilleure au lit ! » Elle leur répliqua :


  « Finalement, j’étais bien à l’Agriculture, puisque j’avais affaire à des porcs. »


  Deux euro-optimistes


  Lors de la formidable campagne de propagande menée à la fin des années quatre-vingt-dix en faveur de l’euro, Michel Rocard, déclara, sans rire :


  « La monnaie unique, ce sera moins de chômeurs et plus de prospérité. »


  De la même veine, la ministre du Travail, Martine Aubry affirma :


  « Ce sera plus d’emplois, plus de protection sociale et moins d’exclusion. »


  Et vas-y donc !


  Bourdes tunisiennes


  Le 11 janvier 2011, des émeutes commencent d’enflammer la Tunisie. Interrogée à l’Assemblée, la ministre des Affaires étrangères, Michèle Alliot-Marie surnommée « MAM », propose aux autorités tunisiennes le « savoir-faire » français en matière de maintien de l’ordre, au moment même où des émeutes sanglantes embrasaient la Tunisie. Le dimanche suivant, dans le Journal du dimanche, MAM explique avoir voulu contribuer à mettre fin à la répression :


  « Je ne pense pas que la France ait réagi lentement […]. Nous avons dit ce que nous avions à dire, sans ingérence. »


  Un ministre ne reconnaissant jamais ses erreurs, elle persiste et signe en ajoutant le 17 janvier sur France 2 :


  « Nul n’avait imaginé qu’il puisse y avoir une transformation aussi profonde et aussi rapide. »


  C’était, me semble-t-il, une raison de plus de la fermer avant de l’ouvrir.


  Non moins fâcheux, Le Canard enchaîné révéla alors qu’elle s’était fait inviter tout frais payés à des vacances en Tunisie par des gens de là-bas. Au Parisien, elle confirme son séjour tunisien fin 2010 :


  « Comme des millions de Français, je vais en Tunisie. Voilà tout. »


  À propos du richissime Tunisien qui paya son séjour, elle cria au mensonge. L’ami, propriétaire de l’avion sur lequel elle a voyagé, n’est pas, dit-elle, un « membre du clan Ben Ali », mais plutôt une « victime » de ce dernier.


  « Il n’a à aucun moment mis son avion à ma disposition, je l’ai accompagné pendant vingt minutes de trajet. »


  Pour se justifier d’avoir voyagé non pas une, mais deux fois dans le jet du milliardaire, elle déclare sur France Info :


  « Quand je suis en vacances, je ne suis pas ministre des Affaires étrangères. »


  Sur Europe 1, elle dira ensuite le contraire :


  « C’est vrai que qu’on est ministre vingt-quatre heures sur vingt-quatre et trois cent soixante-cinq jours par an. »


  Quelques jours après, elle part enfin se reposer, pour cause d’éviction du gouvernement.


  Les comptes, ça ne compte pas


  Ministre de la Solidarité nationale, avec le titre de ministre d’État, dans le premier gouvernement de Pierre Mauroy en mai 1981, Nicole Questiaux déclara haut et fort :


  « Je ne serai pas le ministre des comptes. »


  Pour l’avoir proclamé bruyamment, elle quitta le gouvernement, le 29 juin 1982, victime du retour à la rigueur des comptes.


  Dans l’euphorie de la victoire


  Après tant d’années passées dans l’opposition, la gauche, accéda au pouvoir en 1981, se lâcha, en action comme en paroles. Jack Lang déclara que le 10 mai est un jour historique où :


  « La France est passée de l’ombre à la lumière. »


  Rien moins que ça !


  La nouvelle majorité, pressée de caser les siens aux hauts postes de l’administration, se révéla partisane et sectaire. Un jeune député, Paul Quilès, invita carrément le gouvernement à la chasse aux sorcières. Il l’exhorta par cette apostrophe :


  « Il ne faut pas se contenter de dire comme Robespierre “des têtes vont tomber”. Il faut dire lesquelles et le dire rapidement. »


  Quilès se vit surnommer pour longtemps Robespaul.


  Troisième saillie : le 13 octobre 1981, dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale, le débat fait rage entre la majorité et l’opposition. Cette dernière soutient que les nationalisations sont contraires à la Constitution. Jean Foyer, ancien garde des Sceaux, soulève l’exception d’irrecevabilité pour inconstitutionnalité. Un cacique du PS, député d’Indre-et-Loire, André Laignel, lui rétorque que les nationalisations sont conformes à l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme. Mais, à ce moment précis, son raisonnement bascule du juridique au politique avec cette phrase restée célèbre :


  « Il [Jean Foyer] a juridiquement tort car il est politiquement minoritaire. »


  Ce propos arrogant valut à son auteur cette devinette en forme de contrepèterie :


  « Quelle différence y a-t-il entre le Puy-de-Dôme et l’Indre-et-Loire ?


  Réponse : le Puyde-Dôme a son saint-nectaire et l’Indre-et-Loire son nain sectaire. »
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  Avoir le dernier mot


  Dans le délire économique d’alors, un député de droite apostropha la majorité en ces termes : « Vous allez vous heurter à la loi de l’offre et de la demande. »


  Il s’entendit répondre :


  « Ce n’est pas grave, nous allons abolir cette loi. »


  De Gaulle sur Pétain


  Le vainqueur de Verdun en 1917 devient en 1924 président du Conseil supérieur de la guerre. C’est là que le maréchal Pétain imposa la doctrine militaire française, celle qui préféra la défensive à l’offensive, le repli sur le pré carré à la guerre de mouvement, la ligne Maginot aux chars d’assaut et aux avions de combat. Il faut ajouter que ce vieillard était en retard sur son temps : au moment de la guerre de 1870, il avait dix-sept ans. Tout cela explique ce mot de Charles de Gaulle :


  « Pétain, très grand militaire français. Mort en 1925. »


  Bons et moins bons avocats


  Ancien avocat, comme l’étaient beaucoup de politiciens de la IVe République, François Mitterrand faillit sombrer dans la ténébreuse affaire de l’Observatoire. Dans sa corporation, il avait deux grands amis, dont il fit des ministres quand il devint un président de la République. Robert Badinter et Roland Dumas. Sur ces deux-là il avait coutume de dire :


  « J’ai deux avocats, l’un pour le droit, l’autre pour le tordu. »


  Rappelons au passage l’adage qui sépare les bons des mauvais avocats :


  « Quand l’avocat n’est pas cru, le client est cuit. »


  Propos lénifiants


  Pierre Mauroy fut surnommé, affectueusement, « Gros Quinquin », et, méchamment, « Le Rougeaud de Lille ». Le 16 février 1983, lors de l’émission L’Heure de vérité alors qu’il était encore Premier ministre, il proféra cette parole mémorable :


  « Tous les indicateurs se remettent tranquillement au vert. »


  Ce brave homme devait être sinon écolo, du moins daltonien. Car lesdits clignotants étaient passés au rouge vif. À preuve, le lendemain de cette déclaration optimiste et triomphante, eut lieu la troisième dévaluation en vingt-quatre mois.


  Pierre Mauroy voulut, peut-être, entrer dans l’Histoire comme ce président des États-Unis, Herbert Hoover, qui, au tout début de la crise de 1929, voulut rassurer le bon peuple en déclarant :


  « La prospérité est au coin de la rue. »


  Incroyable mais vrai


  « La baisse d’impôt n’est pas l’alpha et l’oméga de la pensée socialiste. » (Jean-Marc Ayrault)


  Cet ancien Premier ministre est un pince-sans-rire.


  Saillies maladroites et fines répliques


  Nicolas Sarkozy était soucieux de prendre le parti des victimes et du laxisme judiciaire qui profite aux malfrats. Mais comme à son ordinaire, il en fit trop quand il traita les magistrats de « petits pois ». C’était le mot de trop, l’agression verbale blâmable, le chef de l’État étant garant de l’indépendance de la magistrature.


  Cette pointe explique-t-elle que, maintenant, les juges qualifiés de petits pois cherchent à lui faire une grosse tête ?


  De même, lors de l’affaire Clearstream, il lança, en visant Dominique de Villepin :


  « Celui qui a fait ça, je le pendrai à un croc de boucherie. »


  Oublia-t-il que le dernier à l’avoir fait, c’est Hitler, qui réserva ce sort aux auteurs, présumés ou réels, de l’attentat du 6 juillet 1944 ?


  Au salon de l’agriculture, le 23 février 2008, un énergumène vulgaire refusa de lui serrer la main et lui dit « Ah non, touche-moi pas ! Tu me salis ! » Le président de la République, perdant le sang-froid qui sied à la charge suprême, rétorqua le désormais célèbre : « Casse-toi, pauv’ con ! »


  Répliques cinglantes


  Ce dernier mot, inexcusable de la part d’un chef de l’État, n’atteint pas le sublime. On préférera de beaucoup ces trois ripostes savoureuses :


  De Charles Pasqua, lorsqu’il était ministre de l’Intérieur, fut apostrophé au Parc des Princes par un imbécile qui l’insulte en lui jetant :


  « Pasqua, aux chiottes ! »


  et qui répliqua :


  « Justement, je les cherche. »


  De François Mitterrand, qui eut droit à :


  « Mitterrand, fous le camp ! »


  Après un court silence, il objecta à l’insolent :


  « Rime pauvre ! »


  Et la meilleure est de Jacques Chirac. Un grossier passant l’ayant traité de « connard », l’ancien président répondit du tac au tac, et avec un large sourire :


  « Enchanté, moi c’est Chirac. »




  La novlangue pour tous à la demande de quelques-uns


  Tous peuvent dire non, personne peut dire oui. Celui qui a le plus petit pouvoir peut empêcher de faire une petite chose, mais celui qui a le plus grand pouvoir ne peut pas permettre de faire une petite chose. Le pouvoir de dire non, en fait, n’existe p… existe et le pouvoir de dire oui non, parce que chaque pouvoir équilibre l’autre dans un mouvement de paralysie quasi générale.


  Nicolas SARKOZY, février 2009


  LES POLITICIENS aiment édulcorer leur langage. Loin est le temps où Jaurès apostrophait au Parlement le banc du gouvernement et lançait à Aristide Briand : « Vous avez les mains pleines de sang ! » et où ce dernier lui répondit : « S’il y a du sang dessus, venez le lécher ! » Aujourd’hui le politiquement correct triomphe et la novlangue de bois met le français aux abois. Et la gauche de retour au pouvoir veut changer les mots, faute de changer la vie. Le but : traduire dans les mots sa vision de la société et ses choix idéologiques. Jugez-en.
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  Roger Carel et Michel Serrault, La Gueule de l’autre (Pierre Tchernia, 1979)


  FAVEREAU : Eh bien, puisque nous en sommes à la minute de vérité, ditesnous donc, Perrin, le rôle exact que vous avez joué dans cette mystérieuse affaire de Djibouti.


  BROSSARD : Ah ! Ah ! Ah ! Ah ! Je suis heureux, je suis heureux que vous me posiez la question. C’est une question intéressante. [Long silence] Laissez-moi finir ! Je ne vous ai pas interrompu quand vous parliez !


  FAVEREAU : Ah non, nous sommes suspendus à vos lèvres.


  CONSTANT : [Dans le public, chuchotant] Fils d’ouvrier...


  BROSSARD : Fils d’ouvrier, petit-fils d’ouvrier...


  FAVEREAU ET BROSSARD : Ouvrier moi-même !


  Il faut désormais dire égalité femmes-hommes au lieu d’« égalité hommes-femmes ». C’est, explique la ministre de service, pour une raison toute bête : le respect de l’ordre alphabétique. Et parce que les femmes ne doivent pas être mises en deuxième position. Pourtant, les chiennes de garde de la féminité stigmatisent la galanterie qu’elles considèrent comme une vilaine attitude machiste. Cela étant, le mot demoiselle est interdit d’usage. Conséquence absurde : on devra dire Madame à une fillette de sept ans, à défaut de ressusciter damoiseau. Et la carte d’électeur est devenue carte électorale : confusion regrettable entre l’instrument du droit de vote et la géographie des circonscriptions électorales. Pour différencier les sexes, il eût suffi de remettre aux dames et aux ex-demoiselles une carte d’électrice.


  On abuse aussi de mots. Le but : « ne pas froisser certaines sensibilités » et flatter le cou des communautaristes. De là des imprécisions de langage, tels les « marchés de Noël » qui deviennent des marchés d’hiver et le « congé de Toussaint » congé d’automne. Les « vacances de Noël et de Pâques » se nomment congé d’hiver et congé de printemps. De la sorte, ce qui durait quelques jours, durera désormais un trimestre.


  Ne dites plus école maternelle mais première école. « Changer le nom, dit Sandrine Mazetier, députée PS de Paris, c’est neutraliser d’une certaine manière la charge affective maternante du mot maternel. » Diantre !


  Au lieu de « travailler pour le pays » le rapport Refonder l’intégration (des immigrés) nous invite à faire France. Cet invraisemblable rapport officiel paru en 2013, mis sur le site du Premier ministre, précise :


  « Il s’agira désormais, de “faire France” en reconnaissant la richesse des identités multiples. »


  Ce même chef-d’œuvre de la langue française parle non de « bâtir une société harmonieuse », mais de faire de l’en-commun :


  « De la conception à la gestion des espaces publics, comment construire un en-commun. »


  On ne dit pas « lancer des projets », mais produire des possibles. Afin que tous comprennent, les piètres sociologues jargonneux qui l’ont rédigé disent, tenez-vous :


  « Il faut changer de paradigme, proposer une nouvelle forme d’action publique, pour “produire des possibles” à l’intersection des valeurs de la République et du respect des gens eux-mêmes et de leurs capacités à coproduire de l’action publique. »


  Autre morceau d’anthologie, les rapporteurs parlent des dynamiques plurielles de la société (sic) :


  « L’histoire enseignée se réfère à des figures incarnées qui demeurent très largement des “grands hommes” mâles, blancs et hétérosexuels. Il y a donc un enjeu fort à faire évoluer le “panthéon” des figures censées incarner les grands mouvements, les époques et les dynamiques plurielles de la société. »


  Comprenne qui pourra.


  Ce même magnifique rapport officiel ne parle pas « de nation ou de patrie ». Il dit Nous inclusif et solidaire :


  « L’enjeu est […] de rendre possible l’identification à une communauté politique plurielle, c’est-à-dire une communauté concrètement caractérisée par des identités diverses et hétérogènes – que ce soit en raison d’une histoire faite d’immigration, de colonisation ou tout simplement et plus généralement de la pluralité des identités sociales et politiques et des croyances morales qui traversent la société – mais néanmoins capable de s’identifier positivement à un “Nous”. Ce que nous nommerons un Nous inclusif et solidaire. »


  C’est magnifique comme l’antique. Dans leur tombe, Trissotin et Diafoirus ont dû applaudir à tout rompre. Dommage que ce rapport officiel de la République française n’ait pas comporté une traduction en français !


  Devraient être couronnés par l’Académie française les cinq sénateurs socialistes qui, le 19 juillet 2013, n’ont pas dit couple homosexuel dans l’impossibilité de procréer, mais couple confronté à l’infertilité médicale ou sociale ! Ils écrivent :


  « La présente proposition de loi a pour objet d’ouvrir l’assistance médicale à la procréation à tous les couples infertiles, qu’il s’agisse d’une infertilité médicale ou “sociale”. »


  De la même veine est le projet de loi sur l’égalité entre les hommes et les femmes déposé en septembre 2013. On y apprend qu’« être enceinte » devient être en état de grossesse médicalement constaté. Le rédacteur accouche, lui, de ce monstre langagier :


  « La collaboratrice libérale en état de grossesse médicalement constatée a le droit de suspendre sa collaboration. »


  Il y a encore ce petit bijou de la prose étincelante de la ministre de la Famille, Dominique Bertinotti, qui remplace « les parents et les médecins » par les acteurs impliqués dans la conception. C’est tellement plus clair. Elle déclara, le 18 décembre 2012 devant la commission des lois de l’Assemblée nationale :


  « Aujourd’hui, la filiation biologique n’est plus la seule filiation possible ; il y a une multiplication des acteurs impliqués dans la conception et l’éducation des enfants. »


  Alléluia !


  Le ministre – un agrégé ! – qui a pour tâche fondamentale et première de faire apprendre à lire à nos chères têtes blondes, n’écrit pas, dans sa Charte de la laïcité à l’école – tirée aux frais du contribuable à plus d’un million d’exemplaires – « donner aux élèves la même éducation », mais bâtir du commun. Vincent Peillon, c’est de lui qu’il s’agit, écrit :


  « Il revient à l’École française de contribuer à bâtir du commun. »


  Vindieu que c’est beau ! Le même prosateur éminent n’y parle pas de l’« avenir des jeunes Français », mais de leur devenir de citoyen. C’est mieux, en effet, de dire :


  « Il s’agit d’accompagner les élèves dans leur devenir de citoyen. »


  Et le site du ministère ne parle pas du « personnel scolaire chargé de veiller à la discipline », mais des groupes académiques climat scolaire :


  « Afin de rendre effective cette lutte contre les violences, des “groupes académiques climat scolaire” sont par ailleurs déjà constitués pour aider localement chaque école et établissement. »


  Jargon « pédagogiste »


  En 1990, une circulaire de la secrétaire d’État à l’enseignement scolaire, Ségolène Royal, parla d’outil scripteur, sans doute parce que cette expression est plus claire que le mot stylo.


  En 2015, la ministre de l’éducation nationale, Najat Vallaud-Belkacem, a fait beaucoup mieux. Elle a décroché le pompon en réformant les programmes des collèges à partir de 2016. Ces programmes se veulent « plus simples et plus lisibles ». Les pseudo-pédagogues qui entourent la ministre écrivent aussi, page 10 du rapport ministériel : « L’inflation terminologique doit être évitée. » Parlons-en !


  Fait rarissime, l’Académie française a collé un zéro pointé à ce rapport jargonneux et, par endroits, incompréhensible. Dire qu’il s’agit de former les élèves de la 6e à la 3e, c’est-à-dire des enfants de dix à treize ans ! Cette tranche d’âge ne va plus acquérir des connaissances, mais des « compétences », comme si on avait affaire à des cadres d’entreprise confirmés. On ne lui transmettra plus un savoir, chose rétrograde et dépassée. Apprendre ? Que nenni ! L’élève « construira lui-même ses savoirs ». Il œuvrera à « la construction de ses compétences ». Il « questionnera le monde » afin de « manifester sa sensibilité ». Cet « apprenant » ne fera pas un devoir, ne répondra pas à des questions, il « produira des messages à l’oral et à l’écrit ». La grammaire devient l’« étude la langue ». Plus question d’en apprendre par cœur les règles : on « l’observe » ! Le débat (à cet âge-là) s’appelle « étayage entre pairs » : sont-ce des gamins ou des politiciens rompus aux joutes oratoires ? L’élève n’apprendra plus une langue étrangère ou régionale, il « ira de soi et de l’ici vers l’autre et l’ailleurs ». Car cela permet de « se familiariser avec des mobilités virtuelles… se préparer à des mobilités physiques ».


  Ce galimatias débile et prétentieux culmine dans le domaine sportif. On ne nage pas, on « se déplace dans un milieu profond standardisé » ; on « traverse l’eau en équilibre horizontal par immersion prolongée de la tête ». On ne fait pas de l’acrobatie, on se livre à « la construction d’un projet d’expression ». Dire jouer au tennis ou au badminton est si vulgaire qu’on lui préférera « rechercher le gain d’un duel médié par une balle ou un volant ». Quant à pratiquer le judo, la lutte, la boxe, on comprendra mieux « vaincre un adversaire en lui imposant une domination corporelle symbolique et codifiée ».


  On ne rêve pas, toute cette bouillie pour les chats figure dans le rapport ministériel. Les Trissotin et les Diafoirus de Molière vivent toujours. Faut-il en rire ou en pleurer ? La réforme de Madame Vallaud-Belkacem était si grotesque et les protestations si nombreuses que la ministre fut contrainte de revoir sa copie et de la réécrire en français.


  Le ministre de la Santé fait très fort également pour répandre la novlangue. « Effacer l’identité sexuelle » s’y dit déconstruire les stéréotypes de genre. On se pâme devant cette merveille :


  « La création du programme ABCD de l’égalité, qui s’adresse à l’ensemble des élèves de la grande section de maternelle au CM 2 et à leurs enseignants, vise à déconstruire des stéréotypes de genre. »


  Le Big Brother du vocabulaire


  Dans ses 50 propositions de candidat, François Hollande s’engage à proscrire l’usage du mot race, qu’il faudrait rayer de notre Constitution. Or, notre Loi fondamentale n’emploie ce mot que pour, justement, condamner le racisme. Procéder ainsi à cause des abominations nazies, c’est comme si on interdisait collaborateur au motif qu’il y en eut sous l’Occupation, ou camarade à cause des crimes du camarade Staline.


  Rappelons que l’acception « ethnique » du mot ne surgit qu’après l’Essai sur l’inégalité des races de Gobineau en 1855. Elle prospéra avec Vacher de Lapouge, dans Race et milieu social paru en 1909. Circulaient alors des théories darwiniennes fantaisistes sur l’espèce humaine. Non moins farfelus étaient les travaux pseudo-scientifiques d’anthropologie sur les races, blanche, jaune, noire… Dans le même temps, des colonisateurs sans complexe, parfois de gauche tel Jules Ferry, proclamèrent la supériorité de la race blanche. Romain Rolland jugea cette suprématie « niaise et dégoûtante ». Plus tard, un écrivain de droite, Pierre Gaxotte contesta le dévoiement du mot :


  « Il n’existe pas de race française, de race bretonne, mais une nation française, un peuple breton. »


  Jusqu’à Hitler, race était un mot fourre-tout, sans aspérités ni intention atroce. Il s’appliquait à toutes sortes de communautés concrètes ou fantasmées, animales, humaines ou idéelles.


  Du plus loin qu’il lui en souvienne, notre langue en a enrichi le sens. Race a voulu dire tour à tour : « bande de gens, engeance », « descendance, extraction, postérité, lignée, famille, nation, peuple, communauté… » Interdira-t-on de parler de la race des Atrides, des Héraclides, d’Abraham ? Ou des rois de la première, deuxième, troisième race : Mérovingiens, Carolingiens, Capétiens ?


  Tant qu’on y est, va-t-on censurer nos Belles-Lettres et caviarder nos classiques ? Chez Racine, Iphigénie, le mot désigne une personne :


  « Prince, vivez, digne race des Dieux. »


  Chez Théophile Gautier un vaste groupe de gens :


  « Ces blocs énormes réveillent l’idée d’une race de géants. »


  Chez Chateaubriand l’humanité tout entière :


  « Le peuple juif est un abrégé de la race humaine. »


  Chez Sartre un comportement commun :


  « J’aurais horreur de redevenir civil […] c’est une race de gens qui s’éteint. »


  Au figuré, ce mot élastique prend une valeur soit poétique chez du Bellay : « Où me guidez-vous, Pucelles [les Muses], race du Père des dieux ? », soit hypocoristique en parlant, par manière de réprimande, des enfants : « Ces méchantes petites races-là font un bruit perpétuel », soit encore péjorative : « La race des pédants est insupportable, la race des usuriers est maudite », et dans l’Écriture sainte, « race de vipères » désigne les pharisiens et les pervers.


  Pourquoi faire accroire que ce mot si court et compris de tous porte le malheur et la haine ? Ignorance affligeante ou démagogie, la proposition socialiste est linguistiquement ridicule. Ce n’est pas la suppression du mot qui empêchera un Mohamed Merah, un Mehdi Memmouche ou les frères Kouachi de tuer de sang-froid des Juifs, à Toulouse, à Bruxelles, à Paris.


  Plutôt que de bannir par calcul électoral le vocable, vivifions ses antiques significations. Sinon, il faudrait supprimer antiracisme, dont les bien-pensants raffolent. Supprimer race n’abolirait pas pour autant les réalités ignobles qu’il désigne. C’est elles qu’il faut éradiquer, non le mot. Celui-ci ne recouvre pas que de sinistres réalités. Le supprimer serait se priver d’un révélateur de ces réalités, bonnes et mauvaises. Casser le thermomètre ne fait pas tomber la fièvre, mais empêche de la mesurer. Et l’autruche, lorsqu’elle s’enterre la tête, s’expose davantage à se faire botter le train. Bref : gardons le mot, combattons la chose.


  Le politiquement correct dans les médias


  

    

      

      

    

    
      	
        Ne dites plus

      
      	
        Dites

      
    


    
      	
        Gitans, romanichels, manouches

      
      	
        gens du voyage

      
    


    
      	
        bandes

      
      	
        identités de quartier

      
    


    
      	
        bandes de Noirs ou d’Arabes

      
      	
        jeunes se regroupant sur des considérations ethniques

      
    


    
      	
        crimes, agressions, violences

      
      	
        incivilité, inconduite, faux-pas, bêtise

      
    


    
      	
        fusillade

      
      	
        bagarre par balles

      
    


    
      	
        attraper les voleurs

      
      	
        lutter contre les délits d’appropriation

      
    


    
      	
        un voyou notoire

      
      	
        citoyen défavorablement connu des services de police

      
    


    
      	
        des vauriens salissent les murs

      
      	
        des graffeurs habillent de couleurs la ville

      
    


    
      	
        émeute, guerre des gangs, scène de guerre

      
      	
        incidents

      
    


    
      	
        un sans-papiers

      
      	
        individu privé de papiers

      
    


    
      	
        un clandestin

      
      	
        un candidat à l’immigration

      
    


    
      	
        immigration

      
      	
        mobilité européenne

      
    


    
      	
        invasion

      
      	
        excès d’immigration

      
    


    
      	
        quartier à majorité immigrée

      
      	
        quartier populaire

      
    


    
      	
        enfants d’immigrés

      
      	
        enfants issus de familles d’éducation éloignée

      
    


    
      	
        mosquée

      
      	
        centre culturel et religieux

      
    


    
      	
        un Français fier de son pays, de sa culture et des traditions

      
      	
        un raciste

      
    


  




  Petit essai d’explication en guise d’épilogue


  LES GRECS appelaient hybris le sentiment de la démesure, celle qu’il faut éteindre plus qu’un incendie, parole d’Héraclite. C’est, ensemble, le fruit d’une orgueilleuse intempérance, un outrage fait aux dieux, aux hommes et aux lois. En politique, certains spécimens arrivés à se coller une cocarde tricolore sur le nombril se livrent aux turpitudes de la dépravation politique que les plaisirs de la vanité, le goût des honneurs et la surexposition médiatique aggravent. Ils s’octroient des avantages inconvenants, des joies incongrues, des satisfactions enivrantes. Sûrs d’euxmêmes, désinhibés, malades d’ambition, ils assouvissent des désirs éhontés. Ne se donnant aucune contrainte, aucune gêne, aucune limite, ils jouissent à fond dans une surpuissance démiurgique. Imprudents à l’extrême, ils se croient les égaux des dieux, lesquels n’aiment pas ça. Tels des héros de la mythologie grecque, ils commettent une faute morale, une folie coupable, un péché gravissime. Ces ersatz de surhomme se sentent invulnérables et aussi invincibles que les élus de l’Olympe. Le baume captieux qu’ils hument sur le bûcher des glorioles publiques les conforte dans le sentiment de leur supériorité. En résumé : folie des grandeurs, petitesse de la raison.


  Quand nos politiciens perdent les pédales, on pourrait dire qu’ils pètent les plombs ou plus haut que leur cul. Ils confessent alors : « Jusqu’à présent tout m’a réussi, rien ne me résiste. Je peux donc tout me permettre. » Certains confient même à leur maîtresse épatée1 : « Tu vois, je suis un bon. » Dans ces instants d’égarement où ils se vautrent avec délice, leur puissance exorbitante les fait jouir à fond. Cet orgasme tellurique les pousse à commettre des actes déraisonnables. Pour y parvenir, nos démagogues au babil habile allèchent les urnes avec des annonces d’attrapenigaud, que les électeurs gobent comme des oracles pythiques. Mais les décisions qui s’en ensuivent sont ruineuses à en crier. Nos abuseurs publics sont saisis par l’hybris comme Monsieur Le Trouhadec par la débauche. Ils s’égarent au point d’oublier que les dieux grecs, jaloux de leurs prérogatives, réclamaient et obtenaient vengeance. Leur némésis était violente, terrible, implacable. Même les divinités égyptiennes se vengeaient. Voyez la reine dont le nom s’éternue plus qu’il ne se prononce : Hatchepsout. Ce pharaon-femme de la XVIIIe dynastie voulut ériger le plus haut des obélisques. Rê se fit justice en fêlant la belle œuvre, qui, près d’Assouan, reste à jamais enchâssée dans sa gangue.


  La version française du courroux divin diffère. Chez nous, quand les gouvernants déconnent, ce sont les gouvernés qui trinquent. Les citoyens règlent alors le prix de leur naïveté, qui n’a d’égale que la duperie électorale. En vérité, on a les élus qu’on mérite. Jadis le fou du roi mettait en garde le monarque contre les dangers de la toute-puissance. Avec son bonnet à grelots et sa marotte, symboles inversés de la couronne et du sceptre, et avec ses sarcasmes, un Triboulet ou un Brusquet osait dire des vérités premières qui dissuadaient le souverain d’entrer en démesure. Il y eut même un temps au Moyen Âge où, lors du couronnement du pape, on brûlait devant lui de l’étoupe pour qu’il se convainquît de la vanité des choses puisque, comme cette matière inflammable, tout retourne à la poussière. Pendant que l’étoupe se consumait, le pontife s’entendait dire : « Père saint, ainsi passe la gloire du monde. »


  Prendre pour devise Vanitas vanitatum persuaderait nos vaniteux que le pouvoir, les honneurs, l’argent, sont choses périssables, dont la possession ou l’obsession rend l’homme malheureux ou méchant. Mais notre démocratie absolue de vote divin empêche de telles choses. Un comportement vertueux n’est pas l’apanage des princes qui nous gouvernent si mal. Ils se dopent et se grisent à la dépense publique. Leur aphrodisiaque est à bon compte. Il ne leur coûte rien. Car ils se dédommagent de leurs largesses princières sur les contribuables, éternels dindons de la fable. Si jamais la morale chatouillait leur conscience élastique et large comme la manche d’un cordelier, les rigolos de la politique – qui ne nous amusent pas – feraient bien de se dire qu’il ne faut pas abuser de la crédulité publique. Amen.


  Votre avis nous intéresse !

  

  Laissez un commentaire sur le site de votre librairie en ligne et partagez vos coups de cœur sur les réseaux sociaux !


  

    


  


  1. Hybris a donné en français lubricité, synonyme de démesure sexuelle.
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